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R®sum® 

Le Conseil g®n®ral de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux, lôInspection g®n®rale 
de lôenvironnement et du d®veloppement durable et lôInspection g®n®rale des affaires sociales se 
sont vu confier le 20 novembre 2023 par leurs ministres de tutelle une mission portant sur la gestion 
des non-conformit®s de substances phytosanitaires et leurs m®tabolites dans lôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine (EDCH). 

Les pesticides d®signent des substances chimiques tr¯s h®t®rog¯nes tant du point de vue de leurs 
structures chimiques, de leurs propri®t®s que de leur mode d'action sur les organismes cibles. Ils 
regroupent les produits biocides ainsi que les produits phytopharmaceutiques ou phytosanitaires. 
Principalement utilis®s en agriculture, ces derniers servent ̈  la protection des v®g®taux contre les 
organismes nuisibles qui les affectent. Leur usage tr¯s r®pandu conduit ¨ des rejets chroniques et 
diffus vers les milieux naturels. Leur pr®sence dans lôeau est due ¨ leur entra´nement par 
ruissellement ou ¨ leur infiltration dans les sols. 

Une mol®cule-m¯re de pesticide peut se d®grader en un ou plusieurs m®tabolites, eux-m°mes 
susceptibles ensuite de se d®grader en dôautres mol®cules. Comme les substances actives dont 
ils proviennent, les m®tabolites de pesticides ont des effets nocifs sur la sant® et sur 
lôenvironnement. 

Les objectifs assign®s ¨ la mission ®taient les suivants : 

 caract®riser lôampleur de la probl®matique, analyser la strat®gie de gestion nationale ainsi 
que sa mise en îuvre territoriale et les difficult®s rencontr®es ;  

 analyser la mobilisation de lôAgence nationale de s®curit® sanitaire de lôalimentation, de 
lôenvironnement et du travail (Anses) et identifier les ®ventuels leviers dôam®lioration ; 

 r®aliser une estimation des co¾ts n®cessaires pour am®liorer la qualit® de lôeau potable 
dans des d®lais compatibles avec la r®glementation europ®enne, les comparer aux co¾ts 
des mesures de pr®vention de la qualit® des eaux brutes destin®es ¨ la production dôeau 
potable et identifier les sources de financement de ces mesures ; 

 proc®der ¨ une comparaison avec dôautres £tats-membres de lôUnion europ®enne. 

Pour mener ¨ bien ses investigations, la mission a proc®d® ¨ une analyse des donn®es disponibles. 
Elle a conduit des entretiens avec plus de 250 interlocuteurs, services administratifs concern®s et 
autres parties prenantes. Une enqu°te a ®galement ®t® men®e aupr¯s des agences r®gionales de 
sant® (ARS). Par ailleurs, un parangonnage a ®t® r®alis® avec lôAllemagne et la Suisse. Il nôa pas 
®t® possible de r®unir les contributions attendues des Pays-Bas et du Danemark. La sensibilit® du 
sujet rend complexe lôobtention dôinformations. 

Afin de caract®riser lôampleur de la probl®matique, la mission a analys® les processus de 
surveillance et de contr¹le de la qualit® des EDCH au regard de la pr®sence des pesticides 
et de leurs m®tabolites. Sôagissant des eaux brutes surveill®es par les agences de lôeau, 33 
pesticides sont suivis chaque ann®e en application de la r®glementation europ®enne dans les eaux 
de surface et 50 pesticides ou m®tabolites dans les eaux souterraines, qui repr®sentent environ 
les deux tiers des eaux utilis®es pour la production dôEDCH en France. En compl®ment, une 
analyse de 97 pesticides est pr®vue dans les eaux souterraines tous les trois ou six ans. En 
pratique, les agences de lôeau et les ARS suivent un nombre beaucoup plus grand de pesticides et 
m®tabolites. Sôagissant des EDCH, la surveillance de premier niveau est de la responsabilit® des 
personnes responsables de la production et de la distribution dôeau (PRPDE). Ayant constat® une 
grande h®t®rog®n®it® du suivi des pesticides et m®tabolites dans les EDCH par les PRPDE, la 
mission estime n®cessaire de fixer un socle minimum dôexigences en la mati¯re. Les ARS sont 
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quant ¨ elles charg®es du contr¹le sanitaire, sur la base de limites de qualit® fix®es 
r®glementairement, dôune part, pour les eaux brutes destin®es ¨ la production dôEDCH 
(2 Õg/l par pesticide ou m®tabolite pertinent et 5 Õg/l pour le cumul) et, dôautre part, pour les 
eaux distribu®es (0,1 Õg/l par pesticide ou m®tabolite pertinent et 0,5 Õg/l en cumul ; 0,9 Õg/l 
par m®tabolite non pertinent). La d®termination de la liste des mol®cules ¨ rechercher rel¯ve des 
ARS, auxquelles la Direction g®n®rale de la sant® (DGS) recommande de suivre pour ce faire une 
m®thodologie d®crite dans lôinstruction du 18 d®cembre 2020 relative ¨ la gestion des risques 
sanitaires en cas de pr®sence de pesticides et de m®tabolites dans les EDCH. 

La surveillance des EDCH pourrait °tre am®lior®e sur plusieurs points : si le choix de laisser 
aux ARS le soin dô®tablir la liste des mol®cules se justifie par la diversit® des syst¯mes agricoles 
sur le territoire, il serait n®anmoins utile de fixer au plan national une liste socle, ¨ compl®ter au 
niveau r®gional. Par ailleurs, les ®talons analytiques ne sont pas toujours disponibles suffisamment 
t¹t, ce qui entra´ne des retards dans lôaccr®ditation des laboratoires pour les nouvelles mol®cules. 
En outre, une variabilit® importante des mesures est parfois constat®e. Côest pourquoi la mission 
recommande dôorganiser une collaboration structur®e entre les deux laboratoires nationaux 
de r®f®rence AQUAREF pour les eaux brutes et le Laboratoire dôhydrologie de Nancy de 
lôAnses pour les EDCH, lôobligation pour les industriels de mettre ¨ disposition les ®talons 
dôanalyse d¯s le d®p¹t dôune demande dôautorisation de mise sur le march® (AMM) et 
dôam®liorer les fonctionnalit®s des bases de donn®es ADES et Naµades et leur 
interop®rabilit® avec la base SISE-Eaux. Enfin, la mission estime indispensable de d®velopper 
la biosurveillance, qui permet dô®valuer lôexposition des organismes vivants aux substances 
chimiques et apporter des ®l®ments dôorientation de la surveillance des eaux. En outre, les bio-
essais pourraient °tre davantage utilis®s ¨ la fois pour mesurer lôefficacit® des traitements dans les 
installations de production dôeau potable et pour ®valuer les effets des m®langes de substances 
chimiques sur les organismes vivants. Quant ¨ la biosurveillance humaine, elle devrait pouvoir 
sôappuyer sur un dispositif de phyto-pharmaco-®pid®miologie, permettant dô®valuer les liens 
entre exposition ¨ des produits phytopharmaceutiques (PPP), impr®gnation du corps humain et 
pathologies. 

La surveillance r®alis®e par les agences de lôeau et les contr¹les sanitaires men®s par les 
ARS r®v¯lent des concentrations ®lev®es de pesticides et de m®tabolites dans les eaux 
brutes et dans les eaux distribu®es. Les trois m®tabolites de pesticides posant actuellement le 
plus de difficult®s de gestion de la conformit® ont plus particuli¯rement ®t® cibl®s par la mission : 
la chloridazone desph®nyl, la chloridazone m®thyl-desph®nyl et le chlorothalonil R471811.  

Sôagissant des eaux brutes, les concentrations ®lev®es de chloridazone desph®nyl 
concernent plus particuli¯rement des d®partements situ®s dans la moiti® nord de la France, 
dans des zones de culture de la betterave. La situation la plus critique se trouve dans lôAisne 
qui concentre de nombreux captages o½ la concentration moyenne dans les eaux brutes d®passe 
2 Õg/l, avec une pointe ¨ 23,28 Õg/l. Dans ce d®partement, la concentration en chloridazone 
m®thyl-desph®nyl est, dans une moindre mesure, pr®occupante ®galement. Ces teneurs 
sup®rieures ¨ 2 Õg/l signifient que des ressources ne devraient plus °tre utilis®es pour 
produire des EDCH et devraient °tre abandonn®es. Pour le chlorothalonil R471811, 32 
d®partements pr®sentent des concentrations comprises entre 0,9 et 2 Õg/l. Ils sont situ®s 
majoritairement dans les r®gions Hauts-de-France et Normandie. Les concentrations d®passant 
3 Õg/l sont localis®s ¨ 35 % dans le Calvados et 31 % dans lôAisne.  

Sôagissant des eaux distribu®es, une campagne exploratoire men®e en 2020-2021 par lôAnses 
a notamment permis de mettre en ®vidence la pr®sence de chlorothalonil R471811 ¨ des 
concentrations sup®rieures ¨ 0,1 Õg/l dans 34 % des ®chantillons dôeau distribu®e. Portant sur 
lôann®e 2022, le dernier bilan annuel disponible du minist¯re de la sant® a montr® des 
d®passements des limites de qualit® pendant plus dôun mois pour cinq m®tabolites concernant un 
nombre significatif de personnes : la chloridazone desph®nyl et le m®tolachlore ESA (environ 
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quatre millions de personnes chacun), la chloridazone m®thyl-desph®nyl (1,8 million), lôatrazine 
d®s®thyl d®isopropyl (240 000) et lôatrazine d®s®thyl (200 000). Interdite depuis 2003, lôatrazine 
figure pourtant encore parmi les principaux contaminants, dôo½ lôabsolue n®cessit® de mesures 
pr®ventives urgentes pour ®viter que ce type de ph®nom¯ne se reproduise. Pour compl®ter cette 
analyse sur les ann®es 2023-2024, la mission a analys® les donn®es de SISE-Eaux. Les r®sultats 
confirment ce qui est observ® d®j¨ au niveau des eaux brutes : pour la chloridazone desph®nyl, 
un quart des d®partements, situ®s dans la partie nord de la France, connaissent, ¨ des 
degr®s divers, des d®passements de la limite r®glementaire de 0,1 Õg/l. Les concentrations 
en chloridazone m®thyl-desph®nyl sont relativement plus faibles, mais des pics sont observ®s dans 
lôAisne et le Calvados ¨ plus de 3 Õg/l. Pour le chlorothalonil R471811, 40 d®partements situ®s 
majoritairement dans la moiti® Nord de la France pr®sentent des concentrations sup®rieures 
au seuil de 0,9 Õg/l sur au moins une installation de production dôEDCH. Des concentrations 
sup®rieures ¨ 3 Õg/l ont ®t® relev®es dans 9 d®partements : lôAisne, le Calvados, le Seine-Maritime, 
lôOise, la Marne, la Seine-et-Marne, lôOrne, lôEure-et-Loir et la Vienne 

Lôanalyse des textes r®gissant la pr®sence des pesticides et de leurs m®tabolites fait appara´tre 
plusieurs probl®matiques relatives ¨ la gestion des non-conformit®s. La directive europ®enne de 
2020 sur les eaux destin®es ¨ la consommation humaine est tr¯s pr®cise et repose sur de solides 
bases scientifiques sur certains points et beaucoup moins sur dôautres. En particulier, la limite de 
qualit® de 0,1 Õg/l pour les pesticides et les m®tabolites pertinents a ®t® fix®e en vertu du principe 
de pr®caution et en fonction du seuil de d®tection qui ®tait possible dans les ann®es 70 et non en 
fonction de consid®rations sanitaires. En parall¯le, il ne sôapplique quôaux m®tabolites pertinents, 
d®tect®s et quantifi®s, dont la pr®sence dans lôeau est jug®e ç probable è par les autorit®s 
sanitaires. Le soin dôappr®cier le caract¯re pertinent dôun m®tabolite est laiss® aux £tats-
membres, ce qui conduit ¨ des diff®rences dôappr®ciations au sein de lôUE. Côest pourquoi la 
mission pr®conise que le minist¯re de la Sant® propose que soit ®labor®e une m®thodologie 
unique dô®valuation de la pertinence dôun m®tabolite au niveau europ®en. Elle recommande 
®galement que la d®termination des valeurs toxicologiques de r®f®rence, ¨ partir desquelles 
peuvent °tre valablement ®tablies des valeurs de gestion, soit r®partie entre les £tats-
membres sous lô®gide de lôAutorit® europ®enne de s®curit® des aliments afin quôelles puissent 
°tre ®tablies en m°me temps que lôautorisation de la substance.  

Dans ce contexte, la gestion des non-conformit®s pose de s®rieuses difficult®s aux acteurs 
de terrain, PRPDE, pr®fets et ARS : les r¯gles de gestion sont difficiles ¨ appliquer ou lacunaires, 
et les autorisations exceptionnelles et les d®rogations engendrent une lourde charge administrative 
sans grande valeur ajout®e. Sôagissant des r¯gles de gestion, les r®sultats des expertises peuvent 
°tre amen®s ¨ ®voluer en fonction des informations re­ues par lôAnses, ce qui peut avoir des 
incidences sur le caract¯re pertinent dôun m®tabolite. Les r¯gles relatives aux m®tabolites non 
pertinents peuvent conduire ¨ une impasse dans la mesure o½ la valeur indicative maximale, 
fix®e en 2019 ¨ 0,9 Õg/l ¨ la suite dôune expertise de lôAnses, risque de ne pouvoir °tre atteinte 
quô̈ long terme pour le chlorothalonil R471811 par exemple, le temps que des traitements efficaces 
soient mis en place. Les r¯gles de gestion relatives ¨ la pr®sence simultan®e de substances 
ou ¨ des substances jug®es pertinentes ne disposant pas de Vmax ne sont pas encore 
®tablies. Côest pourquoi la mission estime indispensable que la DGS propose aux ARS des 
r¯gles de gestion communes ï y compris provisoires ï pour les m®tabolites de pesticides 
non pertinents de substances actives d®sormais interdites et pour les non-conformit®s 
portant sur des substances ne disposant pas de Vmax et quôelle sôappuie sur lôavis ¨ venir du 
Haut conseil de la sant® publique sôagissant de la pr®sence simultan®e de plusieurs substances. 
Par ailleurs, afin de gagner en efficacit®, la mission sugg¯re que la DGS fournisse aux ARS un 
mod¯le type dôarr°t® de d®rogation, quôun seul acte administratif regroupant lôensemble des 
autorisations exceptionnelles et des d®rogations soit ®tabli par PRPDE et, enfin, que lôarr°t® de 
d®rogation soit cibl® sur les seules mesures curatives lorsque le captage a d®j¨ fait lôobjet dôun 
arr°t® de zone soumise ¨ contrainte environnementale (ZSCE) et sinon, que la r®daction de son 
volet pr®ventif soit confi®e ̈  la Direction d®partementale des territoires et de la mer (DDT(M)). 
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Par ailleurs, afin que les consommateurs soient mieux inform®s, la mission estime indispensable 
dôam®liorer lôergonomie du site du minist¯re de la Sant® et de la Pr®vention, que soit publi®e sur 
ce site et sur le site de chaque ARS la liste des mol®cules recherch®es et quôun mod¯le unique 
dôinfo facture d®taill® soit propos®. Les ARS devront en outre veiller ¨ ce que toutes les PRPDE 
respectent leurs obligations dôinformation des consommateurs en cas dôEDCH non conformes. 

Face ¨ la situation d®grad®e d®crite ci-dessus, les PRPDE sont contraintes de mettre en îuvre 
¨ court terme des mesures curatives. Mais lôefficacit® des fili¯res de traitement varie selon les 
mol®cules ¨ traiter et leurs concentrations : les traitements dôadsorption sur charbon actif 
permettent dôobtenir des rendements significatifs dô®limination des m®tabolites qui ®taient les plus 
d®tect®s ces derni¯res ann®es. Cependant, ce nôest pas le cas pour le chlorothalonil R471811 qui 
sôadsorbe dix fois moins sur le charbon actif que la chloridazone desph®nyl par exemple. Les 
techniques de traitement membranaire avanc® (osmose inverse, nanofiltration) offrent les 
meilleures performances lorsque de nombreux param¯tres sont pr®sents simultan®ment, mais 
elles co¾tent entre deux et trois fois plus cher. Cet ®cart de co¾t sôaccentue pour les plus petites 
unit®s de traitement en raison des ®conomies dô®chelle plus importantes pour les fili¯res 
membranaires. Lôimpact sur le prix de lôeau sera donc tr¯s diff®rent selon la taille des PRPDE 
et selon les secteurs g®ographiques en fonction des techniques adapt®es aux 
contaminations observ®es. Les d®partements de lôAisne (2,55 ú/m 3) et du Calvados (2,49 ú/m 3), 
particuli¯rement affect®s par les m®tabolites de pesticides, pr®sentent dôores et d®j¨ des prix 
moyens plus ®lev®s que la moyenne nationale (2,13 ú/m 3). Afin de r®duire la charge support®e 
par les consommateurs, les agences de lôeau doivent pouvoir continuer ¨ financer des 
mesures curatives dans les territoires ruraux, mais il est indispensable pour ce faire 
dôaugmenter leurs recettes obtenues par la redevance pour pollution diffuse. En outre, 
lôinvestissement dans les unit®s de traitement ou dans des r®seaux dôinterconnexion doit constituer 
une priorit® dôaffectation de la DETR/DSIL en 2025 et une contribution apport®e par le minist¯re 
en charge de lóagriculture est dôores et d®j¨ pr®vue dans le cadre de la mise en îuvre de la 
strat®gie Ecophyto 2023. Un financement public aux investissements ¨ un taux dôautant plus 
®lev® que la densit® de population desservie est faible doit ainsi pouvoir °tre apport® par un 
co-financement jusquô̈ concurrence de 80 % de subvention, assur® par lô£tat, lôagence de lôeau et 
le conseil d®partemental. Le solde du financement pourrait °tre assur® par la Banque des territoires 
par un pr°t ¨ tr¯s long terme. 

Ayant constat® lô®chec global de la pr®servation de la qualit® des ressources en eau pour ce 
qui concerne les pesticides malgr® quelques progr¯s localis®s dôailleurs souvent tr¯s lents, la 
mission propose dôinstituer une zone soumise ¨ contrainte environnementale (ZSCE) et de 
mettre en place, par arr°t®, un programme dôactions avec objectifs et indicateurs de 
r®sultats sur toutes les aires de captages en d®passement ou proches des limites de qualit® 
pour les pesticides et leurs m®tabolites. En cas de non atteinte des objectifs de qualit® ¨ lôissue du 
premier plan, un arr°t® doit mettre en place, sans d®lai, un programme de mesures 
obligatoires de restriction voire dôinterdiction dôusages des produits phytopharmaceutiques 
sur ces aires, accompagn® dôindemnit®s compensatoires pour les agriculteurs concern®s. 
De mani¯re g®n®rale, la mission estime que la politique de protection des captages est ¨ 
refonder, gr©ce ¨ une coordination renforc®e entre les services de lô£tat concernant les arr°t®s 
pris au titre du double dispositif de d®claration dôutilit® publique et de ZSCE. ê terme, la mission 
pr®conise un seul acte r®glementaire de protection des captages. 

Enfin, la mission consid¯re que la reconqu°te de la qualit® des EDCH passe par des mesures 
pr®ventives ambitieuses, ¨ mettre en place dôurgence : interdire dans les autorisations de mise 
sur le march® (AMM) les usages sur les aires de captages dôeaux souterraines des produits 
phytopharmaceutiques (PPP) contenant des substances g®n®rant des m®tabolites ¨ risque de 
migration vers les eaux dans des concentrations sup®rieures ¨ la limite r®glementaire et augmenter 
le taux de la redevance pour pollution diffuse et ®largir son assiette aux produits biocides. Le plan 
strat®gique national de la politique agricole commune (PAC) et les 12¯mes programmes des 
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agences de lôeau devraient renforcer lôaccompagnement de lô®volution des pratiques, le 
premier en valorisant davantage lôagriculture biologique sur les aires dôalimentation de captages 
(AAC), les seconds en augmentant les moyens consacr®s ¨ la r®duction des pollutions par les 
pesticides et en les concentrant sur les AAC les plus sensibles  dans des contrats territoriaux 
portant sur les mesures les plus efficaces pour r®duire la pression phytosanitaire : conversion ¨ 
lôagriculture biologique, cultures  ̈bas niveau dôintrant, paiements pour services environnementaux 
sp®cifiques eau en syst¯mes de grandes cultures, infrastructures agro®cologiques pour limiter les 
transferts, actions fonci¯res dans les p®rim¯tres de protection rapproch®e des captages, actions 
dôanimation et de conseil aux agriculteurs (avec un financement li® ¨ des objectifs de r®sultats). 
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Liste des recommandations 

 [DGS, DGALN, Anses et OFB] Organiser une collaboration structur®e 
entre AQUAREF et le laboratoire dôhydrologie de lôAnses sur les m®thodes de surveillance 
des eaux. [DGAL et Anses] Imposer la mise ¨ disposition des ®talons dôanalyse par les 
industriels d¯s le d®p¹t de demande dôAMM, avec transmission au laboratoire national 
dôhydrologie de lôAnses. [OFB, DGS et BRGM] Am®liorer les fonctionnalit®s des bases de 
donn®es ADES et Naµades et les rendre interop®rables avec la base SISE-Eaux. ........... 38 

 [OFB] Soutenir la recherche et le d®veloppement sur les indicateurs de 
biosurveillance et les bioessais afin de compl®ter la surveillance analytique et disposer dôune 
m®trologie norm®e en anticipation dôune ®volution des directives li®es ¨ lôeau. [SPF, Anses 
et MASA] Mettre en place un dispositif de phyto-pharmaco-®pid®miologie. ...................... 39 

 [DGS, HCSP et Anses] A lôaune dôune comparaison critique entre la 
m®thode expos®e dans le guide Sanco et la m®thode dô®valuation de la pertinence de 
lôAnses (avis du 30 janvier 2019), proposer une m®thodologie unique dô®valuation de la 
pertinence dôun m®tabolite, retenant les prescriptions les plus protectrices des deux guides 
actuels pour la sant® humaine. £valuer lôopportunit® dôappliquer aux eaux de surface cette 
m®thodologie unique valide pour les eaux souterraines et les eaux destin®es ¨ la 
consommation humaine. ..................................................................................................... 49 

 [DGS et ANSES] Promouvoir lô®tablissement des valeurs 
toxicologiques de r®f®rence (VTR) concernant les m®tabolites dans les EDCH, les eaux 
souterraines et les eaux de surface, au niveau de lôUE, sous la supervision de lôEfsa. ..... 50 

 [DGAL et DGS] Int®grer dans le dialogue de gestion le renforcement 
de 3 ETP des moyens humains de lôAnses consacr®s ¨ lô®valuation des risques dans les 
EDCH et lôaugmentation de la redevance sur les AMM de 500 Kú/an pour permettre ¨ 
lôAnses de faire r®aliser des ®tudes. ................................................................................... 51 

 [DGS et HCSP] Proposer aux agences r®gionales de sant® des r¯gles 
de gestion communes ï y compris provisoires - pour les situations suivantes : i) Gestion des 
m®tabolites non pertinents des substances actives interdites ; ii) Gestion des non-
conformit®s portant sur des m®tabolites ne disposant pas de Vmax en retenant une valeur 
calcul®e ¨ partir de la Vmax de la mol®cule m¯re ; iii) Gestion de la pr®sence simultan®e de 
plusieurs substances sur la base de lôavis ¨ venir du Haut conseil de la sant® publique. Dans 
un second temps, pr®voir une r®vision du code de la sant® publique pour faire converger les 
mesures applicables aux non-conformit®s des eaux brutes superficielles et souterraines.55 

 [DGS] Fournir aux ARS un mod¯le type dôarr°t® de d®rogation (et une 
m®thodologie pour fixer la valeur d®rogatoire). [ARS] Autant que possible, regrouper 
lôensemble des autorisations exceptionnelles et des d®rogations relevant dôune m°me 
PRPDE dans un seul acte administratif. [Pr®fets, ARS et DDT(M)] Lorsque le captage fait 
lôobjet dôun arr°t® ZSCE avec un programme dôactions, cibler lôarr°t® de d®rogation sur les 
seules mesures curatives. Dans le cas contraire, confier ¨ la DDT(M) la r®daction du volet 
de lôarr°t® pr®fectoral instaurant le plan dôactions pr®ventif, lôARS restant charg®e de fixer 
la valeur de gestion et les mesures curatives. .................................................................... 56 

 [DGS, ARS et PRPDE] i) Am®liorer lôergonomie du site Internet du 
minist¯re de la Sant® et de la Pr®vention pour que les usagers puissent acc®der plus 
directement aux r®sultats du contr¹le sanitaire dans leur commune ; ii) Publier sur le site de 
chaque ARS et sur le site du minist¯re de la Sant® et de la Pr®vention la liste des mol®cules 
recherch®es au titre du contr¹le sanitaire ; iii) Proposer un mod¯le unique dôinfo facture plus 
d®taill®e et permettant au consommateur de conna´tre les pesticides et m®tabolites de 
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pesticides responsables des non-conformit®s et les valeurs maximales mesur®es. [ARS] 
Veiller ¨ ce que toutes les PRPDE respectent leurs obligations dôinformation des 
consommateurs en cas de situation dôEDCH non conformes. ........................................... 58 

 [DGALN, DGCL, DGPE, agences de lôeau et banque des territoires] 
Apporter un financement public aux investissements de traitement ¨ un taux dôautant plus 
®lev® que la densit® de population desservie est faible, par un co-financement pouvant 
atteindre 80 % de subvention, assur® par lô£tat (via la DETR/DSIL et les cr®dits de 
planification ®cologique), lôagence de lôeau, et le conseil d®partemental au titre de sa 
comp®tence de solidarit® territoriale. Le solde du financement serait assur® par un pr°t ¨ 
tr¯s long terme (type ç aquapr°t è de la banque des territoires). ....................................... 63 

 Recommandation 10. [DGALN, DGPE, DGAL, DGS, pr®fets, ARS et 
DDT(M)] Instituer une ZSCE et mettre en place par arr°t® un programme dôactions avec 
objectifs et indicateurs de r®sultats sur toutes les aires de captages en d®passement ou 
proches des limites de qualit® pour les pesticides et leurs m®tabolites, en compl®ment des 
mesures du plan de gestion de la s®curit® sanitaire des eaux de la collectivit®. En cas de 
non atteinte des objectifs de qualit® ¨ lôissue du premier plan, mettre en place par arr°t®, et 
sans d®lai, un programme de mesures obligatoires de restriction voire dôinterdiction 
dôusages des produits phytopharmaceutiques en d®passement des limites de qualit® sur 
ces AAC, accompagn® dôindemnit®s compensatoires pour les agriculteurs concern®s.. .. 66 

 [DGS, DGALN, ARS et DDT(M) ou DREAL] Concevoir un seul acte 
r®glementaire de protection des captages et de leur aire dôalimentation, instruit 
conjointement par lôARS et la DDT(M) (ou la DREAL), qui comporte des prescriptions 
obligatoires sur les pratiques agricoles pouvant °tre indemnis®es par les PRPDE avec lôaide 
de lôagence de lôeau. [Pr®fets] A court terme, mieux coordonner lôaction des services de lô£tat 
(ARS, DDT(M)) et les mesures inscrites dans les arr°t®s pris au titre du double dispositif 
DUP et ZSCE, sur des p®rim¯tres diff®rents pour un m°me objectif de protection des 
ressources en eau. .............................................................................................................. 67 

 [Minist¯res charg®s de la Sant®, de l'Agriculture et de l'Environnement] 
Apr¯s adaptation ®ventuelle du droit, inscrire dans les AMM des restrictions et des 
interdictions dôusage sur les AAC des produits phytosanitaires contenant des substances 
g®n®rant des m®tabolites ¨ risque de migration vers les eaux dans des concentrations 
sup®rieures ¨ la limite r®glementaire. [DGALN et DGPR] Augmenter progressivement le 
taux de la RPD et ®largir son assiette aux produits biocides. [DGALN] Renforcer les 
contr¹les dôutilisation des produits phytopharmaceutiques sur les AAC. ........................... 69 

 [DGPE et DGALN] Lors de la r®vision du programme strat®gique 
national de la PAC : i) Mieux valoriser lôagriculture biologique dans lô®cor®gime ; ii) Accro´tre 
lôattractivit® et le cas ®chant lôefficacit® de MAEC ¨ enjeu eau dans les syst¯mes de grandes 
cultures et de cultures industrielles. Promouvoir lô®mergence dôun dispositif priv® de 
couverture du risque li® ¨ la transformation agro®cologique. [DGALN et agences de lôeau] 
Dans les 12¯mes programmes des agences de lôeau, utiliser lôaugmentation de la RPD pour 
augmenter les moyens consacr®s ¨ la r®duction des pollutions par les pesticides et les 
concentrer sur les AAC les plus sensibles dans des contrats territoriaux portant sur les 
mesures les plus efficaces pour r®duire la pression phytosanitaire : conversion ¨ lôagriculture 
biologique, cultures et fili¯res BNI, PSE sp®cifiques eau en syst¯mes de grandes cultures, 
infrastructures agro®cologiques pour limiter les transferts, actions fonci¯res dans les 
p®rim¯tres de protection rapproch®e des captages, actions dôanimation et de conseil aux 
agriculteurs (avec un financement li® ¨ des objectifs de r®sultats). ................................... 76 
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Mise en îuvre des recommandations 

NÁ Objet Pilotes Autres 
acteurs 

Ech®ance Impact 
attendu1 

 Renforcer la surveillance et le contr¹le des eaux brutes et distribu®es 

1 Organiser une collaboration structur®e entre 
AQUAREF et le laboratoire dôhydrologie de 
lôAnses sur les m®thodes de surveillance des 
eaux. 

DGS 
DGALN 
Anses 
OFB 

 2¯me 
semestre 
2024 

2 

 Imposer la mise ¨ disposition des ®talons 
dôanalyse par les industriels d¯s le d®p¹t de 
demande dôAMM, avec transmission au 
laboratoire national dôhydrologie de lôAnses. 

DGAL 
Anses 

 

  2 

 Am®liorer les fonctionnalit®s des bases de 
donn®es ADES et Naµades et les rendre 
interop®rables avec la base SISE-Eaux. 

OFB DGS 
BRGM 

  2 

2 Soutenir la recherche et le d®veloppement sur 
les indicateurs de biosurveillance et les 
bioessais afin de compl®ter la surveillance 
analytique et disposer dôune m®trologie 
norm®e en anticipation dôune ®volution des 
directives li®es ¨ lôeau. 

OFB  2025 2 

 Mettre en place un dispositif de phyto-
pharmaco-®pid®miologie. 

SPF 

Anses 

MASA 2027 2 

 R®soudre les difficult®s de gestion rencontr®es par les acteurs de terrain 

3 A lôaune dôune comparaison critique entre la 
m®thode expos®e dans le guide Sanco et la 
m®thode dô®valuation de la pertinence de 
lôAnses (avis du 30 janvier 2019), proposer une 
m®thodologie unique dô®valuation de la 
pertinence dôun m®tabolite, retenant les 
prescriptions les plus protectrices des deux 
guides actuels pour la sant® humaine. Evaluer 
lôopportunit® dôappliquer aux eaux de surface 
cette m®thodologie unique valide pour les eaux 
souterraines et les eaux destin®es ¨ la 
consommation humaine. 

DGS HCSP 

Anses 

1er 
semestre 
2025 

2 

4 Promouvoir lô®tablissement des valeurs 
toxicologiques de r®f®rence (VTR) concernant 
les m®tabolites dans les EDCH, les eaux 
souterraines et les eaux de surface, au niveau 
de lôUE, sous la supervision de lôEfsa. 

DGS Anses 2¯me 
semestre 
2024 

1 

                                                   

1 Au regard de lôobjet de la mission :1 majeur / 2 significatif 
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NÁ Objet Pilotes Autres 
acteurs 

Ech®ance Impact 
attendu1 

5 Int®grer dans le dialogue budg®taire, le 
renforcement de 3 ETP des moyens humains 
de lôAnses consacr®s ¨ lô®valuation des risques 
dans les EDCH et l'augmentation de la 
redevance sur les AMM de 500 Kú/an pour 
permettre ¨ lôAnses de faire r®aliser des 
®tudes. 

DGAL 
DGS 

 2025 1 

6 Proposer aux agences r®gionales de sant® des 
r¯gles de gestion communes ï y compris 
provisoires - pour les situations suivantes : 

i) Gestion des m®tabolites non pertinents des 
substances actives interdites ; 

ii) Gestion des non-conformit®s portant sur des 
m®tabolites ne disposant pas de Vmax en 
retenant une valeur calcul®e ¨ partir de la 
Vmax de la mol®cule m¯re ; 

DGS HCSP 2¯me 
semestre 
2024 

1 

 iii) Gestion de la pr®sence simultan®e de 
plusieurs substances sur la base de lôavis ¨ 
venir du Haut conseil de la sant® publique. 

Dans un second temps, pr®voir une r®vision du 
code de la sant® publique pour faire converger 
les mesures applicables aux non-conformit®s 
des eaux brutes superficielles et souterraines. 

  2025  

7 Fournir aux ARS un mod¯le type dôarr°t® de 
d®rogation (et une m®thodologie pour fixer la 
valeur d®rogatoire). 

DGS  2¯me 
semestre 
2024 

1 

 Autant que possible, regrouper lôensemble des 
autorisations exceptionnelles et des 
d®rogations relevant dôune m°me PRPDE 
dans un seul acte administratif. 

ARS 

 

 Au fil de 
lôeau 

 

 

 Lorsque le captage fait lôobjet dôun arr°t® 
ZSCE avec un programme dôactions, cibler 
lôarr°t® de d®rogation sur les seules mesures 
curatives. Dans le cas contraire, confier ¨ la 
DDT(M) la r®daction du volet de lôarr°t® 
pr®fectoral instaurant le plan dôactions 
pr®ventif, lôARS restant charg®e de fixer la 
valeur de gestion et les mesures curatives. 

Pr®fets ARS 

DDT(M) 

Au fil de 
lôeau 

 

 

 Mieux informer les consommateurs     

8 i) Am®liorer lôergonomie du site Internet du 
minist¯re de la Sant® et de la Pr®vention pour 
que les usagers puissent acc®der plus 
directement aux r®sultats du contr¹le sanitaire 
dans leur commune ; 

DGS ARS 

PRPDE 

2025 2 
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NÁ Objet Pilotes Autres 
acteurs 

Ech®ance Impact 
attendu1 

 ii) Publier sur le site de chaque ARS et sur le 
site du minist¯re de la Sant® et de la 
Pr®vention la liste des mol®cules recherch®es 
au titre du contr¹le sanitaire ; 

iii) Proposer un mod¯le unique dôinfo facture 
plus d®taill®e et permettant au consommateur 
de conna´tre les pesticides et m®tabolites de 
pesticides responsables des non-conformit®s 
et les valeurs maximales mesur®es 

    

 Veiller ¨ ce que toutes les PRPDE respectent 
leurs obligations dôinformation des 
consommateurs en cas de situation dôEDCH 
non conformes. 

ARS 

 

 Au fil de 
lôeau 

 

 Faciliter la mise en îuvre des mesures curatives de traitement des EDCH 

9 Apporter un financement public aux 
investissements de traitement ¨ un taux 
dôautant plus ®lev® que la densit® de 
population desservie est faible, par un co-
financement pouvant atteindre 80 % de 
subvention, assur® par lôEtat (via la 
DETR/DSIL et les cr®dits de planification 
®cologique), lôagence de lôeau, et le conseil 
d®partemental au titre de sa comp®tence de 
solidarit® territoriale. Le solde du financement 
serait assur® par un pr°t ¨ tr¯s long terme 
(type ç aquapr°t è de la Banque des 
territoires). 

DGALN 

DGCL 

DGPE 

Agences 
de lôeau 

Banque 
des 

territoires 

2025 1 

 Mieux prot®ger les captages et pr®venir les contaminations 

10 Instituer une ZSCE et mettre en place par 
arr°t® un programme dôactions avec objectifs 
et indicateurs de r®sultats sur toutes les aires 
de captages en d®passement ou proches des 
limites de qualit® pour les pesticides et leurs 
m®tabolites, en compl®ment des mesures du 
plan de gestion de la s®curit® sanitaire des 
eaux de la collectivit®. En cas de non atteinte 
des objectifs de qualit® ¨ lôissue du premier 
plan, mettre en place par arr°t®, et sans d®lai, 
un programme de mesures obligatoires de 
restriction voire dôinterdiction dôusages des 
produits phytopharmaceutiques en 
d®passement des limites de qualit® sur ces 
AAC, accompagn® dôindemnit®s 
compensatoires pour les agriculteurs 
concern®s. 

DGALN 

DGPE 

DGAL 
DGS 
Pr®fets 

ARS 

DDT(M) 

2¯me 
semestre 
2024 

1 



Juin 2024 Pr®venir et ma´triser les risques li®s ¨ la pr®sence de 
pesticides et de leurs m®tabolites dans l'eau destin®e ¨ la 

consommation humaine 

Page 29/586 

 

NÁ Objet Pilotes Autres 
acteurs 

Ech®ance Impact 
attendu1 

11 Concevoir un seul acte r®glementaire de 
protection des captages et de leur aire 
dôalimentation, instruit conjointement par lôARS 
et la DDT(M) (ou la DREAL), qui comporte des 
prescriptions obligatoires sur les pratiques 
agricoles pouvant °tre indemnis®es par les 
PRPDE avec lôaide de lôagence de lôeau. 

DGS 
DGALN 

ARS 

DDT(M) 
ou DREAL 

2025 1 

 A court terme, mieux coordonner lôaction des 
services de lôEtat (ARS, DDT(M)) et les 
mesures inscrites dans les arr°t®s pris au titre 
du double dispositif DUP et ZSCE, sur des 
p®rim¯tres diff®rents pour un m°me objectif de 
protection des ressources en eau. 

Pr®fets  Au fil de 
lôeau 

 

12 Apr¯s adaptation ®ventuelle du droit, inscrire 
dans les AMM des restrictions et des 
interdictions dôusage sur les AAC des produits 
phytosanitaires contenant des substances 
g®n®rant des m®tabolites ¨ risque de migration 
vers les eaux dans des concentrations 
sup®rieures ¨ la limite r®glementaire. 

Anses  A compter 
du 2¯me 
semestre 
2024 

1 

 Augmenter progressivement le taux de la RPD 
et ®largir son assiette aux produits biocides. 

  2025 

 

 

 Renforcer les contr¹les dôutilisation des 
produits phytopharmaceutiques sur les AAC. 

DGALN 
DGPR 

DGALN 

 A compter 
du 2¯me 
semestre 
2024 

 

13 Lors de la r®vision du programme strat®gique 
national de la PAC : 

i) Mieux valoriser lôagriculture biologique dans 
lô®cor®gime; 

ii) Accro´tre lôattractivit® et le cas ®ch®ant 
lôefficacit® de MAEC ¨ enjeu eau dans les 
syst¯mes de grandes cultures et de cultures 
industrielles. Promouvoir lô®mergence dôun 
dispositif priv® de couverture du risque li® ¨ la 
transformation agro®cologique. 

DGPE 
DGALN 

 2026 1 
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NÁ Objet Pilotes Autres 
acteurs 

Ech®ance Impact 
attendu1 

 Dans les 12¯mes programmes des agences de 
lôeau, utiliser lôaugmentation de la RPD pour 
augmenter les moyens consacr®s ¨ la 
r®duction des pollutions par les pesticides et 
les concentrer sur les AAC les plus sensibles 
dans des contrats territoriaux portant sur les 
mesures les plus efficaces pour r®duire la 
pression phytosanitaire : conversion ¨ 
lôagriculture biologique, cultures et fili¯res BNI, 
PSE sp®cifiques eau en syst¯mes de grandes 
cultures, infrastructures agro®cologiques pour 
limiter les transferts, actions fonci¯res dans les 
p®rim¯tres de protection rapproch®e des 
captages, actions dôanimation et de conseil aux 
agriculteurs (avec un financement li® ¨ des 
objectifs de r®sultats). 

DGALN 
Agences 
de lôeau 

 2025  
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Introduction 

Le ministre de lôAgriculture et de la Souverainet® alimentaire, le ministre de la Transition ®cologique 
et de la Coh®sion des territoires, le ministre de la Sant® et de la Pr®vention, la ministre d®l®gu®e 
charg®e de lôOrganisation territoriale et des Professions de sant® et la secr®taire dô£tat charg®e 
de la Biodiversit® ont confi®, le 20 novembre 2023, au Conseil g®n®ral de l'alimentation, de 
l'agriculture et des espaces ruraux (CGAAER), ¨ lôInspection g®n®rale de lôenvironnement et du 
d®veloppement durable (IGEDD) et ¨ lôInspection g®n®rale des affaires sociales (IGAS) une 
mission relative ¨ la gestion des non-conformit®s des eaux destin®es ¨ la consommation humaine 
(EDCH) pour les pesticides et leurs m®tabolites (cf. lettre en annexe 13).  

Une EDCH est une eau propre et salubre qui, seule, convient aux usages li®s ¨ la boisson, ¨ la 
pr®paration et ¨ la cuisson des aliments, ¨ l'hygi¯ne corporelle, ¨ l'hygi¯ne g®n®rale et ¨ la propret®, 
aux autres usages domestiques. La production dôEDCH est assur®e ¨ partir dôeau brute pr®lev®e 
dans les ressources souterraines et de surface, rendue potable avant dô°tre transport®e dans les 
r®seaux et distribu®e au robinet du consommateur.  

En France, ces derni¯res activit®s rel¯vent de la comp®tence des communes, des ®tablissements 
publics de coop®ration intercommunale (EPCI) ou des syndicats mixtes en leur qualit® de 
personnes responsables de la production et de la distribution de lôeau (PRPDE) qui g¯rent, ¨ ce 
titre, plus de 10 000 services dôeau. Le morcellement persistant des services dôeau dans les 
secteurs ruraux ne facilite pas la gestion face aux nouveaux d®fis qui ®mergent. En 2026, cette 
comp®tence sera obligatoirement exerc®e par les EPCI qui pourront toutefois d®l®guer tout ou 
partie de la comp®tence ¨ leurs communes-membres, ainsi quô̈ leurs syndicats de p®rim¯tre infra 
communautaire. De son c¹t®, lô£tat a en charge le contr¹le de la s®curit® sanitaire des eaux qui 
est assur® par les agences r®gionales de sant® (ARS). En cas de non-conformit® des EDCH, les 
pr®fets peuvent °tre conduits ¨ arr°ter des mesures pour engager des actions de restauration de 
leur qualit® voire restreindre les usages.  

Les pesticides recouvrent plus de 1 000 substances actives qui sont utilis®es dans les produits 
pour la protection des plantes, mais aussi dans les produits biocides. Ces usages conduisent ¨ des 
rejets chroniques et diffus dont lôentra´nement par ruissellement ou infiltration dans les sols aboutit 
¨ la contamination des ressources en eau. Lôagriculture utilisant une part tr¯s majoritaire des 
quantit®s de substances pesticides qui se retrouvent ensuite dans les eaux, la lettre de mission 
met logiquement lôaccent sur les produits phytopharmaceutiques (PPP). Elle invite aussi ¨ porter 
un regard sur des polluants ®mergents comme les compos®s perfluor®s (PFAS) que la mission nôa 
toutefois pas investigu®s en d®tail dans la mesure o½ un rapport parlementaire a trait® le sujet au 
d®but de lôann®e 2024. 

Jusquô̈ ces derni¯res ann®es, les bilans ®tablis par les autorit®s sanitaires indiquaient que plus 
de 80 % des consommateurs disposaient dôune eau conforme pour le param¯tre ç pesticides è. 
Pour la quasi-totalit® de la population aliment®e par une eau non-conforme, les d®passements des 
seuils de qualit® ®taient limit®s en concentration et/ou en dur®e, sans quôil soit n®cessaire de 
restreindre lôutilisation de lôeau pour les usages alimentaires. Lôexposition aux pesticides via les 
EDCH est estim®e par lôAgence nationale de s®curit® sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) ¨ 10 % de lôexposition globale, les voies dôexposition 
principales ®tant lôair et lôalimentation.   

La mission sôinscrit dans un contexte nouvellement identifi® de d®passements nombreux des seuils 
de qualit® pour certains m®tabolites de pesticides (en particulier les m®tabolites de la chloridazone 
et du chlorothalonil), observ®s dans les EDCH notamment depuis lô®t® 2023, tout particuli¯rement 
dans plusieurs secteurs de lôAisne et du Calvados, mais ®galement dans dôautres d®partements. 
Cette situation conduit ¨ r®interroger les m®thodes de gestion des risques sanitaires en cas de 
pr®sence de pesticides et de leurs produits de d®gradation dans les EDCH, ¨ des seuils d®passant 
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les valeurs r®glementaires en vigueur et sur une large ®chelle. 

Lôajout de nouvelles mol®cules aux listes de surveillance et les techniques dôanalyse qui se 
perfectionnent r®v¯lent en effet des situations fr®quentes de non-conformit® des EDCH li®e ¨ la 
d®gradation de la qualit® des ressources en eaux souterraines et superficielles. Les eaux brutes 
apparaissent de fait largement contamin®es par les pesticides, y compris par des m®tabolites de 
substances dont lôutilisation est interdite depuis plusieurs ann®es. 

Les substances actives se d®gradent et se transforment dans lôenvironnement ou dans les fili¯res 
de traitement des EDCH donnant ainsi des produits de transformation, appel®s commun®ment 
m®tabolites, dont certains sont eux-m°mes des sous-produits de produits de transformation. Les 
produits de transformation ne sont pas toujours connus ni d®tect®s alors que certains dôentre eux 
peuvent °tre dangereux pour la sant® humaine et peut-°tre m°me plus dangereux que leur 
mol®cule-m¯re dans la mesure o½ ils sont de taille inf®rieure et souvent plus solubles dans lôeau. 
Ils sont jug®s pertinents s'il y a lieu de consid®rer qu'ils poss¯dent des propri®t®s intrins¯ques 
comparables ¨ celles de la substance-m¯re, en ce qui concerne son activit® cible pesticide, ou 
qu'ils font peser un risque sanitaire sur les consommateurs. La caract®risation de la pertinence des 
m®tabolites a ®t® examin®e de mani¯re approfondie car cette notion a des cons®quences 
importantes sur la gestion des EDCH. 

La gestion des substances actives de pesticides et de leurs m®tabolites dans les EDCH est 
encadr®e par plusieurs r®glementations europ®ennes dont la plus centrale est la directive nÁ 
2020/2184, dite directive ç eau potable è. La mission a analys® ce cadre r®glementaire et son 
application en France. Elle a proc®d® ¨ un parangonnage en Suisse et en Allemagne (annexe 11). 
Le fait que certains volets de la mise en îuvre de la r®glementation europ®enne soient laiss®s ¨ 
lôappr®ciation des £tats-membres induit des pratiques diff®rentes qui conduisent ¨ des situations 
difficiles ¨ comparer quant ¨ lô®tat des contaminations des EDCH dans les diff®rents pays. Les 
donn®es fournies ¨ la mission ne lui ont pas permis de dresser un bilan complet permettant de 
relativiser la situation fran­aise. 

Dans une premi¯re partie, le rapport de la mission dresse lô®tat des lieux de la contamination des 
EDCH par les pesticides et leurs m®tabolites et formule des propositions pour am®liorer le dispositif 
de surveillance et de contr¹le de la qualit® des eaux. Ensuite, apr¯s avoir examin® la mani¯re dont 
les valeurs de gestion de la conformit® des EDCH sont d®termin®es dans le cadre de la 
r®glementation, la gestion pratique des situations de non-conformit® est abord®e et des 
propositions dôam®lioration pr®sent®es. Puis, les mesures curatives ¨ mettre en îuvre ¨ court 
terme pour r®tablir au plus vite la conformit® des eaux distribu®es, l¨ o½ la situation est critique, 
sont analys®es. Enfin, sont d®taill®es les mesures pr®ventives qui sont indispensables sur 
lôensemble des aires dôalimentation de captage (AAC) pour disposer dans la dur®e de ressources 
en eau dôune qualit® suffisante dans un contexte de d®r¯glement climatique o½ qualit® et quantit® 
deviennent indissociables. 

Le rapport est compl®t® par un ensemble dôune dizaine dôannexes qui pr®sentent des analyses 
plus d®taill®es sur les principaux constats effectu®s et sur les pistes dôam®lioration ¨ envisager. 

Dans le cadre de ses travaux, la mission a rencontr® plus de 250 interlocuteurs (annexe 14) issus 
des services centraux et territoriaux de lô£tat, de la Commission europ®enne, des ®tablissements 
publics du domaine de lôeau, de collectivit®s PRPDE, dôinstitutions scientifiques et techniques, des 
entreprises de lôeau, dôautres acteurs ®conomiques et des associations. Elle sôest rendue dans 
trois d®partements (Aisne, Calvados, Charente-Maritime) particuli¯rement concern®s par le sujet. 
Elle a ®galement ®tay® ses constats par un questionnaire d®taill® (annexe 12) adress® ¨ 
lôensemble des agences r®gionales de sant® (ARS). Que tous soient remerci®s pour leur 
disponibilit®. 
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1 La surveillance et le contr¹le des eaux brutes et 
distribu®es r®v¯lent depuis peu la pr®sence g®n®ralis®e 
de m®tabolites de pesticides 

Les eaux destin®es ¨ la consommation humaine (EDCH) sont produites ¨ partir dôeau brutes dont 
deux tiers sont dôorigine souterraine et un tiers dôorigine superficielle. Ces eaux brutes font lôobjet 
dôune surveillance assur®e par les agences de lôeau, notamment au titre de la directive cadre sur 
lôeau (DCE). Les EDCH quant ¨ elles font lôobjet dôune autosurveillance par les personnes 
responsables de la production et de la distribution dôeau (PRPDE) et dôun contr¹le sanitaire par les 
agences r®gionales de sant® (ARS) au titre de la directive EDCH. La mission a dentifi® des 
am®liorations qui pourraient °tre apport®es ¨ lôarticulation entre les deux dispositifs de suivi de la 
qualit® des eaux. 

Par ailleurs, lôAnses a publi® en 2023 les r®sultats dôune campagne exploratoire qui ont r®v®l® une 
contamination plus g®n®ralis®e des EDCH que celle qui ressortait des bilans annuels du contr¹le 
sanitaire. La mission a souhait® actualiser ce bilan pour les ann®es 2023-2024 afin de fournir un 
®tat des lieux r®cent de la situation (annexe 1).   

1.1 Il est n®cessaire de mieux mettre en synergie la surveillance et 
le contr¹le sanitaire des pesticides et de leurs m®tabolites dans 
les eaux brutes et les EDCH 

Lôorganisation de la surveillance des eaux brutes et le contr¹le sanitaire sur lôensemble de la cha´ne 
de production et de distribution des EDCH sont pr®sent®s en annexe 2. 

1.1.1 Les agences de lôeau surveillent les eaux brutes 

Depuis 2007, la directive cadre sur lôeau 2000/60 pr®voit la mise en îuvre dans chaque bassin 
hydrographique de programmes de surveillance qui permettent de suivre lô®volution de lô®tat des 
eaux. La liste des substances dont la surveillance est obligatoire est r®vis®e tous les 6 ans. Elle 
contient actuellement 18 substances actives pesticides (phytosanitaires et biocides) pour les eaux 
souterraines et 11 substances pour les eaux de surface, mais aucun m®tabolite. Les donn®es 
recueillies sont rapport®es tous les 6 ans ¨ la Commission europ®enne. 

La surveillance de lô®tat chimique des eaux est assur®e par les agences de lôeau sur la base dôun 
r®seau de stations r®parties sur lôensemble du territoire et repr®sentatives des diff®rents types de 
masses dôeau souterraines et de surface. Les modalit®s de la surveillance (®l®ments de qualit® ¨ 
surveiller, m®thodes ¨ utiliser, fr®quence de pr®l¯vement) sont d®finies par un arr°t® pris en 
application de lôarticle R.212-22 du code de lôenvironnement. Les analyses chimiques doivent °tre 
r®alis®es par des laboratoires agr®®s. Les r®sultats dôanalyses sont enregistr®s dans les banques 
de donn®es nationales, Ades pour les eaux souterraines, et Naiades pour les eaux superficielles. 
Ces r®sultats peuvent °tre consult®s ¨ partir du portail EauFrance. 

Lôarr°t® du 26 avril 2022 qui ®tablit le programme de surveillance de lô®tat des eaux, inclut plus de 
mol®cules que celles dont le suivi est impos® par la DCE. Il pr®voit le suivi de 21 pesticides au titre 
de lô®tat chimique dans les eaux de surface, auxquels sôajoutent 12 pesticides polluants sp®cifiques 
de lô®tat ®cologique. Pour les eaux souterraines, lôarr°t® impose le suivi de 50 pesticides ou 
m®tabolites une ¨ deux fois par an sur les stations du r®seau de surveillance. 

En compl®ment, une analyse ç photographique è doit °tre r®alis®e, une fois tous les 6 ans, sur 97 
pesticides et reconduite, sur un quart de ces stations, pour 26 de ces 97 substances, une deuxi¯me 
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fois pendant les 6 ann®es du cycle. Des suivis plus fr®quents sont ®galement r®alis®s sur les 
captages prioritaires inscrits dans les SDAGE (annexe 7). Au total, ce sont donc 147 mol®cules 
pesticides ou produits de d®gradation qui sont r®glementairement recherch®es dans les 
eaux souterraines. 

Dans la pratique, les agences de lôeau peuvent suivre un nombre plus important de mol®cules soit 
quôelles aient pris lôinitiative dôajouter des mol®cules ¨ celles pr®vues par la r®glementation, soit 
que le laboratoire dôanalyse avec lequel elles ont contractualis® en propose gracieusement dôautres. 
Sur lôensemble des bassins, ce sont ainsi jusquô̈ environ 650 mol®cules de pesticides et de 
m®tabolites qui b®n®ficient dôun suivi, soit une forte augmentation depuis le d®but des ann®es 2000. 
Les agences r®alisent ®galement des campagnes de suivi des polluants ®mergents de toute nature 
(PFAS, m®dicaments, perturbateurs endocriniens, r®sidus dôexplosifs, biocides, bromures). 

Enfin, un r®seau national de surveillance prospective a ®t® mis en place en 2016, sous le pilotage 
conjoint des agences de lôeau et de lôOffice fran­ais pour la biodiversit® (OFB). Il vise ¨ identifier 
de nouvelles substances polluantes et ¨ d®montrer la pertinence de nouveaux outils de suivi 
(screening non cibl® par exemple). De fait, les listes de mol®cules surveill®es dans les eaux brutes 
par les agences de lôeau sont plus larges que celles du contr¹le sanitaire des ARS dans la plupart 
des r®gions. Cela permet dôassurer une veille vis-̈-vis des risques ®mergents (pesticides et 
m®tabolites nouvellement identifi®s) ou potentiels (substances autoris®es dont les ventes sont 
susceptibles dô®voluer). Les agences de lôeau ont ainsi anticip® la mise en surveillance de certaines 
mol®cules (surveillance des m®tabolites du m®tolachlore et du m®tazachlore depuis 2015, de ceux 
de la chloridazone depuis 2016 et du chlorothalonil R471811 depuis 2022 pour lôagence de lôeau 
Adour-Garonne). 

Afin de mieux maitriser le risque sanitaire, lôEDCH est cens®e °tre produite ¨ partir dôune ressource 
dont la qualit® nôest pas trop alt®r®e. Sôagissant des pesticides et de leurs m®tabolites, un arr°t® 
du ministre en charge de la sant® du 30 d®cembre 2022, modifiant l'arr°t® du 11 janvier 2007, fixe 
la limite de qualit® des eaux brutes utilis®es pour produire des EDCH ¨ 2 Õg/l par mol®cule 
pertinente et 5 Õg/l pour le total des pesticides et m®tabolites pertinents. Aucune limite nôest 
fix®e pour les m®tabolites non pertinents. 

1.1.2 Lôautosurveillance par les PRPDE et le contr¹le sanitaire par les ARS 

du point de pr®l¯vement dans le milieu jusquôau robinet de lôabonn® 

Les PRPDE sont charg®es du suivi permanent de premier niveau de la qualit® de lôeau produite et 
distribu®e. Elles ®tablissent et mettent en îuvre un programme de surveillance dont le contenu2 
est d®fini sur la base dôune analyse de dangers et vise ¨ garantir en permanence la qualit® des 
EDCH. Des orientations sont donn®es pour certains param¯tres mais les pesticides et leurs 
m®tabolites ne sont pas mentionn®s dans lôarr°t®. Le contenu de la surveillance restant de la 
responsabilit® de la PRPDE, la mission a constat® ¨ lôoccasion de ses trois d®placements la grande 
h®t®rog®n®it® des programmes de surveillance, certains ®tant tr¯s complets alors que dôautres 
sont r®duits ¨ leur plus simple expression notamment lorsque les PRPDE sont de petite taille. Face 
¨ cette situation, la mission consid¯re quôil est n®cessaire de fixer un socle minimum 
dôexigences de surveillance par les PRPDE des pesticides et de leurs m®tabolites de nature 
¨ limiter les risques sanitaires. 

En compl®ment de la surveillance assur®e par la PRPDE, lô£tat assure un contr¹le sanitaire officiel 
de second niveau qui rel¯ve de lôARS. Les analyses sont effectu®es par un laboratoire agr®®, choisi 
sur march® public par lôARS. Le laboratoire doit °tre accr®dit® pour chaque mol®cule, ce qui peut 
ralentir la prise en compte dôun param¯tre dans le contr¹le sanitaire. Les r®sultats des analyses 

                                                   
2 Pr®cis® par lôarr°t® du 30 d®cembre 2022. 
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sont transmis au pr®fet par lôARS avec ses observations et ¨ la PRPDE. Ils sont vers®s dans la 
base SISE-Eaux et rendus publics via le site du minist¯re en charge de la sant® et le site 
data.gouv.fr.  

La qualit® des EDCH est encadr®e par la directive 2020-2184 ; les £tats membres doivent rendre 
compte de leur application tous les trois ans ¨ la Commission europ®enne. La directive ®nonce un 
principe g®n®ral selon lequel les EDCH ç ne contiennent pas un nombre ou une concentration de 
micro-organismes, de parasites ou de substances constituant un danger pour la sant® humaine è 
(art. 4 1.a) è, mais ce principe nôest assorti dôaucune prescription sur la mani¯re de sôen assurer. 
Elle ne d®finit pas de limite de qualit® pour les eaux brutes souterraines ou superficielles utilis®es 
pour la production des EDCH. Pour les eaux distribu®es, Il est indiqu® que ç seuls les pesticides 
dont la pr®sence dans une distribution donn®e est probable doivent faire lôobjet dôune surveillance è, 
sans pr®cision sur le niveau de probabilit® cens® d®clencher une surveillance des pesticides ni la 
mani¯re de d®terminer cette probabilit® de pr®sence, qui rel¯vent en pratique de chaque £tat 
membre.  

La directive fixe deux limites de qualit® pour les pesticides et les m®tabolites jug®s pertinents : une 
limite par pesticide (0,1 Õg/l) et une limite en cumul (0,5 Õg/l) qui sôappliquent ¨ ç tous les pesticides 
individuels tels que [pr®c®demment] d®finis, d®tect®s et quantifi®s dans le cadre de la proc®dure 
de surveillance è. Ces limites ne sôappliquent pas aux m®tabolites non pertinents. Pour les 
m®tabolites de pesticides jug®s non-pertinents, pour lesquels aucun crit¯re de d®termination du 
caract¯re non pertinent nôest ®nonc®, la directive laisse le soin aux £tats membres de d®finir ç une 
valeur indicative aux fins de la gestion de leur pr®sence dans les EDCH è (voir chapitre 2). Une 
harmonisation ¨ lô®chelle europ®enne de ces valeurs est n®cessaire, afin de r®duire les risques 
pour la sant® humaine.  

Les limites de qualit® des pesticides et m®tabolites pertinents ainsi que celle de la valeur indicative 
des m®tabolites non pertinents sont fix®es par un arr°t® du 30 d®cembre 2022. Pour les eaux 
distribu®es, la limite r®glementaire est de 0,1 Õg/l par pesticide ou m®tabolite pertinent, sauf 
exception, et 0,5 Õg/l pour le total des pesticides ou m®tabolites pertinents quantifi®s. Une 
valeur indicative de 0,9 Õg/l est fix®e pour les m®tabolites de pesticides non pertinents 
(apr¯s ®valuation de lôAnses), par substance individuelle. 

La d®termination de la liste de mol®cules de pesticides ¨ rechercher dans le cadre du contr¹le 
sanitaire rel¯ve des ARS. Il leur est recommand® dôutiliser la m®thodologie propos®e par la DGS 
dans lôinstruction du 18 d®cembre 20203. Cette m®thodologie fouill®e fait appel ¨ des sources de 
donn®es aptes ¨ rendre compte de la probabilit® de pr®sence de pesticides. Une mise ¨ jour 
r®guli¯re de la liste, a minima ¨ chaque renouvellement de march® public et de pr®f®rence tous les 
deux ans, voire chaque ann®e si besoin, est conseill®e par lôinstruction (ç d®marche dynamique è). 
Les listes de mol®cules recherch®es varient selon les r®gions, ce qui sôexplique par les syst¯mes 
de culture en place. Cependant, pour des situations analogues, certaines ARS font le choix 
dôinclure dans leur contr¹le sanitaire des mol®cules quôelles ne sont pas encore oblig®es de 
rechercher, dans un souci dôanticipation, alors que dôautres font le choix inverse y compris dans 
des cas o½ la concentration de ces mol®cules au-del¨ des limites de qualit® est av®r®e au vu des 
analyses r®alis®es par les PRPDE ou les agences de lôeau. La seconde situation est dôautant plus 
pr®occupante lorsque les mol®cules ont ®t® trouv®es ¨ des concentrations sup®rieures aux valeurs 
r®glementaires, situation que la mission a pu constater. La mission consid¯re que les ARS doivent 
pr®voir dans leurs march®s dôanalyse la possibilit® dôinclure par avenant toute mol®cule d®tect®e 
au-del¨ du seuil r®glementaire et ce d¯s lors que lôARS en aura ®t® inform®e par une PRPDE ou 
une agence de lôeau. 

                                                   
3 Instruction nÁDGS-EA4-2020-177 du 18 d®cembre 2020 relative ¨ la gestion des risques sanitaires en cas de 
pr®sence de pesticides et de m®tabolites de pesticides dans les EDCH. 
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1.1.3 Les am®liorations ¨ apporter ¨ la surveillance 

Une meilleure mise ¨ disposition des ARS des donn®es disponibles  

Environ 450 substances actives sont approuv®es au sein de lôUnion europ®enne dont 300 
autoris®es dans les produits phytopharmaceutiques commercialis®s en France. Selon les diff®rents 
experts auditionn®s par la mission, chaque substance active est susceptible de produire un nombre 
variable de produits de transformation dont une proportion ind®finie peut se r®v®ler pertinente et 
comporter un risque sanitaire pour le consommateur. Le choix de laisser aux ARS le soin dô®laborer 
la liste des mol®cules ¨ suivre au titre du contr¹le sanitaire se justifie compte tenu de la diversit® 
des syst¯mes agricoles. Côest pourquoi, la mission propose quôune liste socle de mol®cules dont 
le suivi est obligatoire soit ®tablie au niveau national et quôensuite chacune des ARS la 
compl¯te en tenant compte du contexte r®gional. En outre, elle consid¯re que la mise ¨ 
disposition et lôutilisation par les ARS des informations produites par les agences de lôeau ou les 
PRPDE peut °tre am®lior®e. Il sôagit pour les ARS dôactualiser plus rapidement cette liste et dôy 
int®grer de nouvelles mol®cules d®tect®es au-del¨ du seuil r®glementaire par avenant aux march®s 
dôanalyse du contr¹le sanitaire. 

Am®liorer les bases de donn®es 

Il ressort des ®changes avec diff®rents interlocuteurs que les ARS ont des moyens limit®s pour 
exploiter des donn®es qui nôont pas ®t® produites dans le cadre du contr¹le sanitaire. En effet, 
lôexploitation des donn®es de surveillance exige un niveau important de technicit®, en 
programmation de scripts et traitement de donn®es, au vu de la quantit® de donn®es produites. Si 
les bases de donn®es nationales Ades et Naµades, dans lesquelles sont bancaris®es 
automatiquement les donn®es de surveillance des eaux brutes souterraines et superficielles, 
permettent un acc¯s libre et facile aux donn®es avec la visualisation cartographique instantan®e 
des donn®es s®lectionn®es (pour Ades), elles ne proposent que des traitements de donn®es assez 
simples. ê titre dôexemple, elles ne permettent pas dôobtenir directement la somme des pesticides 
par date de pr®l¯vement ni de calculer des moyennes ou des maximums. Côest pourquoi, la mission 
consid¯re quôune ®volution des bases Ades et Naµades est n®cessaire. Il sôagit de mieux r®pondre 
aux besoins des utilisateurs, ce qui justifie de sôassurer que les moyens affect®s sont suffisants. 
En outre, la mission estime que des travaux sont ¨ engager pour rendre les bases Ades et Naiades 
interop®rables avec la base SISE-Eaux.  

Une meilleure disponibilit® des ®talons analytiques 

La disponibilit® des ®talons analytiques est un point qui a ®t® souvent ®voqu® devant la mission. 
En effet, lôidentification initiale des m®tabolites impos®e aux p®titionnaires pour approuver ou 
r®approuver une substance active au niveau europ®en nôentraine pas la mise ¨ disposition effective 
et syst®matique dô®talons analytiques aux laboratoires de surveillance nationaux. De m°me, cette 
identification initiale ne leur impose pas le d®veloppement dôune m®thode dôanalyse adapt®e et sa 
mise ¨ disposition des laboratoires dôanalyse en contrat avec les agences de lôeau et les ARS. Une 
®tude4  a montr® que, sur 186 substances pesticides ®tudi®es, 78 % pr®sentent un risque de 
transfert aux eaux souterraines de 3,2 m®tabolites en moyenne par substance, dont au moins 1 
est attendu au-del¨ du seuil de 0,1 Õg/l. Parmi ces m®tabolites ¨ risque identifi®, 62 % nôavaient 
pas dô®talon analytique commercialis® et ne pouvaient donc pas faire lôobjet dôun d®veloppement 
de m®thode par les laboratoires en vue dôune mise en surveillance ult®rieure. Côest notamment le 
cas lorsque le standard analytique synth®tis® lors des ®tudes pour le d®p¹t du dossier 
dôapprobation nôest plus disponible (dossiers anciens). Le cas du chlorothalonil illustre les dur®es 

                                                   
4 Baran N. et Briteau S., Etude Aquaref-BRGM, Besoins analytiques sur les m®tabolites de pesticides : liste des 
substances issues des dossiers dôhomologation et capacit®s actuelles des laboratoires ï bilan 2015-2018, 
d®cembre 2018. 
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importantes qui peuvent sô®couler entre lôidentification dôune mol®cule dôint®r°t (2006 pour le 
R471811), la mise en place dôun standard de d®tection (2019) et la premi¯re accr®ditation (2021) 
par le Comit® fran­ais dôaccr®ditation (COFRAC) de laboratoires susceptibles dôeffectuer les 
analyses (annexe 10). M°me si de nouvelles techniques analytiques, comme la spectrom®trie de 
masse haute r®solution, peuvent partiellement lever le verrou technique, cette limite explique en 
partie pourquoi certaines contaminations ¨ large ®chelle par des m®tabolites tardent ¨ °tre 
identifi®es.  

En outre, la mission a constat® que le d®lai dôaccr®ditation des laboratoires dôanalyse pour chaque 
mol®cule peut freiner le d®ploiement de la surveillance de certains m®tabolites. Ainsi, une ARS nôa 
pu engager la surveillance du chlorothalonil R471811 au 1er janvier 2024 que sur 6 des 10 
d®partements de la r®gion, du fait de lôabsence de capacit® analytique de lôun des laboratoires en 
charge du contr¹le sanitaire, qui nôest pas encore accr®dit® par le COFRAC.  

Une meilleure compr®hension de la variabilit® des mesures 

De nombreux interlocuteurs de la mission ont signal® la variabilit® importante des mesures de 
concentration en m®tabolites sur un m°me point de pr®l¯vement dôeau5 , ce qui justifie une 
surveillance avec une fr®quence de mesure ®lev®e. Dans les eaux brutes, cette variabilit® d®pend 
de la recharge de la nappe et des propri®t®s des mol®cules, notamment leur aptitude ¨ °tre lixivi®es, 
mais les m®canismes de transfert des pesticides vers les eaux souterraines sont complexes. Selon 
les cas, une augmentation de la recharge en eau peut conduire ¨ une augmentation des teneurs 
(plus forte remobilisation) ou ¨ lôinverse ¨ une diminution des teneurs (effet de dilution). La mission 
note que la connaissance de la remobilisation sur le long terme des compos®s dans le sol et/ou la 
zone non satur®e reste un verrou scientifique important. Malgr® un arr°t dóusage, le sol peut 
relarguer pendant des ann®es la mol®cule m¯re ou ses m®tabolites qui peuvent °tre lixivi®s vers 
les eaux souterraines, ce qui est constat® pour lôatrazine et ses m®tabolites. Les premiers ®l®ments 
obtenus en Suisse semblent indiquer que les m®tabolites de la chloridazone ou ceux du 
chlorothalonil ont des comportements tr¯s variables en mati¯re de remobilisation sur le long-terme. 
La dur®e de persistance des m®tabolites de la chloridazone dans les eaux souterraines pourrait 
°tre plus longue que celle des m®tabolites du chlorothalonil. Dans les Hauts-de-France, une ®tude 
du BRGM devrait prochainement permettre dô®tablir un sch®ma conceptuel du transfert de la 
chloridazone et de ses m®tabolites depuis le sol vers les nappes.  

Pour ce qui concerne les eaux de surface, leur qualit® se d®grade lors dô®pisodes de fort 
ruissellement et en particulier apr¯s des p®riodes dôapplication pour les substances ayant des 
usages autoris®s. Sôagissant des eaux distribu®es, le comportement des m®tabolites dans les 
r®seaux de distribution (abattement, formation et r®manence de nouveaux produits) lors de la 
chloration doit °tre mieux appr®hend® par le laboratoire dôhydrologie de lôAnses, notamment pour 
les m®tabolites de la chloridazone.  

De mani¯re g®n®rale, la mission consid¯re quôune collaboration renforc®e sur les diff®rents aspects 
de la surveillance entre les deux laboratoires nationaux de r®f®rence, AQUAREF et le Laboratoire 
dôhydrologie de Nancy de lôAnses, pourrait permettre de mutualiser les efforts et mettre en synergie 
les comp®tences techniques, notamment sur lôanalyse des eaux brutes. Cette collaboration 
pourrait porter, en particulier, sur lôactualisation en continu de lôinventaire des m®tabolites de 
pesticides ¨ enjeu, lôobtention des ®talons analytiques aupr¯s des fabricants de pesticides, qui ont 
lôobligation r®glementaire dôy r®pondre favorablement, ainsi que sur le d®veloppement des 
m®thodes analytiques et leur transfert aux laboratoires dôanalyses. 

                                                   
5 Des variations de concentration allant de 1 ¨ 7 ont ®t® constat®es, ¨ lôexemple du captage 00800008 dans les 
Ardennes o½ la concentration mesur®e en chloridazone desph®nyl varie en quelques mois entre 1,13 et 7,46 Õg/l. 
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 [DGS, DGALN, Anses et OFB] Organiser une collaboration structur®e 
entre AQUAREF et le laboratoire dôhydrologie de lôAnses sur les m®thodes de surveillance 
des eaux. [DGAL et Anses] Imposer la mise ¨ disposition des ®talons dôanalyse par les 
industriels d¯s le d®p¹t de demande dôAMM, avec transmission au laboratoire national 
dôhydrologie de lôAnses. [OFB, DGS et BRGM] Am®liorer les fonctionnalit®s des bases de 
donn®es ADES et Naµades et les rendre interop®rables avec la base SISE-Eaux. 

1.1.4 La biosurveillance et les bioessais, en compl®ment de lôanalyse 

chimique, au service dôune meilleure ®valuation de la qualit® des 

EDCH 

La surveillance fond®e sur une approche analytique ne porte que sur une partie des substances 
chimiques et sur une infime part de leurs produits de transformation. Elle ne prend pas en compte 
les interactions entre mol®cules et les effets cocktail ¨ faibles doses, qui constituent pourtant un 
enjeu scientifique et sanitaire. De fait, lôexposition cumul®e aux m®langes est actuellement 
appr®hend®e essentiellement par la valeur seuil de 0,5 Õg/l, somme de tous les pesticides et de 
leurs m®tabolites et produits de d®gradation pertinents, d®tect®s et quantifi®s dans le cadre de la 
proc®dure de surveillance. La mission a constat® que les m®tabolites non pertinents et ceux qui 
ne sont pas analys®s ne sont pas pris en compte. Il sôagit l¨ dôun angle mort de la surveillance 
r®glementaire fond®e sur la seule chimie analytique. 

A lôinverse, les m®thodes biologiques permettent dô®valuer les effets des m®langes de substances 
chimiques de composition inconnue, de prendre en compte la complexit® du comportement de 
mol®cules en interaction et de faire une ®valuation ç group®e è des substances agissant selon un 
m°me m®canisme dôaction. Utilis®es en amont de lôanalyse par substance, ces m®thodes 
fournissent des signaux dôalerte pr®coces fond®s sur lôobservation dôun impact sur des organismes 
indicateurs d'effet (biomarqueurs, bioindicateurs, bioint®grateurs ou bioaccumulateurs). 

Cependant, malgr® le grand nombre de bioessais disponibles, la mission a constat® que leur 
utilisation reste limit®e. Les agences de lôeau utilisent un ç Indice toxique pesticide è qui permet de 
classer des stations de surveillance en fonction de la toxicit® cumul®e des ®l®ments connus dôun 
cocktail de mol®cules. La mission consid¯re quôen plus de servir pour le suivi de lô®tat chimique 
des eaux brutes de surface (la directive 2013/39/UE introduisant le biote comme nouvelle matrice 
de surveillance), les bioessais pourraient °tre utiles pour la gestion de la qualit® des eaux 
distribu®es, notamment pour ®valuer les taux dôabattement des polluants et donc lôefficacit® des 
traitements dans les installations de production dôEDCH. Une surveillance optimale combinerait 
biosurveillance et approche analytique par substances. Ces perspectives restent ¨ traduire 
dans la r®glementation. La recherche et le d®veloppement sur les indicateurs de biosurveillance 
pourraient utilement °tre renforc®s afin de disposer dôune m®trologie norm®e en anticipation dôune 
®volution des directives li®es ¨ lôeau. 

De m°me, la biosurveillance humaine permet de surveiller les effets pr®coces li®s ¨ la pr®sence 
de substances chimiques dans lôorganisme en dosant ces substances dans des biomarqueurs.  
Lôingestion dôeau potable est une source, certes minoritaire par rapport ¨ dôautres expositions aux 
pesticides ou leurs m®tabolites. Cette exposition, et lôimpr®gnation qui en r®sulte chez les individus, 
se cumule cependant avec les autres et dans la dur®e.  

Côest pourquoi la mission estime indispensable, de d®velopper, ¨ lôinstar de la pharmacovigilance, 
un dispositif de phytopharmacovigilance ®pid®miologique. Ainsi, le croisement des donn®es du 
syst¯me national des donn®es de sant® avec celles des produits phytopharmaceutiques utilis®s ¨ 
la parcelle et / ou pr®sents dans les EDCH permettrait de mieux caract®riser les effets de 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Biomarqueur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bioindicateur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bioint%C3%A9grateur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bioaccumulation
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lôexposition aux pesticides sur la sant®. Pour ce faire, la mission consid¯re quôun pr®alable 
ambitieux mais n®cessaire est de mettre en place un syst¯me informatis® de recueil des donn®es 
de registres dô®pandage des produits agricoles et dô®tendre leur conservation ¨ une vingtaine 
dôann®es pour permettre des ®tudes sur le long terme. La mission regrette que cette disposition 
nôait pas ®t® retenue dans le cadre de la strat®gie Ecophyto 2030. 

 [OFB] Soutenir la recherche et le d®veloppement sur les indicateurs de 
biosurveillance et les bioessais afin de compl®ter la surveillance analytique et disposer 
dôune m®trologie norm®e en anticipation dôune ®volution des directives li®es ¨ lôeau. [SPF, 
Anses et MASA] Mettre en place un dispositif de phyto-pharmaco-®pid®miologie. 

1.2 Des m®tabolites de pesticides sont d®tect®s ¨ des 

concentrations ®lev®es dans les eaux brutes et les eaux 

distribu®es 

Le bilan de la qualit® des EDCH en France est pr®sent® au regard de la pr®sence de pesticides et 
de leurs m®tabolites dans les eaux distribu®es aux consommateurs ainsi que dans les eaux brutes 
¨ partir desquelles les EDCH sont produites. La mission a tent®, sans succ¯s, de collecter des 
donn®es de surveillance des eaux brutes et de contr¹le sanitaire des eaux distribu®es (liste des 
substances suivies et r®sultats dôanalyses) aupr¯s de plusieurs £tats membres. Cette r®ticence ¨ 
communiquer ces donn®es r®v¯le le caract¯re sensible du sujet de la qualit® des eaux. 

1.2.1 Les analyses disponibles r®v¯lent que la qualit® des eaux brutes est 

d®grad®e voire tr¯s d®grad®e dans plusieurs d®partements et 

pourrait impacter ¨ court terme lôalimentation en eau potable 

M°me si lôautosurveillance exerc®e par les PRPDE et le contr¹le sanitaire exerc® par les ARS 
portent aussi sur les eaux brutes, les donn®es collect®es par ces deux acteurs sont assez peu 
nombreuses, la fr®quence de r®alisation des analyses ®tant n®anmoins encadr®e par arr°t® 
minist®riel (cf. infra). En revanche, les bases de donn®es Ades, pour les eaux souterraines, et 
Naµades, pour les eaux superficielles, permettent de dresser un bilan de la qualit® des eaux brutes 
en France. La mission a centr® ses travaux sur les trois m®tabolites de pesticides posant 
actuellement le plus de difficult®s en mati¯re de gestion : le chlorothalonil R4718116 et les deux 
m®tabolites de la chloridazone (desph®nyl et m®thyl desph®nyl). Ces travaux portent sur les 
donn®es 2023-2024 (annexe 1). Avant la prise en compte des m®tabolites du chlorothalonil, les 
m®tabolites de la chloridazone (31,7 % pour la chloridazone desph®nyl et 23,7 % pour la 
chloridazone m®thyl desph®nyl), ®taient dôailleurs les plus fr®quemment mesur®s dans les eaux 
souterraines de plusieurs pays europ®ens devant le m®tolachlore ESA (30 %), le N,N-
dim®thylsulfamide (24,4 %), le m®tazachlore ESA (21 %) et le dim®thachlore CGA 369873 
(20,7 %) 7. 

Pour la chloridazone desph®nyl, des concentrations sup®rieures ¨ 2 Õg/l ont ®t® mesur®es dans 

                                                   
6 Au moment o½ le choix a ®t® fait, le chlorothalonil R471811 ®tait class® pertinent. 

7 Baran et al., Pesticides and their metabolites in European groundwater: Comparing regulations and approaches 
to monitoring in France, Denmark, England and Switzerland, in Science of the total environment, volume 842, 2022. 
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les eaux brutes de 15 % des captages qui d®passent 0,1 Õg/l8 . Parmi ces captages, la 
concentration d®passe 3 Õg/l sur 44 % dôentre eux. Les bases de donn®es Ades et Naµades 
permettent dôidentifier les d®partements les plus concern®s par ces concentrations ®lev®es. Ils se 
situent dans les r®gions des Hauts-de-France, de Normandie, dôIle-de-France, du Grand-Est et du 
Centre-Val de Loire : Aisne, Oise, Somme, Pas-de-Calais, Marne, Calvados, Cher, Loiret, Seine et 
Marne et Aube (ce dernier pour les eaux superficielles). Cette aire g®ographique correspond en 
grande partie ¨ la zone de culture de la betterave industrielle, la chloridazone ®tant tr¯s sp®cifique 
¨ cette culture. 

La situation la plus critique se trouve dans lôAisne qui concentre 42 % des captages o½ la 
concentration moyenne dans les eaux brutes d®passe 2 Õg/l et 58 % de ceux o½ elle exc¯de 3 Õg/l. 
Sur les 38 captages de lôAisne o½ la concentration d®passe 3 Õg/l, elle d®passe 10 Õg/l sur 12 
captages, avec une pointe ¨ 23,28 Õg/l. La Marne est le deuxi¯me d®partement le plus touch® avec 
pr¯s de 16 % des captages dont la concentration exc¯de 2 Õg/l.  

Pour la chloridazone m®thyl-desph®nyl, la situation est un peu moins pr®occupante. Elle lôest 
surtout dans le d®partement de lôAisne o½ une concentration d®passant 0,1 Õg/l a ®t® mesur®e sur 
113 captages dont 9 ¨ plus de 2 Õg/ et 3 ¨ plus de 3 Õg/l.  

Pour le chlorothalonil R471811, les donn®es disponibles permettent dôidentifier 266 captages 
r®partis sur 32 d®partements qui pr®sentent des concentrations comprises entre 0,99 et 2 Õg/l sur 
au moins un captage. Ils sont situ®s ¨ 39 % dans la r®gion des Hauts-de-France et ¨ 20 % en 
Normandie mais ils concernent aussi diverses autres r®gions car lôusage du chlorothalonil a ®t® 
beaucoup plus g®n®ralis® que celui de la chloridazone (annexe 10). Des concentrations en 
R471811 sup®rieures ¨ 2 Õg/l ont ®t® mesur®es sur 139 captages dont 34 % situ®s dans le 
Calvados et 25 % dans lôAisne. Les concentrations d®passant 3 Õg/l se trouvent sur 55 captages 
localis®s ¨ 35 % dans le Calvados et 31 % dans lôAisne. Les autres se situent dans la Vienne, les 
Deux-S¯vres, le Lot-et-Garonne et le Tarn-et-Garonne. Ce dernier d®partement pr®sente la 
concentration la plus ®lev®e (15 Õg/l).  

Les limites de qualit® incluant aussi une notion de cumul (la somme des pesticides et m®tabolites 
pertinents doit °tre inf®rieure ¨ 5 Õg/l), la carte figurant en annexe 1 r®v¯le que 6 r®gions sont 
concern®es par un d®passement du cumul des concentrations : les Hauts-de-France 
(4 d®partements), le Grand-Est (2 d®partements), la Normandie (1 d®partement), lôIle-de-France 
(1 d®partement), la Nouvelle-Aquitaine (1 d®partement) et les Pays-de-la-Loire (1 d®partement). 

Au total, si lôon consid¯re les d®passements de 2 Õg/l par substance individuelle et de 5 Õg/l 
pour le cumul, il apparait que la situation est pr®occupante et que des ressources devraient 
ne plus °tre utilis®es pour produire des EDCH et risquent d¯s lors de devoir °tre 
abandonn®es. Cette d®gradation qualitative viendrait sôajouter aux p®nuries quantitatives 
auxquelles certaines r®gions sont confront®es dans le contexte de d®r¯glement climatique. 
Cette situation conduit les PRPDE et les ARS ¨ prendre des mesures de gestion dont 
certaines sô®cartent de la r®glementation applicable (annexe 6). La mission rappelle ¨ ce stade 
que les travaux ne portent que sur trois m®tabolites (cf. encadr® relatif ¨ lôAisne infra) et que le 
suivi des mol®cules nôest pas uniforme sur le territoire. 

                                                   

8 La mission prend en compte pour les eaux brutes la valeur seuil de 0,1 Õg/l applicable aux eaux trait®es pour 
tenir compte des unit®s de traitement ne comportant pas de modules pour abattre la teneur en pesticides. 
9 La mission a pris en compte ce seuil compte tenu du d®classement du R471811 en non pertinent, le 29 avril 2024, 
et pour identifier les ressources sur lesquelles il serait n®cessaire de mettre en place un traitement pour respecter 
la valeur de gestion applicable aux m®tabolites non pertinents (0,9 Õg/l). 
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1.2.2 Les r®sultats du contr¹le sanitaire r®v¯lent une situation nouvelle de 

d®tection g®n®ralis®e de m®tabolites de pesticides dans les eaux 

distribu®es 

Jusquôen 2020, les m®tabolites de lôatrazine (atrazine d®s®thyl et atrazine d®s®thyl d®isopropyl) 
®taient les mol®cules les plus mesur®es ¨ une concentration d®passant 0,1 Õg/l malgr® lôarr°t 
dôemploi de lôatrazine, en France, depuis 2003. De nouveaux m®tabolites ont ®t® ensuite quantifi®s 
dans les EDCH. 

La campagne exploratoire de lôAnses 

Dans le cadre de son mandat de laboratoire national de r®f®rence pour les EDCH, le laboratoire 
dôhydrologie de Nancy (LHN) de lôAnses a r®alis® une campagne exploratoire en 2020-2021 sur 
les eaux brutes et les eaux trait®es. Sur les 157 mol®cules recherch®es (1/3 de substances actives 
et 2/3 de m®tabolites), 89 ont ®t® quantifi®es10 au moins une fois. Les fr®quences de quantification 
®taient assez semblables entre eaux brutes et eaux trait®es et entre eaux souterraines et eaux 
superficielles. Les m®tabolites ®taient plus fr®quemment quantifi®s que les substances actives 
correspondantes. Parmi les m®tabolites recherch®s, le chlorothalonil R471811 et le m®tolachlore 
ESA ®taient les mol®cules les plus fr®quemment quantifi®es avec plus de 50 % de quantification 
en eaux trait®es et respectivement 34 % et 1,7 % dô®chantillons pr®sentaient des concentrations 
sup®rieures ¨ 0,1 Õg/l pour le m®tabolite R471811 et sup®rieures ¨ 0,9 Õg/l pour le m®tolachlore 
ESA (annexe 1). Cette campagne a ®t® ¨ lôorigine dôun renforcement du suivi des EDCH en lien 
avec le d®veloppement des techniques de mesure de certains m®tabolites (dont le R471811) et 
lôinclusion de nouvelles mol®cules dans le contr¹le sanitaire op®r® par les ARS. 

Le bilan annuel du minist¯re de la sant® 

Le dernier bilan national disponible du contr¹le sanitaire des EDCH, publi® en d®cembre 2023, 
porte sur les donn®es de lôann®e 2022 qui sont pr®sent®es de mani¯re d®taill®e en annexe 1. Il 
montre que 61 mol®cules ®taient ¨ lôorigine des situations de d®passements r®currents des limites 
de qualit®. Comme en 2021, les substances retrouv®es le plus fr®quemment ¨ des concentrations 
®lev®es dans les unit®s de distribution (UDI) sont les 5 m®tabolites suivants : chloridazone 
desph®nyl11  (49,2 % des 2313 UDI en NC1ou NC212  et environ 4 millions de personnes), 
m®tolachlore ESA13  (40,3 % des UDI en NC1 et NC2 et environ 4 millions de personnes), 
chloridazone m®thyl desph®nyl14 (26,6 % des UDI en NC1 et NC1 et 1,8 million de personnes), 
atrazine d®s®thyl d®isopropyl (6,5 % des UDI en NC1 et NC2 et environ 240.000 personnes) et 
atrazine d®s®thyl (6 % des UDI en NC1 et NC2 et environ 200.000 personnes) (annexe 1). Notons 
¨ cet ®gard que lôutilisation dôatrazine est interdite depuis 2003 et que lôon retrouve encore ses 
m®tabolites parmi les principaux contaminants des EDCH, ce qui confirme la n®cessit® des 
mesures pr®ventives pour ®viter que cette situation ne se perp®tue avec dôautres substances. Ce 

                                                   

10 Car pr®sentes ¨ un taux sup®rieur ¨ la limite de quantification (LQ) de la m®thode dôanalyse 

11 M®tabolite pertinent. 

12 C : eau en permanence conforme ¨ la limite de qualit® / NC0 : pr®sence de pesticides ¨ des concentrations 
sup®rieures aux limites de qualit® (si pr®sence de Vmax ou VST), moins de 30 jours cumul®s sur une ann®e, sans 
jamais d®passer la Vmax ou VST ; lôeau distribu®e ne pr®sente pas de risque sanitaire pour la population / NC1 : 
idem NC0 mais sur une p®riode de plus de 30 jours cumul®s sur une ann®e / NC2 : pr®sence dôau moins un 
pesticide ¨ une teneur sup®rieure ¨ la limit® de qualit® (en absence de Vmax ou VST) ou sup®rieure ¨ la Vmax ou 
VST, quelle que soit la dur®e de d®passement : lôeau pr®sente des risques sanitaires pour la population qui doit 
°tre inform®e de ne pas utiliser lôeau. Pour les situations NC0, NC1 et NC2, lôeau nôest pas conforme ¨ la 
r¯glementation. 

13 Non pertinent depuis d®cembre 2022. 

14 Ce m®tabolite et les deux suivants sont pertinents. 
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constat peut aussi °tre fait pour le chlorothalonil (annexe 10). 

Si dans un peu moins dôun tiers (30) des d®partements, plus de 98 % de la population a ®t® 
desservie par une eau respectant en permanence les limites de qualit® pour les pesticides, dans 
27 d®partements cette proportion est inf®rieure ¨ 80 % (annexe 1). 

Afin de pr®ciser et dôactualiser ce bilan pour tenir compte notamment de lôint®gration progressive 
de m®tabolites de la chloridazone puis du chlorothalonil dans la liste des substances suivies, la 
mission a analys® les donn®es de SISE-Eaux sur la p®riode 2023-2024. Ces donn®es r®v¯lent une 
situation nouvelle.  

Les travaux de la mission pour la p®riode 2023-24 

Pour la chloridazone desph®nyl, les donn®es (annexe 1) montrent que les EDCH dôun quart des 
d®partements sont concern®es par des d®passements de la valeur r®glementaire de 0,1 Õg/l, mais 
¨ des degr®s diff®rents. En effet, en coh®rence avec les constats relatifs aux eaux brutes pr®sent®s 
ci-dessus, il appara´t que la r®gion des Hauts-de-France est la plus touch®e avec un pic ¨ 
23,28 Õg/l mesur® dans lôeau distribu®e dans lôAisne. LôAisne, la Marne et lôOise pr®sentent le 
plus grand nombre dôUDI avec des concentrations sup®rieures ¨ 0,1 Õg/l, devant la Seine-Maritime 
et le Calvados. Viennent ensuite dans lôordre d®croissant, les d®partements du Pas-de-Calais, de 
lôAube, de la Somme, de la Ni¯vre, de lôEure et des Ardennes. Dans une quinzaine dôautres 
d®partements principalement situ®s dans la moiti® Nord de la France, seules quelques installations 
ont ®t® identifi®es. 

 µ
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ê lôexception de deux dôentre elles situ®es dans la Marne, toutes les installations de production 
dôEDCH (57 au total) qui pr®sentent des concentrations moyennes sup®rieures ¨ 3 Õg/l pour la 
chloridazone desph®nyl se trouvent dans les Hauts-de-France dont 88 % dans lôAisne o½ ont ®t® 
d®tect®es les concentrations les plus ®lev®es.  

Les concentrations moyennes en chloridazone m®thyl desph®nyl sont plus faibles, puisquôaucune 
concentration moyenne ne d®passe 3 Õg/l. Les pics de concentration observ®s sont de 3,26 Õg/l 
dans lôAisne et 3,25 Õg/l dans le Calvados. Ce sont sensiblement les m°mes d®partements qui 
sont concern®s par des d®passements en chloridazone m®thyl desph®nyl et chloridazone 
desph®nyl, dans une moindre mesure pour la chloridazone m®thyl desph®nyl. 

 µ

 

 

 

Pour le chlorothalonil R47181115, dans la plupart des 95 d®partements pour lesquels lôon dispose 
de donn®es dans SISE-Eaux16, sont relev®es des concentrations moyennes sup®rieures ¨ 0,1 Õg/l 
dans les installations de production dôEDCH. Les 12 d®partements o½ lôon nôobserve pas de 
d®passement de cette limite sont majoritairement situ®s dans la partie Sud de la France o½ il y a 
peu de grandes cultures (et donc dôutilisation du chlorothalonil).  

                                                   
15 Compte tenu du changement r®cent de son statut de pertinent ¨ non pertinent, la mission a pris en compte les 
seuils de 0,1 Õg/l, 0,9 Õg/l (applicable au m®tabolites non pertinents) et 3 Õg/l (VST applicable lorsque le 
chlorothalonil R471811 ®tait pertinent). 
16 Pour certains d®partements, bien que le m®tabolite ne soit pas officiellement inclus dans le contr¹le sanitaire, 
des donn®es de suivi sont disponibles. 
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Les 40 d®partements qui sont concern®s par des d®passements du seuil de 0,9 Õg/l sur au moins 
une installation de production sont situ®s majoritairement dans la moiti® Nord de la France ; sôy 
ajoutent les d®partements de lôAude, de lôH®rault, du Gard, du Tarn, des Alpes de Haute-Provence, 
de la Charente-Maritime, des Deux-S¯vres et de la Vienne. Les d®partements qui sont concern®s 
par des concentrations moyennes les plus ®lev®es sont lôAisne, le Calvados et lôEure-et-Loir avec 
des moyennes comprises entre 0,7 et 1,05 Õg/l avec un pic observ® ̈  8,65 Õg/l dans lôAisne puis 
ensuite les d®partements de la Marne, de lôOise, de lôOrne, de lôYonne, de lôEure, de la Seine-et-
Marne et de la Meuse avec des moyennes comprises entre 0,4 et 0,7 Õg/l. 

Les concentrations entre 2 et 3 Õg/l ont ®t® mesur®es dans 16 d®partements situ®s principalement 
dans les r®gions Hauts-de-France (Aisne, Oise, Nord, Somme et Ardennes) et Normandie 
(Calvados, Seine Maritime, Orne et Eure). Des concentrations sup®rieures ¨ 3 Õg/l ont ®t® mesur®s 
dans 9 d®partements : lôAisne, le Calvados, le Seine-Maritime, lôOise, la Marne, la Seine-et-Marne, 
lôOrne, lôEure-et-Loir et la Vienne.  

La situation de lôAisne est pr®occupante 

Fin 2023, 72 % des unit®s de distribution de lôAisne desservant environ 400.000 personnes sont 

concernées par des concentrations supérieures à 0,1 µg/l pour la chloridazone desphényl et il 

en est de même pour 78 % des unités desservant 467 000 habitants pour le chlorothalonil 

R471811. 

Au printemps 2024, sur 21 unités concernées par une concentration supérieure à 3 µg/l pour la 

chloridazone desphényl, 9 sont dépassent 5 µg/l (23,28 µg/l pour la plus élevée). 5 installations 

sont au-delà de 2 µg/l (3,26 µg/l au maximum) pour la chloridazone méthyl desphényl. La 

concentration en R471811 est supérieure à 3 µg/l sur 9 installations (la plus élevée atteint 8,65 

µg/l) et comprise entre 2 et 3 µg/l sur 15 installations.  

La situation de lôAisne est pr®occupante en raison des concentrations importantes en 

chloridazone desphényl et en chlorothalonil R471811 dans les eaux distribuées. Elle révèle 

aussi la présence de ces molécules dans les eaux brutes de certaines zones à des 

concentrations cumulées qui dépassent 5 µg/l. Si sa mise en évidence est récente, cette 

situation est probablement ancienne, en lien avec la production de betteraves sucrières. En effet, 

la mise en ®vidence de la pr®sence de m®tabolites nôintervient officiellement que lorsque la 

substance est intégrée dans le contrôle sanitaire. 

Au-delà des trois métabolites sur lesquels la mission a travaillé, lôanalyse des fiches info-facture 

r®v¯le la pr®sence dôautres mol®cules dans les eaux distribu®es. Par exemple, pour le syndicat 

des eaux du Soissonnais et Valois, les molécules suivantes ont aussi été retrouvées dans le 

réseau de Parc et de Tigny : deséthyl atrazine, bentazone, métazachlore, métolachlore, OXA 

métolachlore, ESA métolachlore, ESA Flufenacet, chloridazone, oxadixyl, azoxystrobine, 

cyproconazol, époxyconazole, flusilazol, flutriafol, alachlore, quimerac, tebuconazole. 
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2 La gestion des non-conformit®s pose de r®elles 

difficult®s aux acteurs de terrain et certaines r¯gles 

peuvent °tre tr¯s difficiles ¨ d®terminer faute de 

donn®es scientifiques 

Les modalit®s de gestion des non-conformit®s des EDCH d®coulent de textes communautaires 
dont la pr®cision est in®gale selon les sujets. Cette r®glementation fait par ailleurs lôobjet 
dôadaptations variables selon les £tats membres. Le manque de consignes nationales ou les 
difficult®s que posent leur application peuvent en partie sôexpliquer par la complexit® intrins¯que 
du sujet (qui repose notamment sur des concepts scientifiques ®labor®s et difficiles ¨ vulgariser), 
le manque de donn®es scientifiques et le caract¯re parfois inextricable de la gestion lors que les 
milieux sont trop contamin®s pour que la conformit® des EDCH soit atteignable dans le d®lai imparti. 

2.1 Une prise en compte insuffisante des risques li®s aux 

m®tabolites dans la r®glementation 

2.1.1 Les m®tabolites sont peu pr®sents dans la r®glementation 

europ®enne, quôil sôagisse de la directive cadre sur lôeau et de ses 

textes dôapplication ou du r¯glement encadrant lôapprobation des 

substances actives et lôautorisation de mise sur le march® des 

produits phytopharmaceutiques 

La directive-cadre sur lôeau (DCE-2000/60/CE) de lôUnion europ®enne encadre la politique 
europ®enne de lôeau pour ce qui concerne notamment les eaux de surface et les eaux souterraines. 
Elle est accompagn®e par des directives plus cibl®es, dont la directive sur les eaux souterraines 
(DES), la directive sur les eaux destin®es ¨ la consommation humaine (directive ç eau potable è) 
et la directive 2008/105/CE sur les normes de qualit® environnementale (DNQE). 

La directive ç eaux souterraines è et la directive ç eau potable è fixent toutes deux les valeurs 
limites de concentration dans les eaux souterraines et dans les EDCH, pour les pesticides et leurs 
m®tabolites pertinents, ¨ 0,1Õg/l par substance individuelle et ¨ 0,5 Õg/l pour la somme des 
pesticides et des m®tabolites pertinents. 

Pour les eaux de surface, la DNQE d®finit des normes de qualit® environnementale (NQE) pour 
les substances prioritaires pr®sentant un risque significatif pour ou via lôenvironnement aquatique 
¨ lô®chelle de lôUnion. Ces NQE nôint¯grent pas les m®tabolites de pesticides. 

Le r¯glement 1107/2009 (PPP), en vigueur depuis le 14 juin 2011, ®tablit quant ¨ lui les r¯gles 
r®gissant lôautorisation de mise sur le march® et lôutilisation au sein de lôUnion europ®enne, des 
produits phytopharmaceutiques et des substances actives quôils contiennent. Ce r¯glement pose 
comme principe g®n®ral lôobligation pour lôindustriel requ®rant dôint®grer dans son dossier 
dôapprobation toute information sur les effets potentiellement nocifs sur la sant®, lôenvironnement 
et les esp¯ces non cibl®es des m®tabolites de la substance active candidate. Le requ®rant a 
lôobligation de mod®liser le devenir des m®tabolites dans le sol et dôestimer les concentrations de 
ces m®tabolites dans les eaux souterraines. Les m®tabolites ç pertinents è doivent °tre clairement 
identifi®s lors de lô®valuation des dossiers dôapprobation des substances actives. 

Les mod®lisations conduisant ¨ d®tecter une concentration de m®tabolite pertinent sup®rieure ¨ 
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1 Õg/l dans les eaux souterraines doivent conduire ¨ la non-autorisation de la substance active 
candidate. 

2.1.2 Des lacunes dans ces r®glementations conduisent ¨ une insuffisante 

prise en compte du risque li® aux m®tabolites 

La r®glementation ne sôapplique quôaux m®tabolites d®tect®s 

Environ 350 substances actives sont actuellement approuv®es au sein de lôUnion europ®enne au 
titre du r¯glement PPP. Selon les diff®rents experts auditionn®s par la mission, chaque substance 
active est susceptible de produire de 2 ¨ 10 m®tabolites, dont une proportion ind®finie peut se 
r®v®ler ç pertinente è, donc comportant un risque sanitaire pour le consommateur.  

En d®pit de lôobligation dôidentifier tous les m®tabolites et dôen faire mention dans le dossier 
dôautorisation, des m®tabolites non identifi®s d®tect®s sont donc susceptibles de se retrouver dans 
les EDCH. Cela sôexplique notamment par lô®volution du nombre et de la diversit® des substances 
autoris®es. Par ailleurs, selon les experts rencontr®s par la mission, les m®tabolites issus des 
substances actives les plus r®centes seraient plus polaires (côest ¨ dire plus solubles dans lôeau, 
plus hydrophiles) que les substances actives dont ils sont issus. 

La r®glementation ne prend pas en compte les ç effets cocktail è 

La probl®matique des effets des m®langes de pesticides et/ou m®tabolites nôa pas ®t® prise en 
compte dans la m®thode de d®finition de la pertinence des m®tabolites, qui sô®tablit substance par 
substance. Pour autant, cette probl®matique constitue un v®ritable enjeu scientifique et sanitaire. 
Lôexposition cumul®e aux m®langes nôest appr®hend®e dans la r®glementation actuelle que par la 
valeur seuil de 0,5 Õg/l qui ne constitue pas une valeur sanitaire. 

La r®glementation se limite aux m®tabolites quantifi®s, dont la pr®sence dans lôeau est jug®e 
ç probable è par les autorit®s sanitaires 

Les annexes 1 de la directive eaux souterraines et de la directive eau potable d®finissent ainsi la 
somme ¨ prendre en compte dans la surveillance : ç somme de tous les pesticides d®tect®s et 
quantifi®s dans le cadre de la proc®dure de surveillance, y compris leurs m®tabolites, les produits 
de d®gradation et les produits de r®action pertinents è. 

En outre, la directive 2020/2184 pr®cise que ç seuls les pesticides dont la pr®sence dans une 
distribution donn®e est probable doivent faire lôobjet dôune surveillance è. 

Ainsi, ni les m®tabolites non pertinents, ni les m®tabolites non d®tect®s, ni les m®tabolites non 
quantifi®s ne sont pris en compte dans le calcul de la somme. 

Par ailleurs, la mission consid¯re que la proc®dure dôautorisation objet du r¯glement 1107/2009 
comprend ®galement des lacunes concernant les m®tabolites. En effet : 

 Lôautorisation est accord®e sur la base dô®tudes principalement fournies par les 
industriels, puisque le processus dôapprobation dôune substance active ou dôautorisation 
dôun produit phytopharmaceutique fait reposer la charge de lôanalyse initiale des dangers 
et des risques sur les industriels p®titionnaires. Ainsi, les agences et les £tats rapporteurs 
auxquels lô®valuation est confi®e sont largement d®pendants dô®tudes financ®es par 
lôindustrie, pour lesquelles on ne peut exclure lôexistence de biais de sous-estimation des 
risques. 

 La dur®e des ®tudes demand®es nôexc¯de pas 90 jours pour les m®tabolites, ce qui 
ne permet pas dôappr®hender leurs effets ¨ long terme dans le cadre des proc®dures 
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dô®valuation ex-ante. 

 La toxicit® des m®tabolites ne serait pas ®valu®e de mani¯re exhaustive et 
approfondie : selon lôun des interlocuteurs auditionn®s par la mission, les ®tudes de 
toxicit® appliqu®es aux m®tabolites ne permettent de d®tecter que les toxicit®s fortes, pas 
celles qui op¯rent sur le long terme. En particulier, les effets dôimmunotoxicit®, 
neurologiques, et de perturbation endocrinienne seraient peu ou non pris en compte 
actuellement pour les m®tabolites ; 

 La proc®dure ne prend pas en compte les effets des m®tabolites des substances 
actives d®sormais interdites pour un usage PPP : les industriels titulaires 
dôautorisations de mise sur le march® de produits phytopharmaceutiques nôont pas 
dôobligation de fournir des ®l®ments scientifiques relatifs ¨ des m®tabolites de substances 
actives dont lôapprobation a expir®. 

Enfin, si le principe de la non-autorisation de substances actives lib®rant dans les eaux 
souterraines des m®tabolites pertinents ¨ une concentration sup®rieure ¨ 1 Õg/l est pos®, 
lôappr®ciation de la pertinence dôun m®tabolite soul¯ve des difficult®s. Selon lôassociation 
ç G®n®rations futures è, une faible proportion de m®tabolites seraient class®s comme ç pertinents 
è au moment de lôapprobation du dossier dôautorisation. Lôorganisation professionnelle Phyteis, qui 
regroupe les entreprises commercialisant en France des produits phytopharmaceutiques, les 
®value ¨ 20 % environ des m®tabolites identifi®s au stade du dossier dôautorisation. 

2.2 Lôharmonisation ¨ lô®chelon europ®en de la pertinence des 

m®tabolites et des valeurs de gestion doit intervenir rapidement 

2.2.1 Les approches de la notion de pertinence sont plurielles 

En premier lieu, la mission a constat® que plusieurs d®finitions de la pertinence dôun m®tabolite, 
proches mais distinctes lôune de lôautre, cohabitent au sein de la r®glementation europ®enne. 

Ainsi, aux termes du r¯glement 1107/2009, ç un m®tabolite est jug® pertinent sôil y a lieu de 
pr®sumer quôil poss¯de des propri®t®s intrins¯ques comparables ¨ celles de la substance m¯re en 
ce qui concerne son activit® cible biologique, quôil repr®sente, pour les organismes, un risque plus 
®lev® que la substance m¯re ou un risque comparable, ou quôil poss¯de certaines propri®t®s 
toxicologiques qui sont consid®r®es comme inacceptables. Un tel m®tabolite est pertinent dans le 
cadre de la d®cision g®n®rale dôapprobation ou de la d®finition de mesures visant ¨ r®duire les 
risques è. 

Selon la directive ç eau potable è 2020/2184, ç un m®tabolite de pesticide est jug® pertinent pour 
les eaux destin®es ¨ la consommation humaine sôil y a lieu de consid®rer quôil poss¯de des 
propri®t®s intrins¯ques comparables ¨ celles de la substance m¯re en ce qui concerne son activit® 
cible pesticide ou quôil fait peser (par lui-m°me ou par ses produits de transformation) un risque 
sanitaire pour les consommateurs è. 

Par ailleurs, le r¯glement 2009/1107 est assorti dôune m®thode dô®valuation de la pertinence 
dôun m®tabolite, d®crite dans le guide Sanco 221/2000 v11, mais qui ne sôapplique quôaux 
eaux souterraines. La directive ç eau potable è, qui sôapplique quant ¨ elle aux EDCH, nôest 
accompagn®e dôaucune m®thode dô®valuation de la pertinence dôun m®tabolite, ce qui a 
conduit lôAnses, saisie sur ce point par le DGS, ¨ proposer une d®marche dô®valuation de la 
pertinence dôun m®tabolite dans les EDCH (avis du 30 janvier 2019). 

Les deux m®thodes sont proches mais divergent sur plusieurs aspects : 
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 Lôune vise les eaux souterraines, lôautre les eaux destin®es ¨ la consommation humaine, 
dôorigine souterraine ou superficielle ; elles sont toutes deux centr®es sur la protection de 
la sant® humaine ; 

 La m®thode Sanco est pr®dictive alors que la m®thode Anses sôapplique ¨ des m®tabolites 
identifi®s dans les EDCH ; 

 La m®thode Anses utilise lôensemble des ®tudes disponibles (r®glementaires et 
acad®miques) ; la m®thode du guide Sanco, utilis®e dans le cadre de lôapprobation de 
substances et dôautorisation de mise sur le march® de produits phytopharmaceutiques, se 
r®f¯re en premier lieu aux ®tudes r®glementaires d®livr®es par les industriels requ®rants ; 

 La m®thode de lôAnses int¯gre les perturbateurs endocriniens (PE), ce que ne fait pas le 
guide Sanco, en d®pit de sa mise ¨ jour r®cente (2021). De fait, dans le guide Sanco, le 
caract¯re PE nôest pas pris en compte pour statuer sur la pertinence dôun m®tabolite ; 

 ê la diff®rence de la m®thode expos®e dans le guide Sanco, la m®thode Anses int¯gre les 
proc®d®s de potabilisation des EDCH ; 

 Les deux m®thodes diff¯rent ®galement sur la d®finition des valeurs seuils pour les 
m®tabolites non pertinents : 0,75 Õg/l ¨ 10 Õg/l pour le guide Sanco ; 0,9 Õg/l pour la 
m®thode Anses ; 

 Par ailleurs, dans la m®thode Anses, lôabsence ou lôinsuffisance de donn®es ¨ lôune des 
deux premi¯res ®tapes dô®valuation (activit® ç pesticide è ou g®notoxicit®) fait 
syst®matiquement entrer le m®tabolite ®valu® dans la cat®gorie des ç m®tabolites 
pertinents è. En revanche, lôabsence ou l'insuffisance de donn®es dans les ®tudes 
toxicologiques (canc®rogen¯se non mutag¯ne, repro-toxicit®, potentiel de perturbation 
endocrinienne) concernant un m®tabolite conduit ¨ un classement du m®tabolite dans la 
cat®gorie des ç non pertinents è, si la substance active m¯re nôest pas class®e en cat®gorie 
1A ou 1B au titre du r¯glement CLP17. Le guide Sanco 221/2000 ne pr®cise pas quant ¨ lui 
dans quelle cat®gorie entre le m®tabolite en cas dôabsence ou dôinsuffisance de donn®es. 

Lôexistence de plusieurs m®thodologies dô®valuation de la pertinence dôun m®tabolite 
entra´ne des cons®quences dommageables pour les £tats membres 

Lôabsence de guide m®thodologique pour lô®valuation de la pertinence des m®tabolites dans le 
cadre de la directive ç eau potable è engendre des disparit®s de mise en îuvre de cette directive, 
sans approche commune au niveau de lôUnion europ®enne. 

Ainsi, certains £tats membres, tels que la France, ont choisi de d®velopper une m®thodologie 
propre pour ®valuer la pertinence des m®tabolites dans les EDCH. Dôautres, comme lôAllemagne, 
sôappuient sur le document guide Sanco 221/2000, ®tabli pour ®valuer la pertinence des 
m®tabolites pr®sents dans les eaux souterraines dans le cadre du r¯glement 1107/2009. En 
cons®quence, des m®tabolites ®valu®s comme pertinents dans certains pays sont consid®r®s 
comme non pertinents dans dôautres pays. LôAllemagne juge, par exemple, le m®tabolite R417888 
du chlorothalonil ç non pertinent è alors quôil est ®valu® comme pertinent par lôAnses. 

En outre, certains £tats membres fixent des concentrations maximales dans les EDCH pour les 
m®tabolites ç non pertinents è, dôautres pas. Les modalit®s de gestion des m®tabolites non 
pertinents sont h®t®rog¯nes au sein de lôUE. 

En cons®quence, il nôexiste pas actuellement de liste commune et actualis®e des m®tabolites 
pertinents et des m®tabolites non pertinents au niveau communautaire.  

                                                   
17 R¯glement (CE) no 1272/2008 du Parlement europ®en et du Conseil du 16 d®cembre 2008 (CLP) relatif ¨ la 
classification, ¨ lô®tiquetage et ¨ lôemballage des substances et des m®langes. 
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Cette situation entra´ne notamment une duplication inutile des efforts des autorit®s sanitaires 
nationales, en termes de temps dôexpertise consomm®, ressource rare qui gagnerait ¨ sôinvestir 
sur dôautres sujets. Elle se traduit ®galement par des d®calages de calendrier entre les d®cisions 
de lôAutorit® europ®enne de s®curit® des aliments (Efsa) et celles des autorit®s nationales, source 
de difficult®s accrues pour les autorit®s de gestion locales. Elle entraine enfin des 
incompr®hensions pour les ®lus et le grand public, en particulier dans les r®gions frontali¯res 
(Grand Est par exemple, r®guli¯rement tent® dôappliquer les d®cisions allemandesé). 

Les eaux destin®es ¨ la consommation humaine provenant aux deux tiers des eaux 
souterraines, la mission consid¯re que les deux m®thodes pourraient °tre unifi®es, en 
retenant dans une m®thode unique les ®l®ments les plus protecteurs pour la sant® humaine 
pr®sents dans chacune des deux m®thodes dô®valuation. 

Outre les eaux souterraines et les EDCH, cette m®thode unique pourrait ®galement 
sôappliquer aux eaux de surface, dans la mesure o½ celles-ci repr®sentent en France un tiers 
des eaux destin®es ¨ la consommation humaine. 

En ce sens, le guide Sanco 221/2000 pr®cit®, qui sôapplique aux eaux souterraines, pr®cise 
dôailleurs que : ç lôapproche g®n®rale propos®e pour les eaux souterraines pourrait °tre appliqu®e 
aux eaux de surface utilis®es comme eaux destin®es ¨ la consommation humaine è. 

  [DGS, HCSP et Anses] A lôaune dôune comparaison critique entre la 
m®thode expos®e dans le guide Sanco et la m®thode dô®valuation de la pertinence de 
lôAnses (avis du 30 janvier 2019), proposer une m®thodologie unique dô®valuation de la 
pertinence dôun m®tabolite, retenant les prescriptions les plus protectrices des deux guides 
actuels pour la sant® humaine. £valuer lôopportunit® dôappliquer aux eaux de surface cette 
m®thodologie unique valide pour les eaux souterraines et les eaux destin®es ¨ la 
consommation humaine. 

2.2.2 La d®termination des valeurs toxicologiques de r®f®rence, voire des 

valeurs de gestion, est ¨ uniformiser ¨ lô®chelon europ®en 

Aujourdôhui, les valeurs toxicologiques de r®f®rence (VTR) sont d®finies au niveau de lôUnion 
europ®enne pour les pesticides, mais ne le sont pas pour les m®tabolites de pesticides. Chaque 
£tat membre dispose de comit®s dôexperts charg®s dô®tablir des VTR pour les m®tabolites, sans 
harmonisation des approches. 

Selon lôAnses, les ®tapes dô®laboration dôune VTR sont les suivantes : 

 recenser et analyser les donn®es de toxicit® disponibles, sur la base dó®tudes 
®pid®miologiques et/ou exp®rimentales ; 

 identifier le ou les organes cibles et lôeffet critique ; 

 identifier lôhypoth¯se de construction, ¨ seuil ou sans seuil de dose, en fonction du mode 
dôaction de la substance ; 

 choisir une (ou plusieurs) ®tude cl® de bonne qualit® scientifique permettant g®n®ralement 
d'®tablir une relation dose-r®ponse (ou dose-effet) ; 

 d®finir une dose critique chez lôhomme ou lôanimal ¨ partir de cette ®tude, ®ventuellement 
dans le cas dôune dose critique obtenue chez lôanimal, ajuster cette dose ¨ lôHomme ; 

 pour une VTR ¨ seuil, appliquer des facteurs dôincertitude ¨ cette dose critique de mani¯re 
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¨ d®river une VTR applicable ¨ lôensemble de la population ; 

 pour une VTR sans seuil, r®aliser une extrapolation lin®aire ¨ lôorigine afin de d®terminer 
un exc¯s de risque unitaire. 

La mission consid¯re que lôEfsa pourrait °tre charg®e de valider des VTR pour les m®tabolites de 
pesticides, puisque des VTR sont d®j¨ d®finies au niveau europ®en pour les pesticides. 

Lô®laboration des VTR pourrait sôeffectuer selon un processus du m°me type que celui relatif ¨ 
lô®laboration des limites de r®sidus de pesticides (LMR) dans les denr®es alimentaires. Les LMR 
correspondent aux niveaux maximaux de r®sidus de pesticides l®galement admis dans ou sur les 
aliments destin®s ¨ lôalimentation humaine ou animale. Harmonis®es au niveau communautaire, 
elles sont fix®es par la Commission europ®enne sur proposition de lôEfsa, en coop®ration avec un 
£tat membre ®valuateur. 

Le r¯glement (CE) 396/2005, dit r¯glement LMR, pr®voit en outre que si aucune LMR sp®cifique 
nôest fix®e, une ç LMR par d®faut è de 0,01 mg/kg sôapplique automatiquement. La protection des 
consommateurs est ainsi assur®e, puisque toute combinaison de r®sidu de pesticide/denr®e 
alimentaire est couverte par une LMR. Les LMR sont r®pertori®es dans la base de donn®es des 
pesticides de lôUE, consultable par le grand public.  

Enfin pour sôassurer du respect des LMR de r®sidus de pesticides par les £tats membres et ®valuer 
le niveau dôexposition des consommateurs, lôUE dispose dôun programme de contr¹le, pluriannuel 
et coordonn®. LôEfsa rassemble ses r®sultats et les publie annuellement.  

Une fois les VTR valid®es au niveau de lôUE pour les m®tabolites de pesticides, selon un processus 
semblable ¨ la d®termination des LMR, des valeurs sanitaires maximales (Vmax) pourraient 
®galement °tre ®tablies puisque les Vmax sont d®termin®es ¨ partir des VTR. 

La mission consid¯re quôune harmonisation est possible au niveau europ®en. LôUE devrait 
prendre la responsabilit® dô®tablir des VTR pour les m®tabolites. Elle pourrait ®galement 
prendre en charge lôensemble du processus : ®valuation de la pertinence sur la base dôune 
m®thodologie unifi®e et d®finition dôune Vmax, d®clin®e ¨ partir de la VTR. 

 [DGS et ANSES] Promouvoir lô®tablissement des valeurs toxicologiques de 

r®f®rence (VTR) concernant les m®tabolites dans les EDCH, les eaux souterraines et les eaux de 
surface, au niveau de lôUE, sous la supervision de lôEfsa. 

2.2.3 Les moyens humains et financiers de lôAnses sont ¨ renforcer 

Les moyens de lôAnses, tant humains que financiers, consacr®s ¨ lô®valuation des risques li®s ¨ la 
pr®sence de pesticides dans les EDCH, paraissent insuffisants pour lui permettre de r®pondre aux 
sollicitations de la DGS ou des ARS en mati¯re dô®valuation de la pertinence des m®tabolites et 
dô®tablissement de leurs Vmax.  

En effet, ¨ ce jour, les moyens humains que lôAnses affecte aux travaux dôexpertise sur les 
pesticides, au sein de lôunit® dô®valuation des risques li®s ¨ lôeau (UERE), sont limit®s ¨ environ 
1,5 ETP. Concernant les expertises externes, lôAnses sôappuie sur 3 ¨ 4 experts rapporteurs 
toxicologues pour lôensemble des travaux (en compl®ment des experts membres de ses collectifs). 
Un seul ETP est affect® aux travaux de recherche sur les m®tabolites de pesticides au laboratoire 
dôhydrologie de Nancy.  

En prenant en compte les flux actuels de demandes, les moyens suppl®mentaires n®cessaires 
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pour ®viter les priorisations r®alis®es actuellement dans leur traitement, et le besoin dôappui au 
groupe de travail permanent du HCSP, la mission estime quôun renfort de 3 ETP de lôunit® UERE 
serait n®cessaire. En compl®ment, comme il nôexiste pas ¨ ce jour de m®canisme de financement 
pour des ®tudes de caract®risation toxicologique ç ¨ la main è de lôaction publique, la mission 
consid¯re quôil serait utile que lôAnses dispose de moyens financiers lui permettant de r®aliser des 
®tudes lorsque les donn®es venant des industriels manquent, notamment pour d®terminer la 
pertinence de m®tabolites de substances retir®es du march®. Ce financement de lôordre de 500 Kú 
par an pourrait °tre apport® par les industriels dans le cadre dôune augmentation de la redevance 
sur les demandes dôautorisation de mise sur le march® des produits phytopharmaceutiques. 

 [DGAL et DGS] Int®grer dans le dialogue de gestion le renforcement de 
3 ETP des moyens humains de lôAnses consacr®s ¨ lô®valuation des risques dans les EDCH 
et lôaugmentation de la redevance sur les AMM de 500 Kú/an pour permettre ¨ lôAnses de 
faire r®aliser des ®tudes. 

2.3 La gestion op®rationnelle des non-conformit®s soul¯ve de plus 

en plus de difficult®s pour les personnes responsables de la 

production et de la distribution dôeau et pour les services 

instructeurs 

Lôutilisation dôune ressource naturelle (eau brute) en vue de la production dôEDCH (eau distribu®e) 
fait lôobjet dôune autorisation pr®fectorale dont les modalit®s sont pr®cis®es par le code de la sant® 
publique (CSP). 

Les eaux brutes peuvent °tre utilis®es pour produire des EDCH si la concentration est inf®rieure ¨ 
2 Аg/l par substance et ¨ 5 Аg/l pour le total des pesticides et/ou m®tabolites pertinents. Pour les 
eaux distribu®es, la limite est de 0,1 Аg/l par substance et 0,5 Аg/l pour le total des pesticides et/ou 
m®tabolites pertinents. Pour les m®tabolites non pertinents, aucune limite nôest fix®e pour les eaux 
brutes et une valeur indicative18 de 0,9 Аg/l est d®termin®e pour les eaux distribu®es. Au-del¨ de 
ces limites et dans certaines conditions, les eaux brutes peuvent faire lôobjet dôune autorisation 
exceptionnelle et les eaux distribu®es dôune d®rogation (annexe 6). 

La limite de qualit® pour les eaux distribu®es, qui d®coule des versions les plus anciennes de la 
directive ç eau potable è, nôa aucun fondement sanitaire (annexe 2). Dôautres valeurs de gestion 
ont ®t® con­ues par les pouvoirs publics (valeur sanitaire transitoire (VST) et Vmax) qui rendent 
ardue la compr®hension du dispositif par les gestionnaires et par les consommateurs. 

Lôanalyse des diff®rentes r¯gles applicables a mis en lumi¯re un certain nombre de situations dans 
lesquelles les PRPDE et les services de lô£tat - et tout particuli¯rement les ARS - peuvent °tre en 
grandes difficult®s. Celles-ci sont d®crites en d®tail en annexe 6. 
  

                                                   
18  La valeur indicative pour les m®tabolites non pertinents ®tait pr®alablement nomm®e valeur de vigilance et 
notamment dans lôinstruction DGS du 18/12/2020. Cette terminologie a ®t® modifi®e pour ®viter la confusion avec 
le m®canisme de vigilance introduit avec la transposition de la directive eau potable et qui porte des valeurs de 
vigilance pour nonylph®nol et 17 beta oestradiol. 
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2.3.1 Lôinstabilit® de lôexpertise et le manque de clart® de certaines 

dispositions r®glementaires compliquent lôintervention des 

personnes responsables de la production et de la distribution dôeau 

et fragilisent les agences r®gionales de sant® 

Lôinstabilit® de lôexpertise 

La difficult® la plus fr®quemment mentionn®e par les acteurs de terrain concerne la production 
dôexpertise par lôAnses qui est per­ue comme lente (en lien notamment avec le volume important 
de saisines quôelle re­oit de la part de la DGS) et ®volutive puisque les industriels produisent de 
nouvelles donn®es pour faire changer le statut dôun m®tabolite lorsquôil est class® pertinent par 
d®faut (annexe 5). Ainsi, le d®classement des m®tabolites du S- m®tolachlore a mis les ARS en 
difficult® et a pu entamer leur cr®dibilit® ainsi quôelles en ont fait part ¨ la mission (annexe 12). Elles 
ont d¾ en effet inciter les PRPDE ¨ constituer des dossiers de demande de d®rogation. Des arr°t®s 
ont ensuite ®t® pr®par®s par les services de lô£tat, pr®sent®s au Conseil d®partemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST), port®s ¨ la connaissance 
des consommateurs, puis ont d¾ °tre abrog®s lorsque lôexpertise a ®volu®.  

Une situation comparable ¨ celle du S-m®tolachlore vient de se reproduire pour le m®tabolite 
R471811 du chlorothalonil que lôAnses a d®clar® non-pertinent apr¯s r®examen. Cette ®volution 
aura n®anmoins un impact moindre sur la charge de travail et la cr®dibilit® des services dans la 
mesure o½ les arr°t®s de d®rogation nôavaient pas ®t® pr®par®s dans lôattente des conclusions de 
lôAnses (annexe 10). 

Cette instabilit® conduit ®galement les PRPDE ¨ h®siter d®sormais ¨ investir lourdement pour 
traiter des mol®cules qui pourraient ne plus °tre jug®es pertinentes, dôautant que la technique de 
traitement peut sôav®rer inop®rante pour traiter des mol®cules nouvellement mises en ®vidence 
dans les eaux. Par exemple, une fili¯re con­ue pour traiter le S-m®tolachlore nôest pas adapt®e 
pour g®rer des concentrations ®lev®es en chlorothalonil R471811. Confront®es ¨ ce type de 
situation, elles sont enclines ¨ attendre une stabilisation des connaissances avant dôengager les 
®tudes pr®alables ¨ un investissement. Ceci peut retarder le retour ¨ la conformit® et peut poser 
des probl¯mes de compatibilit® avec lô®ch®ance maximale de 6 ans pr®vue pour les d®rogations 
(cf. infra et annexe 6). 

Les r¯gles de gestion des non-conformit®s pour les m®tabolites non-pertinents 

La mise en îuvre des r¯gles relatives ¨ la gestion des non-conformit®s pour les m®tabolites non-
pertinents soul¯ve des questions qui ne semblent pas avoir ®t® identifi®es par les administrations 
centrales pour ce qui concerne les substances actives interdites (annexe 6). La mission a r®capitul® 
les r¯gles applicables dans le tableau ci-dessous et souligne les difficult®s qui risquent de se 
pr®senter dans les cas o½ la concentration d®passe la valeur indicative de 0,9 Аg/l pour des 
m®tabolites non-pertinents de substances actives d®sormais interdites. En effet, dans ce cas, 
seules des mesures curatives peuvent permettre un retour ¨ la conformit®, solution qui requiert du 
temps (plusieurs ann®es) et des financements importants. 

En lô®tat, le respect strict de la r®glementation est parfois impossible, du fait que la prise de 
mesures est obligatoire d¯s confirmation dôune non-conformit®. Ceci est le cas pour le 
chlorothalonil R471811 qui vient dô°tre class® non-pertinent, la valeur de gestion applicable passant 

de 3 Аg/l  ̈0,9 Аg/l. Nombre de PRPDE ne pourront respecter cette limite ¨ court et moyen termes, 
compte tenu des concentrations mesur®es (annexe 1) et des sp®cificit®s de traitement de ce 
m®tabolite (annexe 9), lôeau distribu®e demeurant pendant ce d®lai non conforme, ce qui risque de 
provoquer lôincompr®hension de la population concern®e. 
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Statut 
administratif 

[M®tabolite non 
pertinent] < 0,9 Аg/l [M®tabolite non pertinent] > 0,9 Аg/l 

Eau conforme Eau non conforme 

Mesures de 
gestion 

Aucune mesure 
sp®cifique 

- 
- 
- 
- 
- 

Substance interdite Substance autoris®e 

Risque dôimpasse administrative le temps de 
mettre en place un traitement efficace 
(plusieurs ann®es entre la conception, le 
financement et la r®alisation) 

- 
- 

 

La gestion des non-conformit®s des eaux brutes 

Les modalit®s dôautorisation pr®fectorale dôutilisation dôune eau brute pour la production dôEDCH 
sont pr®cis®es par les articles R.13621-6 ¨ R.1321-11 et R.1321-42 du CSP, dont le d®tail est 
pr®sent® en annexe 6. Jusquô̈ la directive relative aux EDCH de 2020, une proc®dure de 
d®rogation ®tait pr®vue pour encadrer lôutilisation dôeaux brutes ne respectant pas les valeurs 
r®glementaires mentionn®es supra. D®sormais, il appartient au pr®fet dôaccorder une autorisation 
exceptionnelle - le caract¯re ç exceptionnel è nô®tant pas pr®cis® - par arr°t® autorisant lôutilisation 
de la ressource concern®e et de solliciter, sôil le juge utile, un avis du ministre en charge de la sant® 
qui peut lui-m°me saisir lôAnses. 

Dans le cadre de lôenqu°te lanc®e par la mission aupr¯s des ARS (annexe 12), 37 % des 
r®pondants ont indiqu® un recours ¨ des eaux brutes non-conformes pour le param¯tre pesticide 
ou m®tabolite de pesticide. Cela correspond ¨ 270 captages ¨ lô®chelle de la France, nombre 
probablement sous-estim® puisque les r®ponses sont fond®es sur les r®sultats du contr¹le 
sanitaire qui ne mesure pas encore partout les m®tabolites ¨ lôorigine de la plupart des 
d®passements actuels, en lôoccurrence ceux de la chloridazone et du chlorothalonil (annexe 1). 

Au final, la mission fait le constat dôune r®glementation peu explicite avec plusieurs renvois dôun 
article du CSP ¨ un autre. Elle en fait lôinterpr®tation suivante : les eaux brutes superficielles 
contenant des m®tabolites pertinents de substances actives d®sormais interdites qui 
d®passent le seuil de 2 Аg/l, ne peuvent pas faire lôobjet dôune autorisation exceptionnelle 
pr®vue ¨ lôarticle R.1321-42, d¯s lors que la deuxi¯me condition (plan de gestion de la 
ressource) ne peut °tre respect®e. 

La gestion de la pr®sence simultan®e de plusieurs substances 

Depuis 202019 , la DGS recommande, en cas de pr®sence simultan®e de plusieurs mol®cules 

                                                   
19 Instruction nÁ DGS/EA4/2010/424 du 9 d®cembre 2010 relative ¨ la gestion des risques sanitaires en cas de 
d®passement des limites de qualit®s des eaux destin®es ̈  la consommation humaine pour les pesticides, en 
application des articles R1321-26 ¨ R1321-36 du code de la sant® publique. 
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dôappliquer la formule ®tablie en juin 2007, par lôAFSSA (devenue Anses)20. La r¯gle est fond®e sur 
le calcul de la somme des rapports entre la concentration mesur®e pour chaque mol®cule et la 
Vmax qui lui est associ®e. Si cette somme est sup®rieure ¨ 1 ou si une Vmax est d®pass®e alors 
il convient de mettre en îuvre les mesures de gestion correspondant ¨ la situation NC2 ç ceci afin 
de tenir compte de lôadditivit® possible des effets de chaque pesticide è. 

La DGS a saisi le Haut conseil de la sant® publique (HCSP)21 le 27 avril 2023 afin de savoir si cette 
formule pouvait °tre encore utilis®e du fait du recours ¨ des VST pour les pesticides ou les 
m®tabolites de pesticides pertinents pour lesquels la Vmax nôest pas connue. Le HCSP a 
notamment propos® ç de limiter, dans la formule ®labor®e par lôAfssa, lôajout dôune seule [valeur 
sanitaire provisoire] VSP22 ̈  la somme des Vmax, en raison de lôimpossibilit® dôadditionner des 
VSP entre elles du fait quôelles sont issues dôune approche probabiliste è. 

La DGS consid¯re ç que cet avis ne modifie pas les recommandations port®es par lôinstruction du 
20 octobre 2023 : la recommandation de restriction dôusage ne sôapplique pas pour le cumul des 
mol®cules avec les VST, lorsque seules ces valeurs sont disponibles. Un autre projet de saisine, 
plus g®n®rale, du HCSP devrait °tre examin® dans le ç groupe de consensus è et concernera des 
propositions dô®volution des modalit®s dô®valuation et de gestion du risque li® ¨ la pr®sence de 
pesticides et m®tabolites de pesticides, qui soient compatibles avec les exigences europ®ennes et 
tiennent compte des enjeux sanitairesò. Cette saisine est intervenue le 2 janvier 2024. Lorsque le 
HCSP aura rendu son avis, il conviendra de proposer des mesures de gestion communes ¨ 
lôensemble des ARS qui aujourdôhui g¯rent au cas par cas. 

La gestion des d®passements pour les substances ne disposant ni de Vmax, ni de VST 

Pour les pesticides dont la Vmax nôest pas disponible, lôinstruction de 2020 pr®cise que ç il 
conviendra de solliciter [é] un avis de lôAnses, qui ®valuera (ou actualisera) l'impact sanitaire de 
la mol®cule consid®r®e [é] ou bien apportera un appui dans lô®valuation des risques sanitaires li®s 
¨ une situation locale de contamination, le cas ®ch®ant. Dans lôattente du retour dôexpertise de 
lôAnses et plus g®n®ralement, dans les cas o½ lôAnses ne sera pas en mesure de d®terminer la 
Vmax dôune mol®cule en lôabsence de VTR, il est recommand® de restreindre les usages de lôeau 
d¯s que le d®passement de la limite de qualit® est confirm® è. Il est important de noter quôil nôest 
en principe pas possible de substituer syst®matiquement la Vmax dôun m®tabolite ou sous-produit 
de d®gradation ou de r®action par celle de la mol®cule m¯re sans expertise au niveau 
toxicologique, certains m®tabolites se r®v®lant parfois plus toxiques que leur mol®cule-m¯re. 

Lôinstruction de 2022 est venue compl®ter ces dispositions en permettant le recours aux VST fix®es 
par lôUBA. 

Dans la pratique, lorsquôil nôexiste ni Vmax, ni VST, certaines ARS peuvent °tre confront®es ¨ cette 
situation et se retrouvent donc en difficult® de gestion puisque la mesure pr®conis®e est une 
restriction dôusage sur une dur®e inconnue mais vraisemblablement longue. 

Pour ces situations de d®passement, faute de disposer des ®l®ments dôexpertise n®cessaire 
compte tenu du degr® de sollicitation de lôAnses et des moyens quôelle peut consacrer ¨ ces travaux, 
et pour ne pas faire porter la d®cision sur les ARS concern®es par cette situation, il pourrait °tre 
envisag® de faire ®voluer la doctrine de gestion, par exemple en reconsid®rant une solution qui 

                                                   
20 LôAgence fran­aise de s®curit® sanitaire des aliments (Afssa) a ®t® saisie le 6 f®vrier 2001 dôune demande d'avis 
sur le dossier (anses.fr). 
21 Conduite ¨ tenir en cas de pr®sence de plusieurs pesticides et m®tabolites pertinents de pesticides dans une 
eau destin®e ¨ la consommation humaine (hcsp.fr) 
22 Lôexpression de VSP utilis®e par le HCSP correspond ¨ la VST 

https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2004sa0069.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2004sa0069.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1358
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1358
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avait ®t® propos®e par la DGS dans la saisine adress®e au HCSP le 22 d®cembre 202123 : ç retenir 
la Vmax de la mol®cule m¯re en lui appliquant un facteur de s®curit® de 5 è. 

 [DGS et HCSP] Proposer aux agences r®gionales de sant® des r¯gles de 
gestion communes ï y compris provisoires - pour les situations suivantes : i) Gestion des 
m®tabolites non pertinents des substances actives interdites ; ii) Gestion des non-
conformit®s portant sur des m®tabolites ne disposant pas de Vmax en retenant une valeur 
calcul®e ¨ partir de la Vmax de la mol®cule m¯re ; iii) Gestion de la pr®sence simultan®e de 
plusieurs substances sur la base de lôavis ¨ venir du Haut conseil de la sant® publique. Dans 
un second temps, pr®voir une r®vision du code de la sant® publique pour faire converger 
les mesures applicables aux non-conformit®s des eaux brutes superficielles et 
souterraines. 

2.3.2 ê court terme, certaines dispositions r®glementaires pourraient ne 

plus °tre applicables par les autorit®s publiques et les personnes 

responsables de la production et de la distribution dôeau 

Lorsque la concentration de substances actives et/ou de m®tabolites pertinents dans les eaux 
distribu®es d®passe la valeur r®glementaire de 0,1 Аg/l, tout en ®tant inf®rieure ̈  la Vmax (ou par 
d®faut ¨ la VST), le pr®fet peut accorder une d®rogation dont lôinstruction est confi®e aux ARS 
(annexe 6). Lôarr°t® pr®fectoral, apr¯s avis du CODERST, fixe une valeur seuil d®rogatoire et un 
plan dôactions comportant normalement des actions pr®ventives (lorsque la substance active nôest 
pas interdite) et des mesures curatives visant ¨ restaurer la qualit® des eaux (annexes 8 et 9). La 
mission a constat® que les arr°t®s sont h®t®rog¯nes selon les r®gions et quôil nôexiste pas de 
m®thodologie commune aux diff®rentes ARS pour fixer la valeur d®rogatoire inscrite dans lôarr°t®. 
Elle consid¯re en cons®quence quôun mod¯le type dôarr°t® de d®rogation devrait °tre ®labor® par 
la DGS, en concertation avec les ARS, dans lequel seules les variables seraient ¨ renseigner 
(valeurs d®rogatoires ®tablies sur la base dôune m®thode commune). 

Lôam®lioration des techniques de d®tection et lôallongement des listes de mol®cules recherch®es, 
au titre du contr¹le sanitaire, r®v¯lent un ®tat des eaux brutes d®grad® (annexe 1). Cela entraine 
donc un nombre de situations de non-conformit® croissant, que les services instructeurs vont avoir 
de plus en plus de mal ¨ g®rer, ce qui suppose dôadapter et de simplifier les proc®dures 
administratives (annexe 6). Compte tenu des d®lais de retour ¨ la conformit®, lôarr°t® encadrant la 
d®rogation pourrait °tre pris pour 6 ans avec des jalons de suivi annuels. En tout ®tat de cause, au 
bout de 6 ans, lôautorisation exceptionnelle dôutilisation de lôeau brute non conforme ne devrait pas 
°tre reconduite. 

Par ailleurs, les situations de pr®l¯vements dôeau brute non-conformes sont ¨ r®gulariser dans les 
cas o½ une autorisation exceptionnelle peut °tre d®livr®e. Dans cette situation, la mission propose 
que ce soit fait dans le m°me arr°t® que celui qui encadre la d®rogation sur les eaux distribu®es. 
Pour faciliter la gestion dans les d®partements confront®s ¨ de tr¯s nombreuses demandes de 
d®rogation, il semble pertinent de regrouper dans un arr°t® unique les autorisations 
exceptionnelles dôutiliser une eau brute non-conforme et les d®rogations relatives aux non-
conformit®s des eaux distribu®es. La PRPDE ne pr®senterait alors quôune seule demande. 

Enfin, la mission a constat® que la plupart des arr°t®s de d®rogation ®taient laconiques en mati¯re 

                                                   
23 Gestion des risques sanitaires li®s aux pesticides et m®tabolites de pesticides dans les eaux destin®es ¨ la 
consommation humaine (hcsp.fr) ï voir la saisine en annexe de lôavis du HCSP en date du 18 mars 2023. 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1174
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1174
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de mesures pr®ventives, ce qui nôest pas de nature ¨ mobiliser les PRPDE. La collaboration ¨ 
renforcer entre lóARS et la DDT(M), qui dispose de lôexpertise sur les actions pr®ventives li®es aux 
activit®s agricoles, doit se concr®tiser ®galement dans lôinstruction des demandes de d®rogation. 
Celle-ci doit englober les actions pr®ventives d®j¨ engag®es ou ¨ initier sur lôAAC (chapitre 3). 

Lôannexe 6 d®crit les difficult®s administratives pour les PRPDE qui doivent ®laborer un ou 
plusieurs dossiers de demande de d®rogation et pour les services instructeurs. Ces difficult®s 
risquent de sôaccumuler en m°me temps que le nombre de demandes de d®rogation augmente. 
La mission propose donc une adaptation du dispositif actuel dont le d®tail figure en annexe et 
formule la recommandation ci-apr¯s. 

  [DGS] Fournir aux ARS un mod¯le type dôarr°t® de d®rogation (et une 
m®thodologie pour fixer la valeur d®rogatoire). [ARS] Autant que possible, regrouper 
lôensemble des autorisations exceptionnelles et des d®rogations relevant dôune m°me 
PRPDE dans un seul acte administratif. [Pr®fets, ARS et DDT(M)] Lorsque le captage fait 
lôobjet dôun arr°t® ZSCE avec un programme dôactions, cibler lôarr°t® de d®rogation sur les 
seules mesures curatives. Dans le cas contraire, confier ¨ la DDT(M) la r®daction du volet 
de lôarr°t® pr®fectoral instaurant le plan dôactions pr®ventif, lôARS restant charg®e de fixer 
la valeur de gestion et les mesures curatives. 

Lôanalyse des quelques plans dôactions adress®s ¨ la mission r®v¯le leur insuffisance en mati¯re 
pr®ventive (annexe 6) pour esp®rer une am®lioration r®elle et rapide dans le d®lai maximal de 6ans 
fix® par la directive de 2020, et repris dans la r®glementation nationale. Ceci fait craindre la 
survenue de situations dôimpasse pour nombre de situations de non-conformit®s ¨ lôissue du d®lai 
(annexe 6). 

Lôaugmentation des non-conformit®s et les difficult®s que poseraient des restrictions dôusage 
g®n®ralis®es mettent lôensemble des acteurs sous tension (annexe 6) et peuvent conduire ¨ des 
pratiques dôadaptation ou de contournement qui posent question : par exemple, une m®thode de 
quantification des d®passements en recourant ¨ des moyennes de concentrations plut¹t quôaux 
concentrations elles-m°mes ou lôint®gration retard®e dans le contr¹le sanitaire de mol®cules dont 
la surveillance du milieu indique pourtant la pr®sence, comme dans le cas du chlorothalonil 
R471811, non suivi dans quatre r®gions dont trois concern®es par des zones de grandes cultures 
(annexe 1). 

Enfin, la mission estime probable la g®n®ralisation des situations o½ les concentrations mesur®es 
exc¯dent les limites permettant dôaccorder une d®rogation. Afin dôapporter une r®ponse 
op®rationnelle ¨ lôune dôentre elles (en lôoccurrence les d®passements des VST applicables aux 
m®tabolites du chlorothalonil et de la chloridazone dans la plaine de Caen d®crits en annexe 1), le 
directeur g®n®ral de la sant® a sign® une instruction le 20 octobre 202324 qui conclut que les r¯gles 
pr®vues par les instructions de 2020 et 2022 peuvent ne pas °tre appliqu®es et donc que la 
restriction des usages nôest plus syst®matique en situation NC2. Cette d®cision est expliqu®e par 
diff®rents arguments dont le fait que ces mesures de gestion sont bas®es sur le principe de 
pr®caution et que dôautres £tats membres ont pu faire des choix diff®rents. Lôanalyse de la balance 
b®n®fice-risque a pris en compte les cons®quences r®elles quôaurait pu pr®senter un moindre 
acc¯s ̈  lôeau potable. Cette instruction pr®voit par ailleurs la mise en îuvre de mesures dont 
lôefficacit® nôest pas certaine (saisine de lôAnses, sollicitation de la Commission europ®enne, 
actions locales de rem®diation et information des consommateurs). 

                                                   
24  Instruction n° DGS/EA/2023/160 du 20 octobre 2023 relative à la gestion des risques sanitaires en cas de 

présence de pesticides et métabolites de pesticides dans les eaux destinées à la consommation humaine, à 
lôexclusion des eaux conditionn®es. 
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Au-del¨ du fait quôelle engage la responsabilit® des autorit®s sanitaires nationales et r®gionales, la 
mission consid¯re cette instruction comme une ç fuite en avant è rendue in®luctable par des 
proc®dures dôapprobation des substances actives insuffisamment protectrices (annexes 3, 4 et 10) 
et des politiques de protection des captages et de pr®vention qui ne sont pas assez ambitieuses 
au vu des enjeux de pr®servation de la sant® humaine et des milieux (annexes 7 et 8). 

2.4 Lôinformation des consommateurs sur les non-conformit®s, bien 

quôobligatoire, est in®gale et souvent incompl¯te  

Lôinformation des consommateurs est pr®vue par la r®glementation, dôune mani¯re g®n®rale et en 
cas de d®rogation. 

Lôarticle 17 et lôannexe IV de la directive de 2020 pr®voient les modalit®s dôinformation du public. 
Les £tats membres doivent veiller ¨ ce que toutes les personnes approvisionn®es en EDCH 
disposent dôun lien vers le site internet pr®sentant les informations indiqu®es ¨ lôannexe IV et 
re­oivent les informations suivantes au moins une fois par an : qualit® des eaux, prix, donn®es de 
consommation. Cette annexe pr®cise par ailleurs notamment, quôen cas de danger pour la sant® 
humaine r®sultant dôun d®passement des valeurs r®glementaires, des informations sur les risques 
pour la sant® humaine, assorties de conseils en mati¯re de sant® ou de consommation, doivent 
°tre fournies. 

Au niveau communautaire et dans un souci de transparence, la mission recommande que la 
France propose que la liste des substances actives et de leurs m®tabolites (ainsi que leur caract¯re 
pertinent ou non-pertinent), suivis dans chaque £tat membre au titre du contr¹le sanitaire, soit 
publi®e sur le site Internet de la Commission. 

Au niveau fran­ais et sôagissant des non-conformit®s, lôarticle R.1321-36 du CSP pr®voit 
lôinformation ç rapide et de mani¯re appropri®e è par la PRPDE de la population concern®e par 
une d®rogation. Elle a ®galement la charge de faire connaitre aux populations sp®cifiques les 
risques ®ventuels associ®s ¨ cette d®rogation (annexe 6). 

Lôanalyse de la situation actuelle faite par la mission et les r®ponses apport®es par les ARS au 
questionnaire r®v¯lent les difficult®s de communication inh®rentes au processus de d®rogation : 
possibilit® de consommer une eau dite non-conforme (> 0,1 Õg/l), coexistence de diff®rentes 
valeurs et notamment la valeur d®rogatoire de lôarr°t® pr®fectoral et la VST ou la Vmax, maintien 
dôune distribution alors que la VST est d®pass®e, abaissement de la valeur de gestion de 3 Õg/l ¨ 
0,9 Õg/l lorsquôun m®tabolite devient non pertinent. Il conviendrait pour lôensemble de ces sujets 
que le minist¯re charg® de la sant® mette ¨ jour les ®l®ments de langage existants - mais obsol¯tes 
pour certains dôentre eux - afin de permettre une communication harmonis®e. 

Le consommateur dispose des informations qui lui sont fournies par la PRPDE et son d®l®gataire 
®ventuel (responsables au sens de lôarticle R.1321-36 du CSP). Lôinformation produite peut °tre 
de qualit®, mais est variable selon les PRPDE et en particulier selon leur taille. 

La mission sôest aussi int®ress®e aux donn®es mises ¨ la disposition du public via quatre outils : 
le site data.gouv.fr25, le site du minist¯re de la sant®26, le site atlasante.fr27 et les info-factures. 

                                                   
25 R®sultats du contr¹le sanitaire de l'eau du robinet - data.gouv.fr 
26 Qualit® de l'eau potable - Minist¯re du travail, de la sant® et des solidarit®s (sante.gouv.fr) 

27 La qualit® de l'eau dans votre commune (infofactures) (atlasante.fr) : Atlasante.fr est un portail g®ographique des 
Agences r®gionales de sant®, du minist¯re de la Sant® et de la Pr®vention et plus globalement de l'ensemble des 
acteurs de la sant® qui a pour objectifs de centraliser lôinformation g®ographique de sant® entre les ARS, les 
services de lô£tat, les collectivit®s locales et les ®tablissements publics et de mettre en place les outils n®cessaires 
au partage de ces donn®es aux acteurs de la sant®, ainsi quôavec le grand public. 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/resultats-du-controle-sanitaire-de-leau-du-robinet/
https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau
https://carto.atlasante.fr/1/ars_metropole_udi_infofactures.map
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Le premier site permet un acc¯s complet en open data aux donn®es du contr¹le sanitaire, mais ne 
saurait °tre consid®r® comme une information du public telle que pr®vue par les textes, compte 
tenu de la faible lisibilit®, pour le grand public, des informations fournies. Lôergonomie du site 
Internet du minist¯re de la sant® qui reprend les r®sultats obtenus au titre du contr¹le sanitaire pour 
les rendre plus accessibles au grand public pourrait °tre am®lior®e. En effet, un consommateur qui 
souhaite conna´tre les r®sultats du contr¹le sanitaire doit consulter plusieurs bulletins afin de 
disposer dôune vision compl¯te des param¯tres suivis et des r®sultats obtenus. Le site atlasante.fr 
permet dôacc®der de mani¯re tr¯s ais®e aux info-factures28 commune par commune. En revanche, 
le niveau dôinformation des diff®rentes info-factures consult®es par la mission est in®gal et ne 
permet pas toujours dôavoir une id®e tr¯s pr®cise de la situation en mati¯re de contamination des 
eaux par des pesticides ou des m®tabolites. ê cet ®gard, la mission souhaite mettre en avant les 
documents produits dans le d®partement de lôAisne, qui proposent une description tr¯s pr®cise.  

 [DGS, ARS et PRPDE] i) Am®liorer lôergonomie du site Internet du 
minist¯re de la Sant® et de la Pr®vention pour que les usagers puissent acc®der plus 
directement aux r®sultats du contr¹le sanitaire dans leur commune ; ii) Publier sur le site 
de chaque ARS et sur le site du minist¯re de la Sant® et de la Pr®vention la liste des 
mol®cules recherch®es au titre du contr¹le sanitaire ; iii) Proposer un mod¯le unique dôinfo 
facture plus d®taill®e et permettant au consommateur de conna´tre les pesticides et 
m®tabolites de pesticides responsables des non-conformit®s et les valeurs maximales 
mesur®es. [ARS] Veiller ¨ ce que toutes les PRPDE respectent leurs obligations 
dôinformation des consommateurs en cas de situation dôEDCH non conformes. 

                                                   
28 Il existe un mod¯le commune propos® par la note dôinformation du 19 juillet 2019. La fonctionnalit® "Publier les 

infofactures" est d®sormais disponible dans le module ç Rapports Locaux è dôAqua-Sise. Les ARS lôutilisent 
progressivement. 

 



Juin 2024 Pr®venir et ma´triser les risques li®s ¨ la pr®sence de 
pesticides et de leurs m®tabolites dans l'eau destin®e ¨ la 

consommation humaine 

Page 59/586 

 

3 Des mesures curatives et pr®ventives sont 
indispensables pour r®pondre au d®fi de la qualit® des 
EDCH  

La surveillance et le contr¹le des EDCH montrent (annexe 1) que les mesures pr®ventives 
sôav¯rent actuellement clairement insuffisantes pour assurer la distribution dôEDCH conformes aux 
r¯gles de qualit®. Des actions curatives sôimposent ¨ court terme, mais elles ne peuvent pas °tre 
la seule voie. La politique de pr®servation de la qualit® des ressources utilis®es pour produire des 
EDCH doit °tre am®lior®e pour pr®server lôavenir dans un contexte de d®r¯glement climatique o½ 
les enjeux de qualit® et de quantit® sont ®troitement li®s. Les leviers les plus efficaces sont ¨ 
privil®gier et ¨ concentrer sur les secteurs o½ les enjeux de qualit® sont les plus forts. 

3.1 Des PRPDE contraints de mettre en îuvre des mesures 

curatives ¨ court terme 

D¯s lors quôune non-conformit® est av®r®e, la PRPDE doit mettre en îuvre des mesures pour 
respecter les normes de qualit® sous peine de carence fautive29. En outre, lorsque lôusage des 
mol®cules pr®sentes dans les eaux nôest plus autoris®, seules des mesures curatives peuvent °tre 
mises en îuvre.  

La substitution ou la dilution dôune ressource par une autre moins contamin®e sont largement 
utilis®es depuis de nombreuses ann®es. Ainsi, environ 15 % des captages ont ®t® abandonn®s, 
sur la p®riode 1980-2019, en raison de la d®gradation de la qualit® de la ressource en eau, 
due, dans 41 % des cas, ¨ des teneurs excessives en nitrates et pesticides (annexe 7). Dans le 
contexte de lôampleur des contaminations des eaux brutes par les m®tabolites de pesticides et du 
d®r¯glement climatique, le changement de ressource est d®sormais plus difficile ¨ mettre en îuvre. 
De m°me, la dilution de ressources diff®rentes ne peut plus °tre consid®r®e comme une 
r®ponse syst®matique aux situations de non-conformit®. Lô®miettement des structures de 
gestion, qui se traduit par une insuffisante interconnexion des r®seaux, limite les possibilit®s de 
dilution dans certains secteurs. Les concentrations en m®tabolites sont telles quôil faudrait diluer 
dans un rapport de 1 ¨ 20, voire 30, pour respecter les limites r®glementaires. La mission a constat® 
que certaines PRPDE y ont recours ¨ titre temporaire, mais sont en difficult®s d¯s lors quôil faut 
g®rer lôaugmentation de la demande en p®riode estivale. 

3.1.1 Lôefficacit® des fili¯res de traitement varie selon les mol®cules ¨ 

traiter et leur concentration  

Les proc®d®s ç classiques è de traitement de l'eau (floculation/d®cantation, filtration sur sable, 
oxydation conventionnelle) sont assez inefficaces sur la plupart des pesticides et leurs m®tabolites. 
Seuls les proc®d®s d'oxydation pouss®e couplant lôozone et un activateur, et/ou les proc®d®s 
d'adsorption sur charbon actif, et surtout les proc®d®s de filtration sur membranes, pr®sentent une 
efficacit® plus ou moins importante selon les propri®t®s physico chimiques des mol®cules. Ces 
proc®d®s sont pr®sent®s en annexe 9. 

Le choix de la fili¯re de traitement ne peut °tre r®alis® quôau cas par cas ¨ lôissue dôune ®tude de 
faisabilit® technico-®conomique. En effet, le choix du proc®d® d®pend des mol®cules ¨ traiter et de 

                                                   
29 Une jurisprudence r®cente a reconnu la carence fautive dôun syndicat comp®tent pour la distribution dôeau potable 
du fait de son inaction face ¨ la mauvaise qualit® de la ressource (TA Amiens, 4 f®vrier 2021, nÁ 1901791). 
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la variation des flux de contaminants. Des stations provisoires peuvent °tre install®es en quelques 
mois, mais leur co¾t de fonctionnement sur une longue dur®e est plus important que celui dôune 
station p®renne. Elles ne sont g®n®ralement envisageables quô̈ titre transitoire. 

Si les proc®d®s de traitement des substances actives de pesticides sont maitris®s et efficaces, le 
traitement des m®tabolites ®tait, jusquô̈ r®cemment, mal connu et peu performant. De plus, la 
diversit® des m®tabolites limite lôefficacit® des solutions de traitement d¯s lors quôil sôagit de 
mol®cules tr¯s hydrophiles et au spectre de traitement ®troit. Si des solutions alternatives comme 
la biod®gradation in situ ouvrent des perspectives ¨ plus long terme, les proc®d®s par charbons 
actifs ou membranes sôav¯rent actuellement les plus efficaces. 

Les traitements dôadsorption sur charbon actif permettent dôobtenir des rendements 
significatifs dô®limination des m®tabolites qui ®taient les plus d®tect®s jusquô̈  ces derni¯res 
ann®es. Toutefois, le rendement est variable. En effet, une mol®cule est dôautant plus adsorbable 
sur charbon actif que sa masse est ®lev®e, quôelle est hydrophobe, peu polaire et peu soluble. Les 
proc®d®s ¨ base de charbon en poudre (CAP) ou en micro-grains (CAÕG) sont plus efficaces et 
p®rennes que la filtration sur charbon en grains (CAG). Cela tient au fait que le charbon actif est 
renouvel® en continu.  

Ainsi, les rendements dô®limination varient fortement pour les m®tabolites ESA et OXA du 
m®tolachlore. La capacit® dôadsorption de ceux de la chloridazone est bonne ¨ condition de 
renouveler plus ou moins souvent les CAG ou dôadapter les dosages de CAP ou CAÕG aux 
concentrations de m®tabolites. Le traitement de ces m®tabolites ne semble donc pas constituer un 
obstacle majeur sur le plan technique. En revanche, le chlorothalonil R471811 sôadsorbe 10 fois 
moins sur les charbons actifs que la chloridazone desph®nyl et 4 fois moins que lôESA 
m®tolachlore. Selon les retours dôexp®rience pr®sent®s en annexe 9, pour une concentration 
comprise entre 0,1 et 0,5 Õg/l, la filtration sur CAG constitue une solution acceptable pour les plus 
petites unit®s productrices. Pour les usines d®j¨ en place, une solution de r®acteur CAÕG est 
techniquement pr®f®rable et acceptable pour une concentration comprise entre 0,5 et 0,9 Õg/l. La 
mission note que, sous r®serve dôavoir optimis® le carbone organique dissous, la plupart des PFAS 
sont ®galement ®limin®s par les CAP et CAÕG. 

Les techniques de traitement membranaire avanc® (osmose inverse, nanofiltration) offrent 
les meilleures performances notamment lorsque de nombreux param¯tres sont ¨ abattre 
simultan®ment. Les rendements dô®limination sont constants quelle que soit la concentration en 
m®tabolites. Pour le chlorothalonil R471811 qui est le plus difficile ¨ ®liminer, la nanofiltration 
permet dôatteindre 0,1 Õg/l pour une concentration initiale comprise entre 0,9 et 1,5 Õg/l. Pour une 
concentration sup®rieure ¨ 1,5 Õg/l, seule lôosmose inverse basse pression (OIBP), combin®e avec 
du CAG en finition, permet dôobtenir 95 ¨ 99 % de r®tention. Un compl®ment de traitement en aval 
par du CAG assure ®galement de bons r®sultats sur les m®tabolites de la chloridazone moins bien 
®limin®s par les membranes. Les principales contraintes de cette technique sont la consommation 
dô®nergie, les pertes en eau et la gestion des produits de sortie. La mission note que la filtration 
membranaire permet dôanticiper lô®mergence de m®tabolites plus hydrophiles et mobiles que ceux 
de la g®n®ration actuelle. Elle permet aussi un abattement sup®rieur ¨ 95 % pour les PFAS.  

3.1.2 Les techniques de traitement et leurs co¾ts vont impacter le prix de 

lôeau 

Le choix ®conomique de la fili¯re de traitement est influenc® par la taille des installations, la nature 
et les concentrations des mol®cules ¨ ®liminer, la qualit® de la ressource ¨ traiter et les contraintes 
de localisation g®ographique. Côest pourquoi, chaque PRPDE doit r®aliser une analyse 
co¾ts/b®n®fices ¨ une ®chelle de temps suffisante pour supporter les co¾ts dôinvestissement et de 
fonctionnement. La mission a constat® que si certaines agences de lôeau ont une connaissance 
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partielle de ces co¾ts, ce nôest pas le cas des ARS. Lôannexe 9 pr®sente des ®l®ments de co¾ts 
fournis par plusieurs PRPDE. 

Pour un m°me volume dôeau ¨ traiter, le co¾t dôinvestissement dôun traitement par charbon actif 
est moins ®lev® que celui dôune fili¯re membranaire. Les co¾ts dôexploitation sont ®galement 
moindres pour les unit®s ¨ charbon actif. Globalement, le traitement par charbon actif est entre 
2 et 3 fois moins cher que le traitement membranaire. Comme le montre le graphique ci-
dessous, cet ®cart de co¾t sôaccentue pour les plus petites unit®s, lô®conomie dô®chelle ®tant plus 
marqu®e pour les fili¯res membranaires. 

ê titre dôexemple, pour un tr¯s gros service comme le Syndicat des eaux dôIle-de-France 
(SEDIF), le surco¾t dôun investissement en OIBP est estim® entre 0,30 et 0,40 ú/m3. Cela 
repr®sente une hausse de 20 ¨ 26 % et une augmentation de la facture dôeau de 36 ¨ 48 ú/an pour 
un foyer moyen. Pour un service de petite taille, le surco¾t serait tr¯s ®lev® avec une fili¯re 
membranaire (au-del¨ de 1 ú/m3). Avec une fili¯re ¨ charbons, le surco¾t varie surtout avec les 
concentrations ¨ traiter. 

 

 

 

3.1.3 Le financement des solutions curatives 

Par leur facture dôeau, les consommateurs supportent en totalit® les co¾ts de fonctionnement des 
unit®s de traitement, lôamortissement des investissements apr¯s d®duction des aides publiques et 
les frais financiers des emprunts. Nombre des PRPDE rencontr®es par la mission sôinsurgent 
contre le fait que ce soient les usagers qui aient ¨ supporter le co¾t de pollutions dont ils ne sont 
pas responsables et sôinterrogent sur le consentement futur de leurs abonn®s ¨ payer.  

En outre, les services dôeau en milieu rural disposent dôune densit® dôusagers moindre et donc de 
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capacit®s de financement plus faibles que les services des zones urbaines. La mission a constat® 
que cette ç fracture territoriale è se refl¯te dans le prix de lôeau qui varie selon la taille des services 
en nombre dôhabitants desservis30, mais ®galement selon les secteurs g®ographiques. Ainsi, les 
d®partements de lôAisne (2,55 ú/m3), de lôOise (3,07 ú/m3), du Calvados (2,49 ú/m3) 
particuli¯rement touch®s par les m®tabolites de pesticides, pr®sentent des prix moyens plus ®lev®s 
que la moyenne nationale (2,13 ú/m3). 

Afin de r®duire la charge support®e par les consommateurs, des aides publiques peuvent °tre 
accord®es pour contribuer au financement des investissements. Au cours des cinq premi¯res 
ann®es des 11¯mes programmes dôintervention, 5 des 6 agences de lôeau ont attribu® des aides ¨ 
21 projets dôunit®s de traitement dôEDCH (dont 60 % en Seine-Normandie) pour un montant cumul® 
de 10,8 Mú de subventions et 4,6 Mú dôavances remboursables (annexe 9). La mission a constat® 
que toutes les agences conditionnent ces aides ¨ la mise en îuvre dôun plan de protection des 
ressources. 

Les orientations fix®es par le ministre de la Transition ®cologique pour les 12¯mes programmes 
2025-2030 ne mentionnent pas explicitement lôaide au traitement des EDCH. Compte tenu de la 
situation, la mission consid¯re que les agences doivent pouvoir continuer ¨ financer des 
mesures curatives, d¯s lors quôun plan dôaction pr®ventif est ®galement mis en îuvre sur lôaire 
de captage. Afin de donner la priorit® au financement des investissements en zone rurale, o½ 
lôimpact sur le prix de lôeau sera le plus important, la mission note lôint®r°t de coupler un crit¯re de 
solidarit® territoriale technico-financier (par exemple le nombre de m3 dôeau distribu®e/km de 
r®seau) ¨ un zonage selon les besoins des territoires. De m°me, la mission juge utile de 
conditionner lôaide ¨ un prix minimum de lôeau, par exemple en r®f®rence au prix moyen 
d®partemental. Le taux dôintervention de chacune des agences serait ®tabli dans une fourchette 
permettant dôoptimiser au mieux les effets de levier avec les autres aides publiques. Compte-tenu 
de la r®partition g®ographique des concentrations en m®tabolites (annexe 1), lôagence de lôeau 
Seine-Normandie sera la plus sollicit®e. Comme les capacit®s de financement des agences sont 
li®es au principe pollueur-payeur, la mission invite les d®partements minist®riels concern®s ¨ 
augmenter les taux de la redevance pour pollutions diffuses (RPD) et ¨ ®largir son assiette 
aux substances actives utilis®es en biocides. 

En mati¯re dôinvestissements li®s ¨ lôeau, la mission a constat® que la quasi-totalit® des pr®fets de 
d®partements mobilisent la dotation dô®quipement des territoires ruraux (DETR) et, ¨ un degr® 
moindre, la dotation de solidarit® pour lôinvestissement local (DSIL), pour un montant total de 
45 Mú/an. ê titre dôexemple, les projets dôinterconnexion ou dôunit®s de traitement sont aid®s au 
taux de 35 ¨ 55 % dans lôAisne. A lôinverse, ces op®rations ne sont plus ®ligibles dans le Calvados. 
Compte-tenu de lôint®r°t de ces aides, la mission souligne lôimportance de pr®ciser dans 
lôinstruction minist®rielle sur les r¯gles dôemploi des dotations pour lôann®e 2025 que 
lôinvestissement dans des unit®s de traitement ou des r®seaux dôinterconnexion constitue 
une priorit® dôaffectation de la DETR/DSIL dans les d®partements touch®s par des 
concentrations ®lev®es en m®tabolites de pesticides.  

La mission a not®, dans la strat®gie Ecophyto 2030 pr®sent®e le 06 mai 2024, la contribution de 
20 Mú apport®e par le minist¯re charg® de lôagriculture, sur des cr®dits de planification 
®cologique, pour participer au financement des investissements de traitement des EDCH. Cette 
contribution devrait °tre mise en îuvre par les pr®fets. Si n®cessaire, son montant devrait °tre 
ajust® au vu des r®sultats des ®tudes technico-®conomiques pr®alables aux choix 
dôinvestissements. 

                                                   
30 Tous services confondus, au 1er janvier 2021, le prix global moyen de l'eau potable ®tait de 2,13 ú/m3 (taxes et 
redevances incluses). Les services desservant de 1 000 ¨ 10 000 habitants sont ceux qui affichent les tarifs les 
plus ®lev®s (2,35 ú/m3 en moyenne). Les grands services qui distribuent de lôeau ¨ plus de 100 000 habitants 
pratiquent les tarifs les plus bas (1,95 ú/m3 en moyenne). 
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De nombreux conseils d®partementaux soutiennent les projets des communes et des 
intercommunalit®s dans le domaine de lôeau. Dans le cadre de la prise de comp®tence obligatoire 
des EPCI sur lôeau potable en 2026, le projet de loi dôorientation agricole pr®sent® en avril 2024 
pr®voit (article 18) que les EPCI ou les syndicats mixtes comp®tents puissent d®l®guer la ma´trise 
dôouvrage au conseil d®partemental sur tout ou partie de la comp®tence production, transport, 
stockage, distribution dôeau potable. La mission estime que ces dispositions viennent ¨ propos 
pour compenser le d®ficit de comp®tences techniques et de capacit® de financement des plus 
petits EPCI. 

La Banque des Territoires dispose dôune enveloppe de 4 Mdsú sur la p®riode 2023-2028 pour 
des ç aquapr°ts è, au taux du livret A +0,4 % ou ¨ taux fixe suivant un bar¯me mensuel. Ces pr°ts 
peuvent °tre mobilis®s par les PRPDE sur une dur®e allant jusquô̈ 60 ans pour financer des unit®s 
de traitement dôEDCH. 

Globalement, la mission a toutefois constat® que, dans les d®partements o½ la situation est la plus 
critique, les taux dôaides publiques sôav¯rent insuffisants pour r®pondre aux enjeux du traitement 
curatif. Elle estime quôil serait utile de pr®ciser dans une convention conclue entre le pr®fet au nom 
de lô£tat, le conseil d®partemental et la ou les agence(s) de lôeau concern®e(s), les conditions 
respectives dôintervention financi¯re pour apporter une r®ponse coordonn®e et rapide aux 
demandes de soutient des PRPDE. Côest pourquoi, elle formule la recommandation suivante ¨ 
lôattention des diff®rents financeurs : 

 [DGALN, DGCL, DGPE, agences de lôeau et banque des territoires] Apporter 
un financement public aux investissements de traitement ¨ un taux dôautant plus ®lev® que 
la densit® de population desservie est faible, par un co-financement pouvant atteindre 80 % 
de subvention, assur® par lô£tat (via la DETR/DSIL et les cr®dits de planification ®cologique), 
lôagence de lôeau, et le conseil d®partemental au titre de sa comp®tence de solidarit® 
territoriale. Le solde du financement serait assur® par un pr°t ¨ tr¯s long terme (type 
ç aquapr°t è de la banque des territoires). 

3.2 Le dispositif de protection des captages et de leurs aires 
dôalimentation, complexe et peu efficace, est ¨ revoir 

La France compte environ 33 000 captages sur lesquels sont pr®lev®s 18 Mm3/jour pour produire 
des EDCH. Deux tiers sont en eaux souterraines et un tiers en eaux superficielles. Les pollutions 
diffuses constituent le principal motif de fermeture des captages. Les captages les plus affect®s 
par des pollutions diffuses font lôobjet, depuis 2009, dôun suivi national. Les SDAGE 2022-2027 
r®pertorient ainsi 1 398 captages prioritaires, soit une augmentation de 24 % par rapport aux 
SDAGE pr®c®dents. Cette liste devrait °tre ®largie, en 2024, lorsquôun arr°t® interminist®riel aura 
d®fini la m®thode pour d®terminer les points de pr®l¯vement sensibles institu®s par la directive 
2020/2184. La mission note que ce nombre pourrait °tre de lôordre du triple de celui des captages 
prioritaires. 

La protection des ressources en eau destin®es ¨ produire des EDCH rel¯ve de deux proc®dures 
distinctes et de quatre codes diff®rents31. De fait, des mesures portent sur les aires dôalimentation 
des captages (AAC), dôautres concernent les p®rim¯tres de protection (PP) de ces captages. Des 
zones soumises ¨ contrainte environnementale (ZSCE) peuvent °tre cr®®es ¨ lô®chelle des AAC 
pr®sentant un enjeu particulier pour lôapprovisionnement actuel ou futur en eau potable. Cette 

                                                   
31  Le code g®n®ral des collectivit®s territoriales (CGCT), le code de la sante publique (CSP), le code de 
lôenvironnement (CE) et le code rural et de la p°che maritime (CRPM). 
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situation constitue un facteur de complexit® et dôinefficience, alors que la contrainte quantitative qui 
sôaccroit avec le d®r¯glement climatique, renforce lôenjeu li® ¨ la pr®vention de la d®gradation de 
la qualit® des ressources. La l®gitimit® des collectivit®s PRPDE ¨ agir sur les AAC a ®t® renforc®e 
en 2019 et la directive 2020/2184 les oblige d®sormais ¨ d®ployer des plans de gestion de la 
s®curit® sanitaire des eaux (PGSSE) pour garantir la qualit® de l'eau de la ressource jusqu'au 
robinet du consommateur. 

3.2.1 La pr®servation de la qualit® des ressources en eau est en ®chec 

pour ce qui concerne les pesticides 

Renforcer le dispositif de d®claration dôutilit® publique sur les p®rim¯tres de captages 

R®gie par le code de la sant®, la proc®dure de d®claration d'utilit® publique (DUP) permet de 
d®terminer des p®rim¯tres de protection (imm®diat, rapproch®, ®loign®) autour du captage et de le 
prot®ger contre toutes les pollutions. La mission constate, quôen 2021, seuls 80 % des captages 
b®n®ficiaient d'une protection par DUP.  

Lôarr°t® de DUP permet de prescrire des servitudes pour ma´triser les pollutions diffuses 
sur les PPR. La mission a constat® que l¨ o½ de tels arr°t®s le pr®voient pour les produits 
phytosanitaires, les servitudes sont jug®es efficaces (annexe 7). Elle pr®conise dôinscrire dans 
les nouveaux arr°t®s de DUP des servitudes sur l'affectation ou l'utilisation des sols 
(obligation de boisement, de cr®ation ou maintien de prairie, d'agriculture biologique, de cultures ¨ 
bas niveau dôintrant) et les pratiques agricoles (plafonnement des quantit®s de produits 
phytosanitaires, pratique du d®sherbage m®caniqueé). Pour les DUP en cours, la mission juge 
utile dôenclencher, au cas par cas, une proc®dure de ç r®vision simplifi®e è d¯s lors que cela ne 
remet pas en cause les p®rim¯tres de protection concern®s. Cette r®vision pourrait 
avantageusement intervenir en parall¯le dôune modification de lôarr°t® pr®fectoral dôautorisation de 
pr®l¯vement. En outre, la mission a observ® que lôefficacit® des DUP serait renforc®e par une 
meilleure coordination entre lôARS qui pr®pare lôarr°t® de DUP et la DDT(M) en charge de lôarr°t® 
dôautorisation de pr®l¯vement, et qui poss¯de lôexpertise agricole.  

Lôarticle L 1321-3 du CSP reconna´t le droit ¨ indemnisation pour les propri®taires et les exploitants 
des terrains soumis ¨ des restrictions dôusage, ce qui concourt ¨ leur acceptation. La mission 
constate que ces indemnit®s, subventionn®es par les agences de lôeau et qui ne sont pas 
consid®r®es comme une aide agricole, sont bien accept®es par les b®n®ficiaires. 

Recourir aux zones soumises ¨ contrainte environnementale pour h©ter la reconqu°te de la 
qualit® de lôeau sur les AAC 

Des actions de pr®vention sont ®galement mises en îuvre par les PRPDE ¨ lô®chelle des AAC en 
application de lôarticle 7 de la directive cadre sur lôeau. Les PRPDE peuvent ainsi engager des 
®tudes pour d®limiter les AAC, et r®aliser un diagnostic territorial des enjeux environnementaux, 
sociaux et ®conomiques, des fili¯res et des acteurs, en compl®ment du diagnostic territorial des 
pressions et ®missions agricoles. ê partir de ce diagnostic, un plan dôaction pour reconqu®rir la 
qualit® de lôeau est ®tabli. La PRPDE associe les acteurs du territoire au sein dôun comit® de 
pilotage (COPIL) charg® dô®laborer puis de suivre la mise en îuvre du plan dôaction. 

Une instruction des trois minist¯res en charge de lô®cologie, lôagriculture et la sant®, en date du 
5 f®vrier 2020, a fix® lôobjectif dôengager un plan dôaction sur tous les captages prioritaires avant 
fin 2021. Selon EauFrance, en 2021, seulement 1 150 AAC ®taient recens®es (3,5 % du total des 
captages) dont 60 % de celles des captages prioritaires qui, selon Chambres dôAgriculture de 
France, couvriraient environ 2 Mha de surface agricole utile (7 % de la SAU totale), sachant que 
les 2 % de tr¯s grandes AAC (correspondant en g®n®ral ¨ des pr®l¯vements en eau superficielle) 
couvrent ¨ elles seules plus de la moiti® de cette SAU. La mise en îuvre des plans dôaction peine 
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¨ se concr®tiser, y compris dans les AAC de captages prioritaires, puisquôen ao¾t 2023, selon la 
direction de lôeau et de la biodiversit®, seuls 60 % des captages prioritaires des SDAGE 2016-
2021 disposaient dôun plan dôaction valid®. Pour 15 % de ces captages, le plan ®tait en cours, 
mais pour 20 % son ®laboration nô®tait pas engag®e. 

Cette politique b®n®ficie pourtant dôun appui important des agences de lôeau qui accompagnent les 
ma´tres d'ouvrage pour mener les ®tudes de d®limitation de lôaire dôalimentation et de zonage des 
vuln®rabilit®s du territoire, caract®riser les pressions qui sôy exercent et leurs impacts sur la 
ressource, ainsi quô®tablir le diagnostic socio-®conomique du territoire. Des initiatives diverses de 
contractualisation ont ®t® prises dans les bassins pour soutenir la conception et la mise en îuvre 
des plans dôaction que les agences aident ¨ des taux qui atteignent 70 ¨ 80 % sur les territoires 
prioritaires du SDAGE (annexe 7). 

Lorsquôils existent, ces plans dôaction ¨ base de mesures volontaires consistent en une compilation 
de mesures sur les pratiques, mais sans d®marche dôensemble de transition des syst¯mes de 
culture dans les zones les plus impactantes de lôAAC vers des cultures ¨ bas niveau dôintrants sur 
la ressource en eau. Ils ne permettent pas, le plus souvent, dôobtenir des r®sultats tangibles 
en mati¯re de reconqu°te de la qualit® des eaux pour les pesticides, ainsi quôen attestent les 
®valuations qui ont ®t® effectu®es (annexe 7). Leur rapport co¾t-efficacit® nôest pas bon pour 
am®liorer la qualit® de lôeau. Les services de lô£tat assurent un suivi qui porte plus sur lôavancement 
des proc®dures que sur les actions d®ploy®es et encore moins sur leur efficacit®. Toutefois, malgr® 
leurs limites, lôappr®ciation largement partag®e est que la situation serait pire en lôabsence de ces 
plans dôaction.  

Si les actions volontaires visant ¨ lutter contre les pollutions diffuses ne sont pas suffisantes ou si 
le taux de pollution d®passe le maximum r®glementaire, les articles L. 211-3 du code de 
lôenvironnement et R. 114-1 ¨ R. 114-10 du code rural permettent au pr®fet de d®limiter une zone 
soumise ¨ contraintes environnementales (ZSCE) dans lôAAC concern®e et dô®tablir sur cette 
zone un programme dôactions obligatoires pour reconqu®rir la qualit® de lôeau. La mission note que, 
selon une enqu°te de Chambres dôagriculture de France, r®alis®e en 2019, seulement un quart 
des plans dôaction finalis®s sur des AAC de captages prioritaires ®taient mis en îuvre dans le 
cadre dôune ZSCE. 

Le programme dôaction de la ZSCE a une dur®e de trois ans. La PRPDE peut demander au pr®fet 
de traduire r®glementairement certaines mesures du plan dôaction quôelle met en îuvre en les 
inscrivant dans le programme dôactions quôil arr°te. Si ses services constatent que les objectifs 
fix®s ne sont pas atteints, le pr®fet peut rendre obligatoires certaines mesures, dans les d®lais et 
les conditions qu'il fixe par arr°t®. Il sôagit notamment de limiter ou dôinterdire certaines 
occupations des sols et l'utilisation d'intrants de synth¯se. 

La mission a constat® que cette d®marche a montr® son efficacit® pour les nitrates. Elle nôa 
pourtant pas identifi® de ZSCE sur lesquelles des mesures obligatoires ont ®t® impos®es 
pour les produits phytopharmaceutiques. Elle observe que lôopportunit® de mobiliser le 
levier ZSCE ainsi que son efficacit® ne font pas consensus y compris au sein des PRPDE, 
notamment parce quôil nôest pas possible de compenser des co¾ts engendr®s par des mesures 
rendues obligatoires.  

Le Plan eau de mars 2023 (mesure nÁ28) pr®voit la mise en place automatique de la d®marche 
ZSCE en cas de d®passement des seuils de qualit® des EDCH pour une substance active toujours 
autoris®e, en compl®ment des mesures du plan de gestion de la s®curit® sanitaire des eaux de la 
collectivit®. La mission consid¯re que les ZSCE comportant des mesures obligatoires de 
restriction, voire dôinterdiction, de lôusage des produits phytopharmaceutiques en cas de 
d®passement des seuils de qualit®, sont indispensables sur les AAC de captages 
prioritaires et sensibles. Elle estime que le dispositif pourrait prosp®rer si des indemnit®s 
compensatoires de contraintes environnementales (ICCE) venaient aider les agriculteurs sur une 
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p®riode limit®e et de fa­on d®gressive. Pour ce faire, la mission propose dôouvrir la mesure 72 du 
r¯glement europ®en des plans strat®giques nationaux de la PAC ç d®savantage sp®cifique ¨ une 
zone r®sultant de certaines exigences obligatoires è, ou ¨ d®faut de notifier une mesure similaire 
en tant quôaide dôEtat au titre des ç Aides destin®es ¨ compenser les d®savantages li®s ¨ la 
directive-cadre sur lôeau32 è.  

 [DGALN, DGPE, DGAL, DGS, pr®fets, ARS et DDT(M)] Instituer une ZSCE 
et mettre en place par arr°t® un programme dôactions avec objectifs et indicateurs de 
r®sultats sur toutes les aires de captages en d®passement ou proches des limites de qualit® 
pour les pesticides et leurs m®tabolites, en compl®ment des mesures du plan de gestion de 
la s®curit® sanitaire des eaux de la collectivit®. En cas de non atteinte des objectifs de 
qualit® ¨ lôissue du premier plan, mettre en place par arr°t®, et sans d®lai, un programme de 
mesures obligatoires de restriction voire dôinterdiction dôusages des produits 
phytopharmaceutiques en d®passement des limites de qualit® sur ces AAC, accompagn® 
dôindemnit®s compensatoires pour les agriculteurs concern®s. 

3.2.2 La politique de protection des captages est ¨ refonder 

La directive 2020/2184 oblige d®sormais les collectivit®s PRPDE ¨ disposer de plans de gestion 
de la s®curit® sanitaire des eaux (PGSSE) pour garantir la qualit® de lôeau de la ressource jusquôau 
robinet du consommateur. Lôobligation de mettre en îuvre, dôici juillet 2027, un volet ressource 
dans le cadre du PGSSE devrait inciter les PRPDE et les autorit®s publiques locales ¨ intensifier 
conjointement leurs interventions. 

En effet, depuis 2020, la situation des captages ne cesse de se d®grader. Lôeau produite ¨ partir 
de nombreux captages fait ou pourrait faire lôobjet de restrictions, voire dôinterdiction de 
consommation, pour tout ou partie de la population dôun territoire, en raison notamment des taux 
de m®tabolites de pesticides. Face ¨ ce constat dôinsuffisance de la politique de protection des 
captages, une acc®l®ration de la mise en îuvre de plans et programmes dôaction plus ambitieux 
est indispensable. Attendre fait subir ¨ lôensemble des financeurs et aux consommateurs 
dôeau une p®riode de ç double peine è consistant ¨ payer en m°me temps le curatif devenu 
indispensable ¨ court terme et le pr®ventif n®cessaire pour lôavenir. 

Cela n®cessite de faire converger les modes op®ratoires portant sur les p®rim¯tres de protection 
qui d®pendent du code de la sant® publique et ceux d®finis pour les zones d'alimentation qui 
rel¯vent du code de l'environnement et du code rural. Force est de constater que la juxtaposition 
des outils et des proc®dures n'a fait l'objet d'aucune am®lioration structurelle ¨ la suite des 
propositions formul®es en 2014 par les inspections (annexe 7). Plusieurs PRPDE ont ®voqu® 
devant la mission les difficult®s que leur pose cette situation. La mission estime quôil convient de 
rapprocher les logiques et les proc®dures, les moyens et les intervenants. Elle consid¯re que cela 
devrait se traduire par une proc®dure unique de protection des captages et de leur aire 
dôalimentation. 

Concr¯tement, lorsque la proc®dure au titre du CSP est en cours (que ce soit dans le cadre dôune 
proc®dure initiale de DUP ou dans le cadre de la r®vision des PPC), il sôagit dôarticuler les 
d®marches en d®limitant conjointement lôAAC et les PPC. Cela signifie quôil y a lieu de r®viser la 
DUP des PPC lorsquôelle est ant®rieure ¨ la d®marche AAC. Des exemples r®cents de r®vision de 

                                                   
32Une telle mesure viserait ¨ indemniser les agriculteurs pour les surco¾ts et pertes de revenus occasionn®s par 
des obligations li®es ¨ lôapplication dôun plan de gestion sur les aires dôalimentation des captages contamin®s par 
les pollutions diffuses dôorigine agricole d®finies dans les SDAGE. 
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DUP montrent lôint®r°t dôidentifier les parcelles les plus ¨ risques au regard des pollutions diffuses 
par une ®tude sp®cifique et de les inclure dans lôarr°t® de DUP avec des prescriptions adapt®es. 
Dans tous les cas, si lôavancement de la d®marche le permet, il est possible sur le plan 
r®glementaire et pertinent au plan de lôefficacit® dôinclure des prescriptions concernant les 
pollutions diffuses dans le PPR. Cela permet de gagner en coh®rence avec le plan dôaction 
envisag® sur lôAAC. 

La mission consid¯re ®galement quôen cas de non-conformit® des eaux distribu®es, les arr°t®s 
pr®fectoraux de d®rogation devraient pr®ciser les actions ¨ engager ou ¨ renforcer en mati¯re de 
pr®vention, avec des ®ch®ances et des indicateurs de suivi. Sachant quôun ®tat dôavancement est 
¨ transmettre par la PRPDE ¨ lôARS tous les six mois, cela am®liorerait le suivi de situation ¨ 
effectuer en mission interservices de lôeau et de la nature (MISEN). 

La mission pr®conise que la nouvelle feuille de route sur la protection des captages et points de 
pr®l¯vement sensibles pr®cise les conditions dans lesquelles les propositions ci-dessus seront 
mises en îuvre dans le cadre dôun exercice de simplification et dans le contexte de mise en îuvre 
des PGSSE. 

 [DGS, DGALN, ARS et DDT(M) ou DREAL] Concevoir un seul acte 
r®glementaire de protection des captages et de leur aire dôalimentation, instruit 
conjointement par lôARS et la DDT(M) (ou la DREAL), qui comporte des prescriptions 
obligatoires sur les pratiques agricoles pouvant °tre indemnis®es par les PRPDE avec lôaide 
de lôagence de lôeau. [Pr®fets] A court terme, mieux coordonner lôaction des services de lô£tat 
(ARS, DDT(M)) et les mesures inscrites dans les arr°t®s pris au titre du double dispositif 
DUP et ZSCE, sur des p®rim¯tres diff®rents pour un m°me objectif de protection des 
ressources en eau.  

3.3 Sans mesures pr®ventives ambitieuses et cibl®es, la reconqu°te 
de la qualit® des eaux est illusoire 

La pr®servation de la qualit® des ressources en eau brute est un imp®ratif afin de pouvoir continuer 
¨ les utiliser pour produire des EDCH et ®viter des co¾ts de traitement ®lev®s. Deux types de 
mesures pr®ventives, pr®sent®es de mani¯re d®taill® en annexe 8, peuvent °tre mises en îuvre. 
Les premi¯res visent ¨ r®duire lôutilisation des produits phytosanitaires par le retrait du march® de 
substances ou de produits, par une taxation qui cr®e un signal prix, et par des contr¹les sur les 
conditions dôutilisation. Les secondes sont mises en îuvre dans le cadre des plans et programmes 
dôactions ®voqu®s au chapitre pr®c®dent et sôappliquent sur les aires dôalimentation et les 
p®rim¯tres de protection des captages. Les am®liorations de pratiques agricoles doivent °tre 
combin®es ¨ des actions aux effets ¨ plus long terme comme des mesures fonci¯res et la 
structuration de fili¯res ®conomiques ¨ bas niveau dôintrants, soutenues par des incitations 
®conomiques au changement de syst¯mes de cultures. Les aides publiques constituent un 
puissant levier pour accompagner cette ®volution. 

3.3.1 Les leviers ç r®galiens è sont insuffisamment utilis®s pour r®duire 

les usages des produits phytosanitaires 

Le retrait de substances actives et les restrictions dôusage des produits sont un levier 
efficace 

La Commission europ®enne a lanc® un plan de r®®valuation de 250 substances actives qui am¯ne 
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¨ penser que, dôici 2025, certaines dôentre elles ne devraient pas satisfaire les crit¯res de 
renouvellement de leur approbation. Tel est potentiellement le cas de 75 mol®cules repr®sentant 
79 % des quantit®s de substances actives utilis®es en France en 2022. De fait, le non 
renouvellement de lôapprobation dôune substance (annexe 3) contribue efficacement ¨ la 
pr®servation des eaux brutes utilis®es pour produire des EDCH, m°me si lôeffet peut nô°tre constat® 
que de nombreuses ann®es apr¯s le retrait du march®. Un plan dôaction strat®gique pour 
lôanticipation du potentiel retrait europ®en des substances actives et le d®veloppement de 
techniques alternatives pour la protection des cultures (PARSADA) a ®t® engag® avec les fili¯res 
agricoles pour trouver des alternatives aux substances actuelles et concr®tiser le principe ç pas 
d'interdiction sans solution è. 

Lôapprobation dôune substance active ne pr®juge pas de lôoctroi dôune autorisation de mise sur le 
march® (AMM) dôun produit pour tous les usages propos®s. Un £tat membre peut refuser 
dôautoriser un usage qui ne satisfait pas aux conditions dôautorisation d®finies ¨ lôarticle 29 du 
r¯glement (CE) nÁ1107/2009. Ainsi, suite ¨ des ®valuations de lôAnses, plusieurs AMM ont ®t® 
refus®es ou retir®es pour certaines conditions dôutilisation. La mission appelle lôattention de lôAnses 
sur lôint®r°t, lors de lôinstruction des AMM, de consid®rer la pr®servation de la ressource en eau par 
le d®veloppement de mod¯les dô®valuation prenant en compte les sp®cificit®s des milieux. Il 
sôagirait de limiter lôusage sur les aires dôalimentation de captage des produits contenant des 
substances g®n®rant des m®tabolites ¨ risque de migration vers les eaux superficielles ou 
souterraines dans des concentrations sup®rieures ¨ la limite r®glementaire. Il serait utile de 
faire pr®c®der ces mesures d'une ®valuation de leur impact socio-®conomique pour les 
exploitations agricoles. Si n®cessaire, des adaptations r®glementaires seront ¨ envisager. 

La fiscalit® sur lôutilisation de produits phytosanitaires est insuffisante 

La redevance pour pollutions diffuses (RPD) est une taxe affect®e per­ue sur les ventes de produits 
phytosanitaires et affect®e aux agences de lôeau et ¨ lôOffice fran­ais de la biodiversit® (programme 
national du plan Ecophyto). Son taux varie suivant le degr® de toxicit® des substances. En 2023, 
le produit annuel de la redevance ®tait de lôordre de 188 Mú, montant ¨ rapporter aux 2,5 Mdú de 
chiffre dôaffaires du secteur.  

Une mission IGF-CGAAER-CGEDD33 a montr® que lô®lasticit® prix des produits phytosanitaires est 
faible et confirm® le faible impact dôune hausse de la RPD sur une diminution de leur usage. Cette 
mission consid®rait quôun alourdissement de la RPD, m°me en cr®ant un ç choc de prix è, ne 
saurait seul constituer un signal prix suffisant pour aboutir ¨ une diminution de 50 % de la 
consommation des produits phytosanitaires. Elle estimait que cette taxe devrait poursuivre 
essentiellement un objectif de rendement dans le cadre dôun syst¯me global de transition. 

La pr®sente mission constate donc que le montant actuel de la RPD est insuffisant pour cr®er un 
signal prix susceptible dôinduire ¨ lui seul une r®duction significative de lôutilisation de ces produits. 
Elle constate ®galement que cela sôinscrit dans un contexte tendanciel de baisse des ventes de 
produits ¨ base de substances les plus nocives et de progression des ventes de produits de bio 
contr¹le qui sont tax®s ¨ des taux plus faibles. 

Dans le cadre du projet de loi de finances (PLF) pour 2024, le gouvernement pr®voyait dôaugmenter 
les taux de la RPD de 20 %, en moyenne, dans le but de d®gager 37 Mú de recettes 
suppl®mentaires. Cette disposition a finalement ®t® retir®e. Au sein des comit®s de bassin, les 
repr®sentants des collectivit®s et ceux des associations de protection de la nature et de 
consommateurs consid¯rent que cela rompt lô®quilibre qui avait ®t® trouv® pour une contribution 
au financement de la politique de lôeau ®quitablement r®partie. Consid®rant lôimpact que cette 
situation pourrait avoir sur certaines mesures de protection des ressources en eau, le 
gouvernement pr®voit une trajectoire dôaugmentation de la RPD. Les m®tabolites d®tect®s dans 

                                                   
33 Rapport IGF-CGAAER-CGEDD, La fiscalit® des produits phytosanitaires, juillet 2013 
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les ressources en eau pouvant ®galement provenir des biocides, la mission estime que lôassiette 
de la RPD devrait aussi inclure les produits biocides. 

Les contr¹les de lôutilisation des produits phytosanitaires sont ¨ am®liorer 

Les contr¹les dans le domaine des phytopharmaceutiques sont essentiellement assur®s par les 
services des minist¯res charg®s respectivement de la consommation (fabrication, conditionnement, 
commercialisation des produits), de lôagriculture (distribution et utilisation des produits) et de 
lô®cologie (utilisation). La mission observe, quô̈ ce titre, les services r®gionaux de lôalimentation 
(SRAL) ne contr¹lent quôun peu plus de 1 % des exploitants chaque ann®e sur le volet produits 
phytopharmaceutiques des mesures de conditionnalit® de la politique agricole commune (PAC). 
De leur c¹t®, les inspecteurs de lôenvironnement de lôOFB sont charg®s du contr¹le du respect des 
zones non trait®es en bordure des cours dôeau et des r¯gles relatives au contr¹le p®riodique des 
pulv®risateurs.  

En janvier 2024, une instruction du gouvernement a pr®cis® la strat®gie des contr¹les en mati¯re 
de police de lôeau et de la nature. Elle prend en compte lôaction des minist¯res charg®s de lôint®rieur, 
de la justice, de lôagriculture et de lô®cologie, mais pas les contr¹les des eaux brutes destin®es ¨ 
produire des EDCH qui rel¯vent du minist¯re charg® de la sant®. La mission consid¯re que dans 
le cadre dôune prochaine feuille de route sur la protection des captages, il est n®cessaire de 
renforcer la place donn®e aux contr¹les sur lôutilisation des produits 
phytopharmaceutiques parmi les leviers disponibles pour assurer la pr®servation des 
ressources en eau utilis®es pour la production dôEDCH. 

 [Minist¯res charg®s de la Sant®, de l'Agriculture et de l'Environnement] 
Apr¯s adaptation ®ventuelle du droit, inscrire dans les AMM des restrictions et des 
interdictions dôusage sur les AAC des produits phytosanitaires contenant des substances 
g®n®rant des m®tabolites ¨ risque de migration vers les eaux dans des concentrations 
sup®rieures ¨ la limite r®glementaire. [DGALN et DGPR] Augmenter progressivement le taux 
de la RPD et ®largir son assiette aux produits biocides. [DGALN] Renforcer les contr¹les 
dôutilisation des produits phytopharmaceutiques sur les AAC. 

3.3.2 Les mesures ¨ appliquer sur les captages et leurs aires 

dôalimentation 

Ma´triser le foncier pour une protection p®renne des captages 

Lôacquisition de foncier par les PRPDE facilite la mise en place dôune gestion agro®cologique 
p®renne de surfaces agricoles. La mission a constat® lôefficacit® dôacquisitions cibl®es en priorit® 
sur les PPR des captages, sur des AAC de petite taille ou sur des zones particuli¯rement sensibles 
de lôAAC. Lôaction fonci¯re est plus difficile ¨ envisager sur de vastes superficies en raison des 
d®lais et des co¾ts dôacquisition. Côest une solution dôun bon rapport co¾t/efficacit® lorsque la 
poursuite de certaines formes dôactivit® agricole peut rendre impossible le maintien en exploitation 
dôun captage. 

Ces acquisitions peuvent se faire ¨ lôamiable directement aupr¯s de propri®taires fonciers, aupr¯s 
dôune soci®t® dôam®nagement foncier et dô®tablissement rural (SAFER) ou dôautres acteurs, ainsi 
que par la mobilisation du droit de pr®emption pour la pr®servation des ressources en eau d®fini 
par lôarticle L.218-1 du code de lôurbanisme. Cependant, la mission a constaté que, malgr® des 
taux dôaides de 70 ¨ 80 % par les agences de lôeau, les surfaces acquises restent faibles. En 
outre, au vu des entretiens men®s par la mission, la collaboration entre SAFER et PRPDE semble 
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tr¯s variable selon les d®partements.  Selon la FNSAFER, 120 op®rations portant sur 800 ha ont 
®t® r®alis®es en 2021 dans les AAC. La mission observe que les repr®sentants de lô£tat aupr¯s 
des SAFER doivent veiller ¨ ce que la protection des ressources en eau soit bien prise en 
compte dans les crit¯res dôattribution des terres retenus par les comit®s techniques des 
SAFER. 

Le d®cret n° 2022-1223 a étendu le droit de pr®emption des PRPDE en vue dôassurer la 
protection de la ressource en eau sur une AAC. Celui-ci prime sur le droit de pr®emption de 
lôexploitant en place et sur celui de la SAFER. Il semble quôaucune PRPDE nôait encore mis en 
îuvre ce droit. La mission note quôen d®cembre 2023, la commission dôenqu°te de lôAssembl®e 
nationale sur les pesticides a propos® (recommandation nÁ26) de le compl®ter par un droit 
dôexpropriation. Cette proposition pourrait utilement °tre suivie pour d®limiter des p®rim¯tres de 
protection de taille suffisante pour ®viter les pollutions diffuses. 

Les acquisitions fonci¯res peuvent aussi °tre effectu®es par des soci®t®s fonci¯res solidaires 
comme Terres de Liens et Fermes en Vie qui ont acquis plus de 10 000 hectares mis en location 
par un bail environnemental de tr¯s longue dur®e r®pondant au cahier des charges de lôagriculture 
biologique.  

Le bail rural ¨ clauses environnementales vise ¨ garantir des pratiques plus respectueuses de 
lôenvironnement. Les clauses du bail doivent sôappuyer sur une liste de 16 pratiques culturales dont 
la limitation ou lôinterdiction des produits phytosanitaires, lôagriculture biologique, les cultures 
pluriannuelles ¨ bas niveaux dôintrants, les prairies. La mission estime que ce type de bail pourrait 
se d®velopper sôil ®tait accompagn® dôune incitation fiscale pour les propri®taires priv®s qui, 
actuellement, se privent dôun loyer sans b®n®ficier dôune baisse dôimp¹ts. Les revenus des baux 
ruraux environnementaux pourraient °tre exon®r®s dôimp¹t sur le revenu et de 
pr®l¯vements sociaux. Les propri®t®s concern®es pourraient °tre sorties de lôassiette de 
lôimp¹t sur la fortune immobili¯re. Enfin, les communes et EPCI souhaitant favoriser ces baux 
sur les parcelles sensibles situ®es dans des p®rim¯tres de captage dôeau devraient aussi pouvoir 
exon®rer de taxe fonci¯re les parcelles concern®es par un bail rural environnemental.  

Par ailleurs, lôoutil juridique des obligations r®elles environnementales (ORE) permet ¨ un 
propri®taire de mettre en place une protection environnementale attach®e ¨ son bien au moyen 
dôun contrat librement sign® avec une collectivit® pour une dur®e pouvant aller jusquô̈ 99 ans. Les 
mesures sont attach®es au bien et sôimposent aux propri®taires et d®tenteurs de droits successifs 
pendant toute la dur®e de lôORE. La loi pr®voit une compensation financi¯re au titre de la propri®t®, 
fond®e sur la perte de valeur v®nale de la parcelle. Celle-ci est ®valu®e ¨ partir du niveau 
dôengagement (intensit® des modifications de pratiques), de la dur®e de contractualisation et de la 
localisation de la parcelle. La compensation vers®e par une collectivit® PRPDE peut b®n®ficier 
dôune aide des agences de lôeau. De fait, les ORE se d®veloppent progressivement. La mission 
consid¯re quôelles constituent une bonne alternative ¨ lôacquisition fonci¯re. 

Les actions dôanimation et de conseil pour mobiliser et accompagner les agriculteurs  

La contrainte quantitative, accrue par le d®r¯glement climatique, renforce lôenjeu de la pr®servation 
de la qualit® des ressources. Côest dans ce contexte que les collectivit®s PRPDE se dotent 
progressivement de moyens dôanimation afin dôaller au-devant des acteurs agricoles pour prot®ger 
les aires de captages. Toutefois, compte tenu des moyens humains et de lôexpertise ¨ mobiliser, 
seules les PRPDE de grande taille et bien structur®es sont en mesure de prendre 
directement en charge tout ou partie de cette animation agricole. Lôexemple dôEau de Paris 
qui m¯ne une strat®gie de protection efficace sur de grandes AAC en contexte c®r®alier, montre 
que le poids politique et financier de la PRPDE ainsi que sa d®termination dans la dur®e, sont une 
condition n®cessaire pour obtenir des r®sultats. 

La mise en îuvre des programmes de reconqu°te de la qualit® de lôeau dans les AAC peut 
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®galement sôappuyer sur le r®seau des chambres dôagriculture dont la mobilisation face aux 
pollutions par les produits phytosanitaires est variable selon les territoires. Dans les contrats 
dôobjectifs de ces ®tablissements publics, une priorit® dôintervention doit leur °tre fix®e en 
mati¯re de d®ploiement du conseil aux agriculteurs sur les AAC les plus sensibles ¨ la 
pollution par les produits phytosanitaires. 

Lôanimation visant ¨ r®duire et ma´triser les pollutions diffuses sur les aires de captages est 
financ®e par les agences de lôeau ¨ des taux variant entre 50 et 80 %. Une ®valuation de lôefficience 
des moyens d®ploy®s pour lôanimation, notamment sur les zones de captages ¨ enjeux, est ¨ 
r®aliser pour identifier les pistes dôoptimisation et de rationalisation de lôanimation agricole assur®e 
par les diff®rents intervenants. 

Lôaccompagnement ®conomique de la conversion ¨ lôagriculture biologique 

La conversion ¨ lôagriculture biologique (CAB) est la mesure volontaire la plus efficace pour r®duire 
sur les cultures lôusage des produits phytopharmaceutiques de synth¯se. Le renforcement des 
aides ¨ la CAB a permis dôatteindre 2,88 Mha, soit 10,7 % de la surface agricole nationale en bio, 
situation proche de la moyenne europ®enne. La progression est variable selon les cultures. La 
crise que conna´t le march® fran­ais des produits de lôagriculture biologique, ¨ laquelle sôajoute la 
suppression de lôaide au maintien ¨ partir de 2017 (aide maintenue jusquô̈ 2023 dans certaines 
r®gions), a frein® le mouvement de conversion en France depuis 2021, malgr® le r®tablissement ¨ 
partir de 2023 dôune forme dôaide au maintien par un niveau sp®cifique dans lô®cor®gime. ê court 
terme, lôenjeu consiste ¨ soutenir lôexistant (14 % des fermes engag®es en bio en 2022). 

Le plan strat®gique national (PSN) de la PAC pour 2023-2027 vise 18 % de la surface agricole 
fran­aise en bio en 2027. Le financement allou® ¨ la conversion est pass® de 250 ¨ 340 millions 
dôeuros par an, soit une enveloppe totale de 1,7 Mdú. Le montant dôaide est de 130 ú/ha pour les 
prairies, 350 ú/ha pour les cultures annuelles, 450 ú/ha pour les cultures l®gumi¯res de plein 
champ et la betterave sucri¯re, 900 ú/ha pour les surfaces en mara´chage et en arboriculture. La 
mission tient ¨ souligner lôimportance de soutenir fortement toutes les actions en faveur de 
lôagriculture biologique car elle permet ¨ la fois de pr®server efficacement les ressources en eau 
et de r®duire lôexposition aux pesticides de synth¯se par voie alimentaire. 

Lôattractivit® des mesures agro-environnementales et climatiques est ¨ renforcer 

Les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) permettent aux agriculteurs de 
b®n®ficier dôune aide financi¯re en contrepartie de pratiques agricoles vertueuses pour 
lôenvironnement pendant une dur®e de cinq ans. Les MAEC ç syst¯mes grandes cultures è ou 
ç syst¯mes polyculture-®levage è sôappliquent sur lôensemble de lôexploitation dans une vision 
syst®mique du changement de pratiques. Le b®n®ficiaire identifie la th®matique sur laquelle il 
souhaite faire ®voluer son exploitation, parmi lesquelles figure la strat®gie phytosanitaire. 
Lôindicateur de r®sultat est une r®duction obligatoire des indices de fr®quence de traitement (IFT) 
herbicides et hors herbicides de lôexploitation dôau minimum 30 %. La r®mun®ration est attribu®e 
sur la base dôun montant ¨ lôhectare, fix® en fonction du niveau dôambition auquel lôagriculteur 
sôengage. 

Les MAEC ç localis®es è sôappliquent aux parcelles que lôexploitant a souhait® engager. Parmi 
celles-ci, les MAEC surfaciques ç grande culture phytosanitaire è portent sur des pratiques de 
r®duction de lôutilisation des produits phytopharmaceutiques en syst¯me de grandes cultures. Les 
cahiers des charges fixent des objectifs de baisse de lôIFT plus ou moins ambitieux selon le niveau 
(1 ¨ 3) de la mesure. La mission a constat® que, de mani¯re g®n®rale, ces MAEC ne peuvent 
assurer seules le changement et la p®rennit® n®cessaires pour am®liorer la qualit® des ressources 
en eau. Pour °tre efficaces sur le temps long, elles doivent °tre associ®es ¨ un changement plus 
structurant du syst¯me de production contribuant ¨ la transition agro®cologique des exploitations. 
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La mission a observ® que les MAEC ç syst¯me-grandes cultures è et les MAEC localis®es 
ç grandes cultures - phyto è sont tr¯s peu souscrites, car jug®es trop risqu®es et peu 
r®mun®ratrices pour les grandes cultures. De fait, la France est lô£tat membre de lôUnion 
europ®enne qui alloue aux MAEC la plus faible part du second pilier de la PAC, avec comme 
objectif 5,9 % de SAU couverte par des MAEC en 2027, contre 6 % en 2020. La mission consid¯re 
quôil convient, ̈ lôoccasion du r®examen du PSN en 2025 et sur la base dôun retour 
dôexp®rience des MAEC souscrites en 2023 et 2024, de r®viser certaines dôentre elles pour 
accrot́re leur attractivit® et le cas ®ch®ant leur efficacit® dans les secteurs o½ la reconqu°te 
de la qualit® de la ressource en eau impose une limitation des usages des produits 
phytopharmaceutiques. 

Les paiements pour services environnementaux sont ¨ d®velopper 

Les paiements pour services environnementaux (PSE) r®mun¯rent le service environnemental 
effectivement fourni. Ils peuvent °tre mis en îuvre et financ®s par des acteurs publics, associatifs 
ou priv®s. Outre le r®gime ç de minimis è qui permet de verser des aides aux agriculteurs, hors 
notification ¨ la Commission europ®enne, dans la limite dôun plafond de 20 000 ú sur 3 ans, le 
principal dispositif de PSE financ®s par des acteurs publics est celui ®labor® par le MTECT 
et notifi® en 2020 ¨ la Commission europ®enne. Sur lôensemble du territoire,113 projets ont d®j¨ 
®t® s®lectionn®s couvrant 278 684 ha (1 % de la SAU totale), dont un peu plus de 20 % situ®s dans 
des AAC. Le montant total dôaides attribu®es est de 131,7 Mú sur 5 ans, financ®es en totalit® par 
les agences de lôeau, pour r®mun®rer les 3 041 exploitations engag®es (entre 75 et 125 ú/ha). La 
mission a constat® que ce dispositif de PSE a permis de concevoir des projets et des indicateurs 
adapt®s aux probl®matiques de chaque territoire, mais que, seul, il ne suffit pas pour inciter et 
p®renniser le changement. Le dispositif a ®t® prolong® jusquôen 2027, avec une enveloppe de 
cr®dits de 30 Mú/an, avec comme cible principale les pratiques agricoles ¨ bas niveau dôintrants 
dans les AAC.

En 2020, Eau de Paris a notifi® ¨ la Commission europ®enne un r®gime sp®cifique de PSE 
qui comporte 4 mesures. Celles-ci visent un changement durable de syst¯mes, ¨ favoriser le bio 
et les prairies, ¨ r®duire les intrants, ¨ g®rer la fertilisation et les transferts de polluants vers le 
milieu. Les mesures portant sur lôagriculture biologique pr®voient une aide au maintien sur une 
dizaine dôann®es apr¯s la conversion et des r®mun®rations/ha sup®rieures aux aides ¨ la 
conversion de la PAC pour les cultures annuelles, l®gumes de plein champ et betterave sucri¯re. 
Pour la campagne 2023-2024, sur les 4 AAC dôEau de Paris, 115 exploitations agricoles sont 
engag®es sur une surface totale de 17 305 hectares, dont 58 % en agriculture biologique et 79 % 
en grandes cultures. Les 32,8 Mú dôaides engag®es sont subventionn®es ¨ 80 % par lôagence de 
lôeau Seine-Normandie. Les r®sultats pr®sent®s en annexe 8 confirment lôint®r°t de lôagriculture 
biologique pour pr®server les ressources en eau. 

Des exemples de PSE financ®s par des fonds priv®s commencent ¨ ®merger tels que ceux 
mis en place par Suez et par lôassociation ç Pour une Agriculture du Vivant è, pr®sent®s en 
annexe 8. Ce type de PSE nôest pas soumis ¨ notification aupr¯s de la Commission europ®enne. 

La mission a constat® que les montants moyens par hectare du PSE dôEau de Paris et des PSE 
priv®s sont plus r®mun®rateurs que les MAEC. La situation est plus contrast®e entre les MAEC et 
les PSE financ®s par les agences de lôeau car cela d®pend des mesures et des agences. Le 
dispositif PSE est toutefois globalement consid®r® par les acteurs de terrain comme plus attractif 
quôune MAEC. Ainsi, 78 % des agriculteurs engag®s dans un PSE nôavaient auparavant jamais 
souscrit de MAEC. Par ailleurs, les aides CAB restent plus r®mun®ratrices que les PSE. La 
mission pr®conise quôune comparaison des cahiers des charges entre PSE et MAEC soit r®alis®e 
lors de lô®valuation finale du dispositif PSE du MTECT. 

Sans anticiper sur cette ®valuation de lôexp®rimentation des PSE, lôobjectif de massification des 
changements de pratiques justifierait quôune premi¯re am®lioration soit apport®e au dispositif du 
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minist¯re charg® de la transition ®cologique en ne r®mun®rant que les surfaces comprises dans 
les zones ¨ enjeux, en premier lieu les AAC les plus prioritaires. Cela ®viterait de disperser les 
moyens et inciterait les collectivit®s PRPDE ¨ cofinancer des PSE. La mission pr®conise ®galement 
de bien calibrer le montant des PSE ¨ d®ployer sur les grandes cultures afin quôils soient 
suffisamment incitatifs au regard des valeurs ajout®es constat®es sur ces syst¯mes de culture 
dominants sur les AAC les plus prioritaires. Il serait utile de pr®voir une phase transitoire avec une 
aide d®gressive au maintien de certaines pratiques, comme le fait Eau de Paris ¨ lôissue de la 
conversion ¨ lôagriculture biologique. Enfin, il serait judicieux dôinclure dans les projets de PSE 
un accompagnement technique individuel et collectif, condition d®terminante de lôefficacit® du 
dispositif. 

Les entreprises d®l®gataires des services dôeau doivent °tre incit®es ¨ d®velopper des PSE 
priv®s qui permettent dôaugmenter la capacit® dôaction sans °tre contraint par les r¯gles des aides 
dô£tat. Pour ce faire, elles peuvent constituer un fonds de protection de la ressource dans le 
cadre des contrats de d®l®gation de service public (DSP). Le PSE serait financ® par la part de 
la redevance acquitt®e par lôusager qui revient au d®l®gataire. Des structures associatives sont 
®galement ¨ promouvoir pour regrouper des entreprises int®ress®es ¨ financer des PSE dans le 
cadre de leurs cahiers des charges dôapprovisionnement ou de leur politique RSE (annexe 8). 

Les fili¯res ¨ bas niveau dôintrants sur les ressources en eau doivent °tre soutenues 

Les objectifs de reconqu°te de la qualit® des ressources d®grad®es ne seront pas atteints sans le 
d®veloppement dôactions plus efficaces pour d®velopper la transition agro®cologique. Dans les 
AAC, il sôagit notamment de faire ®voluer les assolements afin dôaugmenter les surfaces agricoles 
avec des cultures ¨ bas niveau dôintrants (BNI)34 . La mission retient quôoutre les productions 
biologiques, ce sont les prairies permanentes, le sainfoin ou encore la luzerne qui pr®sentent les 
risques les plus faibles vis-̈-vis de la qualit® de lôeau, ainsi que certaines productions annuelles 
conduites avec tr¯s peu dôintrants comme le chanvre ou le soja (annexe 8). 

Les agences de lôeau interviennent pour soutenir le d®veloppement de ces fili¯res en agissant sur 
les outils de production, de stockage, de transformation et de commercialisation. Les taux dôaides 
varient selon les agences entre 25 et 80 %. La Banque des territoires dispose de 20 Mú sur la 
p®riode 2024-2028 pour prendre des participations en fonds propres au capital dôentreprises pour 
d®velopper des fili¯res BNI. 

Ces fili¯res sont favoris®es par des circuits courts de commercialisation (production ¨ proximit® 
dôune agglom®ration ou pour la restauration collective) qui peuvent °tre promus par les projets 
alimentaires territoriaux (PAT). Des actions dôaccompagnement des agriculteurs dans ces 
d®marches sont pr®sent®es en annexe 8 (ç Terres de Sources è initi®e par Eau du bassin Rennais, 
ECôeau responsable en Is¯re, AgriParis Seine). La mission estime que lôint®gration dôobjectifs z®ro-
phyto ou z®ro-r®sidus de pesticides dans les cahiers des charges de productions labellis®es 
constitue ®galement un levier int®ressant. Elle consid¯re que toutes les initiatives qui permettent 
dôorganiser et de d®velopper des d®bouch®s p®rennes pour ces cultures BNI sont ¨ soutenir 
ainsi que le pr®conise la mesure 2.4 de la strat®gie Ecophyto 2030. 

Les investissements pour r®duire lôutilisation ou le transfert des produits phytosanitaires 

Dans le cadre du plan strat®gique national (PSN) de la PAC 2023-2027, les conseils r®gionaux 
sont les autorit®s de gestion des mesures de soutien aux investissements des agriculteurs dans le 
cadre de plans de comp®titivit® et d'adaptation des exploitations agricoles (PCAE). Ces aides sont 
tr¯s appr®ci®es des exploitants agricoles notamment dans le cadre de la CAB qui demande 

                                                   

34 Les cultures ¨ bas niveau d'impact (BNI) sur la ressource en eau sont l'ensemble des cultures ou des syst¯mes 
de cultures ne n®cessitant pas ou peu de fertilisants et de produits phytosanitaires et limitant les transferts de 
polluants vers le milieu. 
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dôinvestir dans de nouveaux mat®riels. Les ®quipements les plus fr®quemment subventionn®s sont 
du mat®riel de d®sherbage alternatif et de travail du sol qui permet de supprimer ou de r®duire 
lôusage et lôimpact des produits phytosanitaires. Le taux dôaide des agences de lôeau varie entre 
32,5 et 60 %. La mission consid¯re quôil est pertinent de poursuivre le financement de ces 
®quipements, en particulier de d®sherbage m®canique qui est une technique alternative tr¯s 
efficace pour r®duire la pression en herbicides. En compl®ment, une aide aux agriculteurs qui 
sôengagent ¨ pratiquer le d®sherbage m®canique serait ¨ envisager, comme le fait Eau 17, afin de 
faciliter lôintervention de prestataires. De mani¯re plus g®n®rale, le d®ploiement des alternatives 
non chimiques devrait °tre soutenu dans les AAC : vari®t®s tol®rantes et r®sistantes, produits 
de biocontr¹le, lutte biologique, m®thodes agronomiques, m®thodes physiques, plantes attractives 
et r®pulsives, mosaµque paysag¯re, etc. 

Les investissements pour r®duire les transferts de polluants vers le milieu restent 
minoritaires en proportion des autres dispositifs pr®ventifs. Dans le cadre du PSN 2023-2027, 
seulement sept r®gions ont ouvert la possibilit® de soutenir des investissements de plantation et 
entretien de haies, la mise en place de syst¯mes agroforestiers intra-parcellaires, le boisement de 
terres agricoles, ainsi que les travaux concernant les zones tampons ®puratoires. Les agences de 
lôeau participent au cofinancement de ces programmes en compl®ment du fonds europ®en agricole 
pour le d®veloppement rural (FEADER), mais certaines dôentre elles peuvent ®galement soutenir 
directement ces investissements non productifs dans des r®gions qui nôont pas ouvert cette mesure 
dans le cadre du PSN. 

3.3.3 Le financement des mesures pr®ventives 

Les principaux moyens de financement public des mesures de pr®vention de la d®gradation de la 
qualit® des ressources en eau sont, en premier lieu, les aides de la politique agricole commune 
(PAC) et, avec des moyens financiers bien moindres, celles des agences de lôeau, compl®t®es de 
cr®dits du budget de lô£tat et de certaines collectivit®s territoriales PRDPE ou non (conseils 
r®gionaux et d®partementaux). Les financements dôorigine priv®e restent encore rares ou 
exp®rimentaux. Des m®canismes assuranciels compl®mentaires priv®s pourraient couvrir le 
risque associ® ¨ une agriculture ç z®ro phyto è (annexe 8). 

Les aides de la PAC doivent contribuer davantage ¨ pr®server la qualit® de lôeau 

Une partie des mesures pr®ventives susceptibles de contribuer ¨ pr®server la qualit® de lôeau 
b®n®ficie de financements de la PAC dot®e, en France, de 8,7 Mdú/an sur la p®riode 2023/2027. 
La mesure 2.3 de la strat®gie Ecophyto 2030 indique quôil convient de pr®parer la r®vision ¨ mi-
parcours, en 2025, du PSN pour en am®liorer notamment la coh®rence avec les objectifs de la 
planification ®cologique. ê ce titre, la mission pr®conise trois ajustements afin que les moyens de 
la PAC puissent mieux contribuer ¨ la pr®servation des ressources en eau. 

Le PSN 2023-2027 d®termine les pratiques agricoles ®ligibles ¨ lô®cor®gime, pr®sent® comme un 
outil de diversification des cultures ç accessible ¨ tous è, qui mobilise 1 684 Mú/an soit 25 % du 
montant des aides directes. La deuxi¯me voie dôacc¯s ¨ lô®cor®gime sôadresse aux agriculteurs 
dont lôint®gralit® de lôexploitation est engag®e en agriculture biologique (AB) ou certifi®e ¨ haute 
valeur environnementale (HVE). La certification HVE qui devrait b®n®ficier ¨ plus de 80 % des 
agriculteurs, ne pr®sente aucun b®n®fice environnemental suppl®mentaire par rapport ¨ celui 
apport® par le simple respect des bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE). Par 
ailleurs, le niveau dôaide dont b®n®ficient les producteurs certifi®s AB via lô®cor®gime (82 ú/ha/an, 
hors cr®dit dôimp¹t) est inf®rieur au niveau vers® sur la p®riode 2014-2020 pour ceux ayant 
b®n®fici® de lôaide au maintien en agriculture biologique (122 ú/ha/an, en moyenne), ce qui r®duit 
lôattractivit® pour cette certification, alors que côest elle qui emporte les incidences les plus positives 
pour lôenvironnement. La mission consid¯re que la r®vision du PSN doit °tre lôoccasion de 
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rehausser le niveau dôambition environnementale des aides allou®es dans le cadre de 
lô®cor®gime.35  Ainsi, les exploitations en agriculture biologique doivent b®n®ficier dôun montant 
dô®cor®gime revaloris® et significativement plus ®lev® que celles qui sont simplement certifi®es 
HVE. 

Pour les aides du deuxi¯me pilier d®taill®es en annexe 8, la mission rejoint lôavis de la Cour des 
comptes et pr®conise que, dans le cadre de la r®vision du PSN, une priorit® soit donn®e au 
renforcement des mesures favorables ¨ la pr®servation de la qualit® de lôeau vis-̈-vis des produits 
phytosanitaires. Des projets agro-environnementaux et climatiques (PAEC) devraient °tre mis en 
îuvre en priorit® sur les aires de captages sensibles afin de concentrer les moyens l¨ o½ cela est 
le plus n®cessaire. A lôoccasion du r®examen du PSN en 2025 et sur base du retour 
dôexp®rience des MAEC souscrites en 2023 et 2024, la mission rappelle lôimportance de 
chercher ¨ accrot́re lôattractivit® et le cas ®ch®ant lôefficacit® de MAEC ¨ enjeu eau dans les 
secteurs de grandes cultures. 

Enfin, la mission partage lôavis exprim® par de tr¯s nombreux acteurs de terrain sur la n®cessit® 
dôouvrir la possibilit® dôindemniser les servitudes sur les aires de captage sensibles inscrites 
dans les SDAGE soit en activant lôarticle 72 du r¯glement UE 20212/2115, soit en notifiant une 
mesure similaire au titre des aides dôEtat. 

Les aides des agences de lôeau doivent °tre mieux cibl®es 

Sur la p®riode 2019-2023, les agences de lôeau ont financ® des mesures pr®ventives visant ¨ 
am®liorer la qualit® des ressources en eau vis-̈-vis des pollutions diffuses agricoles pour plus 
dô1 Mdú, soit de lôordre de 200 Mú par an (annexe 8).  

La mission estime que les financements des agences de lôeau constituent un levier d®terminant de 
la reconqu°te de la qualit® des eaux. Côest pourquoi, elle pr®conise que les 12¯mes programmes 
dôintervention marquent une augmentation significative des moyens en faveur de la r®duction des 
pollutions diffuses li®es aux produits phytopharmaceutiques et ¨ leurs m®tabolites. Ceci suppose 
une augmentation significative de la RPD, d®j¨ ®voqu®e, dont la recette devrait °tre affect®e ¨ des 
mesures b®n®ficiant directement aux agriculteurs pour r®mun®rer les services rendus par des 
pratiques vertueuses.  

En outre, les agences devraient concentrer les aides ¨ la r®duction des pollutions dôorigine 
agricole des 12¯mes programmes dôintervention sur les aires de captages sensibles et 
privil®gier les mesures les plus efficaces : acquisitions fonci¯res assorties de baux 
environnementaux ou ORE, agriculture biologique et fili¯res ¨ bas niveau dôintrants, PSE adapt®s 
aux syst¯mes agricoles des AAC prioritaires, pratiques alternatives ¨ lôusage de produits 
phytopharmaceutiques. La mission pr®conise que ces aides soient conditionn®es ou 
proportionnelles aux r®sultats obtenus. 

                                                   
35 " Source : Etude INRAE/Institut Agro dôavril 2021 portant sur la PAC 2014-2022 et relative ¨ la ç sensibilit® du 
revenu des exploitations agricoles fran­aises ¨ une r®orientation des aides dans le cadre de la future PAC post-
2023 " 
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 [DGPE et DGALN] Lors de la r®vision du programme strat®gique 
national de la PAC : i) Mieux valoriser lôagriculture biologique dans lô®cor®gime ; ii) Accro´tre 
lôattractivit® et le cas ®chant lôefficacit® de MAEC ¨ enjeu eau dans les syst¯mes de grandes 
cultures et de cultures industrielles. Promouvoir lô®mergence dôun dispositif priv® de 
couverture du risque li® ¨ la transformation agro®cologique. [DGALN et agences de lôeau] 
Dans les 12¯mes programmes des agences de lôeau, utiliser lôaugmentation de la RPD pour 
augmenter les moyens consacr®s ¨ la r®duction des pollutions par les pesticides et les 
concentrer sur les AAC les plus sensibles dans des contrats territoriaux portant sur les 
mesures les plus efficaces pour r®duire la pression phytosanitaire : conversion ¨ 
lôagriculture biologique, cultures et fili¯res BNI, PSE sp®cifiques eau en syst¯mes de 
grandes cultures, infrastructures agro®cologiques pour limiter les transferts, actions 
fonci¯res dans les p®rim¯tres de protection rapproch®e des captages, actions dôanimation 
et de conseil aux agriculteurs (avec un financement li® ¨ des objectifs de r®sultats). 
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Conclusion 

Au terme de ses travaux, la mission souligne que la d®gradation constat®e de la qualit® des EDCH 
r®sulte avant tout dôune ®volution du ç thermom¯tre è (nouveaux m®tabolites analys®s). Lôaccent 
mis sur les substances actives et m®tabolites de pesticides dans les EDCH ne doit pas faire oublier 
les autres voies dôexposition principales que sont lôalimentation et lôair. Aussi, les travaux sur 
lôexposome sont ¨ d®velopper afin de mieux caract®riser les apports relatifs des diff®rentes sources 
de pollution et leurs effets sur la sant®. 

La mission a relev® que la r®glementation repose sur une ®valuation des effets de chaque 
substance individuelle sur la sant®. Elle ne prend pas suffisamment en compte les effets combin®s 
potentiels sur la sant® de m®langes de diff®rentes substances chimiques. Pour ce qui concerne les 
pesticides et leurs m®tabolites, le seuil de 0,5 Õg/l des concentrations cumul®es dans les eaux 
distribu®es conduit ¨ faire la somme de mol®cules ayant des toxicit®s disjointes, ce qui ne semble 
gu¯re pertinent. Des travaux seraient donc ¨ mener, notamment par lôAnses, pour d®terminer des 
seuils de qualit® ¨ appliquer au cumul de m®tabolites retrouv®s dans les EDCH en les classant par 
groupes selon leurs effets. 

La mission insiste ®galement sur le fait que lôinstabilit® des conclusions de lôexpertise sur la 
pertinence des m®tabolites conduit ¨ des mesures de gestion difficiles ¨ comprendre par les 
consommateurs. Il ne faudrait pas que ces situations dôincertitude conduisent ¨ remettre en cause 
la confiance que les consommateurs peuvent avoir quant ¨ la qualit® des EDCH qui sont un des 
produits alimentaires les plus contr¹l®s. 

Enfin, la mission rel¯ve que les PRPDE, les pr®fets et les autorit®s sanitaires sont oblig®s de porter 
une responsabilit® en continuant ¨ distribuer des EDCH dont la qualit® nôest pas conforme et alors 
que les causes de la d®gradation de cette qualit® rel¯vent de tiers. Il est illusoire de pr®tendre 
r®gler le probl¯me de la qualit® des EDCH sans renforcer lô®valuation des effets des m®tabolites 
lors de lôapprobation de leurs substances m¯res et de la mise sur le march® des produits associ®s. 
Ce renforcement doit n®cessairement sôaccompagner de la g®n®ralisation de pratiques culturales 
¨ bas niveau dôintrants dans les aires dôalimentation de captages. 
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Annexe 1 - Le bilan de la surveillance du milieu et du 
contr¹le sanitaire des eaux destin®es ¨ la consommation 

humaine 
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Pr®ambule 

La mission a centr® son ®tat des lieux sur les 2 m®tabolites de la chloridazone, chloridazone 
desph®nyl (CLDZ-D) et chloridazone m®thyl desph®nyl (CLDZ-MD) ainsi que sur le m®tabolite R 
471811 du chlorothalonil. Elle a fait le choix de ces 3 m®tabolites parmi la liste des plus de 500 
substances ¨ surveiller parce quôils semblaient poser le plus de probl¯mes de gestion des non-
conformit®s aux personnes responsables de la production et de la distribution de lôeau (PRPDE) 
et aux agences r®gionales de sant® (ARS). En effet, ils sont retrouv®s dans les eaux brutes (EB) 
en quantit® d®passant les seuils r®glementaires et pour eux les traitements curatifs sont difficiles 
surtout lorsquôon les retrouve ensemble (cf. annexe 9). Les choix m®thodologiques ont ®t® faits 
avant le d®classement du R471811 mais ont ®t® adapt®s ¨ cette nouvelle information. Le parti a 
®t® pris de pr®senter des cartes nationales et de faire ensuite des zooms sur des territoires 
sp®cifiques permettant dô®clairer lôanalyse et de proposer des pistes dôactions. 

Apr¯s la pr®sentation des derniers r®sultats du contr¹le sanitaire sur les eaux distribu®es, 
lô®volution des situations de non-conformit®s des eaux brutes est analys®e, de mani¯re ¨ en 
d®duire ¨ partir de cas concrets les b®n®fices ¨ tirer dôune plus grande convergence entre le suivi 
des EDCH et le suivi des milieux. 
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1 Les r®sultats du contr¹le sanitaire r®v¯lent un nombre 
croissant de non-conformit®s des eaux distribu®es 

1.1 Le dernier bilan annuel du minist¯re de la sant® disponible 

donne une image globale de la situation et ne tient pas encore 

compte des m®tabolites de la chloridazone et du chlorothalonil 

Les modalit®s du contr¹le sanitaire sont d®crites dans lôannexe 2 relative au processus de 
surveillance des EDCH. Les r®sultats de ce contr¹le op®r® par les agences r®gionales de sant® 
(ARS) au titre du code de la sant® publique font lôobjet dôune analyse et dôune publication annuelle 
par le bureau de la qualit® des eaux de la Direction g®n®rale de la sant® (DGS). Ce bilan est publi® 
en d®cembre de chaque ann®e et porte sur les donn®es de lôann®e (N-1). Ces bilans existent 
depuis 2003 et sont accessibles sur le site du minist¯re1. Le dernier porte sur les donn®es de 
lôann®e 2022 et a ®t® publi® en d®cembre 2023. 

Pour m®moire, quatre types de situations sont distingu®es selon la concentration en pesticides ou 
en m®tabolites de pesticides pertinents dans lôeau du robinet et, le cas ®ch®ant, selon la dur®e du 
d®passement (cf. sch®ma ci-dessous) : 

 situation C : eau en permanence conforme ¨ la limite de qualit® en vigueur ; 

 situation NC0 : pr®sence de pesticides ¨ des concentrations sup®rieures aux limites de 
qualit® (si pr®sence de Vmax ou VST) fix®es par la r®glementation, sur une p®riode 
nôexc®dant pas 30 jours cumul®s sur une ann®e, sans jamais d®passer la Vmax ou VST ; 
lôeau distribu®e ne pr®sente pas de risque sanitaire pour la population ; 

 situation NC1 : pr®sence de pesticides ¨ des concentrations sup®rieures aux limites de 
qualit® (si pr®sence de Vmax ou VST) sur une p®riode de plus de 30 jours cumul®s sur une 
ann®e sans jamais d®passer la Vmax ou VST ; lôeau distribu®e ne pr®sente pas de risque 
sanitaire pour la population ; 

 situation NC2 : pr®sence dôau moins un pesticide ¨ une teneur sup®rieure ¨ la limite de 
qualit® (en lôabsence de Vmax ou VST) ou sup®rieure ¨ la Vmax ou VST, quelle que soit la 
dur®e de d®passement : lôeau pr®sente des risques sanitaires pour la population qui doit 
°tre inform®e de ne pas utiliser lôeau distribu®e pour la boisson et la pr®paration des 
aliments, y compris la cuisson (hormis le lavage des aliments). 

Pour les situations NC0, NC1 et NC2, lôeau nôest pas conforme ¨ la r¯glementation. 

                                                   
1 Eau du robinet - Minist¯re du travail, de la sant® et des solidarit®s (sante.gouv.fr) 

https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/eau-du-robinet#Les-bilans-locaux-sur-la-qualite-de-l-eau-du-robinet
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Dans le bilan de lôann®e 2022, les informations ont ®t® obtenues pour 17 397 unit®s de distribution 
- UDI (73,3 %), alimentant 98,8 % de la population fran­aise. Les informations nôont pu °tre 
fournies pour 6 350 UDI (26,7 %) alimentant 1,2 % de la population (environ 827 000 personnes - 
taille moyenne des UDI concern®es å 130 personnes). 84,6 % de la population, soit environ 
56,2 millions dôhabitants, ont ®t® aliment®s par de lôeau en permanence conforme aux limites de 
qualit®. Le d®tail des r®sultats du contr¹le sanitaire figure dans le tableau ci-dessous. 

 

Situation 2022 
UDI Population aliment®e 

Population 
moyenne par UDI 

Nombre % M hab. En % Hab. 

C 14 626 84,1 56,20 84,6 3 843 

NC0 458 2,6 2,14 3,2 4 673 

NC1 2 296 13,2 8,10 12,2  3 528 

NC2 17 0,1 0,018 0,03  1 070 

Total NC 2 771 15,9 10,26 15,4 3 703 

Total 17 397 100 66,46 100  7 546 

Donn®es non 
disponibles 

6 350 26,7 0,83 
1,2 % de la pop. 
Totale 

130 

 

Comme lôillustre la carte ci-dessous, dans un peu moins dôun tiers des d®partements (17), plus de 
98 % de la population a ®t® desservie par une eau respectant en permanence les limites de qualit® 
pour les pesticides. Dans 27 d®partements, cette proportion est inf®rieure ¨ 80 %. 
  



Juin 2024 Pr®venir et ma´triser les risques li®s ¨ la pr®sence de 
pesticides et de leurs m®tabolites dans l'eau destin®e ¨ la 

consommation humaine 

Page 86/586 

 

 

 

 

Les trois cartes ci-dessous donnent la r®partition g®ographique de lôensemble des non-conformit®s 
pour la premi¯re puis des NC0 et NC1 pour les deux autres. 
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Or, au cours de lôann®e 2022, seulement un peu plus de 18 000 personnes (0,03 % de la 
population), r®parties dans 17 UDI de 8 d®partements (Aisne, Alpes-de-Haute-Provence, Aude, 
Gard, Oise, Haute-Sa¹ne, Yonne et Guadeloupe), ont ®t® concern®es par des restrictions des 
usages de lôeau pour la boisson et la pr®paration dôaliments, ¨ cause de la pr®sence de pesticides 
ou de m®tabolites ¨ des teneurs sup®rieures ¨ la Vmax, ¨ la VST ou ¨ la limite de qualit® de 0,1 ɛg/l 
en lôabsence de Vmax ou VST. Ces non-conformit®s ne font pas lôobjet dôune carte dans le bilan. 

En 2022, 61 mol®cules ¨ lôorigine des situations de d®passements r®currents des limites de qualit® 
ou de restrictions dôusages sont r®capitul®es dans le tableau ci-dessous. Les cinq substances 
retrouv®es le plus fr®quemment dans les unit®s de distribution en situation NC1 et NC2 sont les 
m®tabolites de pesticides suivants : 

 Chloridazone d®sph®nyl ; 

 M®tolachlore ESA ; 

 Chloridazone m®thyl d®sph®nyl ; 

 Atrazine d®s®thyl d®isopropyl ; 

 Atrazine d®s®thyl. 
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Mol®cules ¨ lôorigine 
du classement en 
situation NC1 ou NC2 
de plus dôune UDI en 
2022  

En situation NC1 ou NC2  

Nombre 
dôUDI 

 % des UDI en NC1 
ou NC2 (*)  

Population 
(hab.)  

 % de population en 
NC1 ou NC2 (**)  

Chloridazone 
desphényl  

1137  49,2  %  4001218  49,3 %  

Métolachlore ESA 
(***)  

931  40,3  %  4174665  51,4 %  

Chloridazone méthyl 
desphényl  

616  26,6  %  1822603  22,4 %  

Atrazine déséthyl 
déisopropyl  

150  6,5  %  237987  2,9 %  

Atrazine déséthyl  138  6,0  %  205151  2,5 %  

Métolachlore NOA (***)  59  2,6  %  669378  8,2 %  

Bentazone  22  1,0  %  36563  0,5 %  

Métolachlore  20  0,9  %  31212  0,4 %  

Terbuméton -désethyl  14  0,6  %  10571  0,1 %  

Dimétachlore  13  0,6  %  13904  0,2 %  

AMPA 12  0,5  %  37980  0,5 %  

Flufénacet ESA  12  0,5  %  14230  0,2 %  

Anthraquinone  11  0,5  %  27741  0,3 %  

N,N-Diméthylsulfamide  8 0,3 %  2378  0,0 %  

Chlorothalonil R471811  8 0,3 %  141691  1,7 %  

2,6 Dichlorobenzamide  7 0,3 %  8903  0,1 %  

Atrazine  7 0,3 %  6126  0,1 %  

Propyzamide  7 0,3 %  13418  0,2 %  

Flufénacet  6 0,3 %  2767  0,0 %  

Chlordécone  6 0,3 %  20442  0,3 %  

Oxadixyl  6 0,3 %  5461  0,1 %  

Atrazine déisopropyl  5 0,2 %  9045  0,1 %  

2-Aminosulfonyl -N,N -
dimethylnicotin  

5 0,2 %  25600  0,3 %  

Métazachlore  5 0,2 %  703  0,0 %  

Alachlore OXA  5 0,2 %  47338  0,6 %  

Chlortoluron  4 0,2 %  1096  0,0 %  

Flufénacet OXA  4 0,2 %  1096  0,0 %  

Atrazine -2-hydroxy  3 0,1 %  7058  0,1 %  

Atrazine déséthyl -2-
hydroxy  

3 0,1 %  1576  0,0 %  

Diuron  3 0,1 %  3691  0,0 %  

Diméthénamide  3 0,1 %  850  0,0 %  

Quimerac  3 0,1 %  615  0,0 %  

Alachlore  2 0,1 %  2486  0,0 %  

Fénuron  2 0,1 %  5042  0,1 %  

Métaldéhyde  2 0,1 %  9547  0,1 %  

Diméthachlore OXA  2 0,1 %  378  0,0 %  

Métazachlore OXA  2 0,1 %  560  0,0 %  

Quimerac déséthyl  2 0,1 %  208  0,0 %  

(*) Par rapport au total des UDI en situation NC1 ou NC2 = 2 313 
(**) Par rapport au total de population en situation NC1 ou NC2 = 8 119 333 
(***) m®tabolite de pesticide class® comme non pertinent par lôAnses au cours de lôann®e 2022 

Note : Unit® de distribution et population peuvent °tre concern®es par une ou plusieurs mol®cules 
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La pr®sence du m®tolachlore ESA est ¨ lôorigine du classement en situation NC1 de plus de 
816 unit®s de distribution alimentant plus de 3,3 millions dôhabitants. Cependant, en septembre 
2022, le statut de ce m®tabolite a chang® suite ¨ un avis de lôAnses2 qui a conclu au caract¯re non 
pertinent de la substance. La mission note quôen cons®quence ces non-conformit®s nôappara´tront 
plus dans le bilan 2023. Des restrictions pourront °tre d®cid®es au niveau pr®fectoral si la 
concentration mesur®e d®passe la valeur indicative de 0,9 ɛg/l mais ces situations nôentreront pas 
dans le r®gime des arr°t®s pr®fectoraux de d®rogation (annexe 6 relative ¨ la gestion des non-
conformit®s). 

Il est ®galement int®ressant de noter que, bien que lôutilisation de lôatrazine soit interdite en France 
depuis 2003, la substance active ou ses m®tabolites sont toujours ¨ lôorigine du classement en 
situation NC1 de 8,8 % des unit®s de distribution class®es en situation NC1 (repr®sentant 3,8 % 
de la population en situation NC1). Ces proportions sont en recul par rapport ¨ celles de 2021. Ce 
constat illustre la tr¯s grande r®manence de certaines substances et lôinertie des ®cosyst¯mes. 

Le bilan de la DGS propose aussi une vision dynamique de la qualit® des EDCH depuis 2010 
illustr®e par la figure ci-dessous.  

                                                   

2 Avis de l'Anses relatif au r®examen du classement de la pertinence pour le m®tabolite ESA (CGA 354743) du S-
m®tolachlore dans les eaux destin®es ¨ la consommation humaine 

https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2021SA0205.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2021SA0205.pdf
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Cette chronique est ¨ prendre avec les pr®cautions m®thodologiques qui sôimposent. En effet, les 
modalit®s du contr¹le sanitaire et en premier lieu la liste des substances recherch®es ne sont pas 
identiques sur toute la s®rie. De la m°me mani¯re, toutes les r®gions ne suivent pas le m°me 
nombre de mol®cules (72 ¨ 515 pour lôensemble des substances actives, m®tabolites pertinents et 
m®tabolites non pertinents). Enfin, le caract¯re pertinent ou non dôun m®tabolite peut ®voluer, 
pouvant entra´ner un changement dans lô®valuation de la conformit® de lôeau potable. 

La DGS indique quô̈ lô®chelle nationale, la proportion de personnes aliment®es par une eau 
respectant en permanence les limites de qualit® pour les pesticides ou les m®tabolites a diminu® 
de 94,1 % en 2020 ¨ 82,6 % en 2021 pour r®-augmenter ensuite l®g¯rement ¨ 84,6 % en 2022. 
Dans le m°me temps, le pourcentage de population aliment®e par de lôeau ayant pr®sent® des 
d®passements r®currents (situation NC1) de la limite de qualit® a continu® dôaugmenter de 2020 ¨ 
2022, de 3,3 % ¨ 10,8 % puis ¨ 12,2 %. 

Le bilan 2021 proposait une explication pour lô®volution entre 2015 et 2016. Elle les imputait ¨ des 
d®passements ponctuels des limites de qualit® dans des UDI ¨ tr¯s forte population, ¨ la recherche 
et ¨ la d®tection de nouvelles substances, ¨ des d®faillances ponctuelles des traitements de 
potabilisation de lôeau et ¨ des conditions m®t®orologiques d®favorables au moment de lôutilisation 
de produits phytosanitaires. 

La mission anticipe une d®gradation de la situation dans la mesure o½ le nombre de mol®cules 
recherch®es augmente en m°me temps que les capacit®s analytiques sôam®liorent et que les 
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laboratoires agr®®s obtiennent des accr®ditations pour un plus grand nombre de mol®cules. 
Notamment, le bilan pour lôann®e 2022 fait ressortir tr¯s peu de non-conformit®s li®es au 
chlorothalonil alors que les ®l®ments disponibles en 2023 (cf. infra) laissent penser que la pr®sence 
des produits de d®gradation de cette substance est observ®e dans une grande partie des r®gions 
fran­aises. 

Bien que le m®tabolite R 471811 ait ®t® d®class® en ç non pertinent è par un avis de lôAnses du 
29 avril 2024, les niveaux de concentration mesur®s sont tels (cf. carte infra) que la situation reste 
pr®occupante pour ce m®tabolite auquel la valeur de gestion applicable devient 0,9 ɛg/l et non 
plus3 ɛg/l. 

Afin de pr®ciser ce bilan au niveau des eaux distribu®es et de tenir compte notamment de 
lôint®gration progressive des m®tabolites de la chloridazone puis du chlorothalonil dans la liste des 
substances suivies, la mission a proc®d® ¨ une analyse des donn®es enregistr®es dans la base 
de donn®es SISE-Eaux du 01 janvier 2023 au 01 avril 2024. 

1.2 Les donn®es disponibles pour 2023-2024 r®v¯lent une situation 

nouvelle 

La mission a identifi® les r®gions qui suivaient ces 3 m®tabolites ¨ partir des donn®es des directions 
de la sant® publique et du PADSE3. 

Par ailleurs, apr¯s un travail men® avec le PADSE sur les donn®es SISE-Eaux, la mission a 
pu constater que des donn®es pouvaient parfois °tre renseign®es pour les 3 m®tabolites 
®tudi®s ici (CLDZ-D, CLDZ-MD et chlorothalonil R 471811) sans quôils soient officiellement 
suivis au titre du contr¹le sanitaire (CS) par les ARS. 

Pour r®aliser cette analyse qui ne vise pas lôexhaustivit® et dont la m®thodologie est moins robuste 
que le bilan qui sera publi® fin 2024 pour les donn®es de lôann®e 2023, la mission sôest appuy®e 
sur les donn®es compl¯tes fournies par le PADSE. Cette analyse est pr®sent®e par m®tabolite. 

Par ailleurs, la mission a pris le parti de prendre lô®chelle du d®partement pour analyser les 
donn®es. 

En outre, la mission a ®galement pris le parti de dresser lô®tat des lieux, entre autres, en 
repr®sentant le nombre de d®passements des valeurs seuils existantes (en concentrations 
mesur®es lors des pr®l¯vements). Or, et côest notamment le cas dans lôAisne, plus des 
d®passements sont observ®s et plus lôARS va renforcer sa vigilance et augmenter le nombre de 
contr¹les effectu®s. Il existe donc un biais dans cette repr®sentation cartographique qui donne un 
poids relatif plus important aux d®partements en situation de non-conformit® ; il est n®cessaire de 
lôavoir ¨ lôesprit pour bien interpr®ter les cartes qui suivent. 

1.2.1 Liste des d®partements pour lesquels il nôy a pas de donn®es de suivi 

pour les 3 m®tabolites cibl®s 

1/ Aucune donn®e nôest renseign®e dans SISE-Eaux pour la CLDZ -D dans les 31 
d®partements suivants : Ain, Allier, Ard¯che, Cantal, Charente, Charente-Maritime, Corr¯ze, 
Corse, Finist¯re, Ille-et-Vilaine, Is¯re, Landes, Loire, Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, 
Morbihan, Puy-de-D¹me, Pyr®n®es-Atlantiques, Rh¹ne, Sarthe, Savoie, Haute-Savoie, Deux-
S¯vres, Vend®e, Vienne, Haute-Vienne, Guadeloupe, Martinique, Guyane et Mayotte. Ceux-ci sont 
en gris® sur les cartes. 

2/ Aucune donn®e nôest renseign®e dans SISE-Eaux pour la CLDZ -MD dans les 32 
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d®partements suivants : Ain, Allier, Ard¯che, Cantal, Charente, Charente-Maritime, Corr¯ze, 
Corse, C¹tes dôArmor, Finist¯re, Ille-et-Vilaine, Is¯re, Landes, Loire, Loire-Atlantique, Maine-et-
Loire, Mayenne, Morbihan, Puy-de-D¹me, Pyr®n®es-Atlantiques, Rh¹ne, Sarthe, Savoie, Haute-
Savoie, Deux-S¯vres, Vend®e, Vienne, Haute-Vienne, Guadeloupe, Martinique, Guyane et 
Mayotte. Ils sont indiqu®s en gris® dans les cartes. 

Ce sont les m°mes d®partements que pour la CLDZ-D ¨ lôexception des C¹tes dôArmor qui suivent 
la CLDZ-D mais pas la CLDZ-MD. 

3/ Aucune donn®e nôest renseign®e dans SISE-Eaux pour le chlorothalonil R 471811 dans 6 
les d®partements suivants : Corse, Finist¯re, Morbihan, Martinique, Guyane et Mayotte. 

On constate donc que le chlorothalonil R 471811 est plus largement suivi que les 2 m®tabolites de 
la chloridazone, CLDZ-D et CLDZ-MD (94 % des d®partements contre 69 % pour la CLDZ). Cela 
pourrait sôexpliquer par le fait que lôon en retrouve des traces plus largement sur le territoire du fait 
de son usage ®tendu. En effet, il a ®t® utilis® comme fongicide sur le bl®, le seigle, lôorge, la pomme 
de terre et la tomate. A lôinverse, la CLDZ est essentiellement cibl®e sur les cultures de betterave. 
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1.2.2 La situation pour la chloridazone desph®nyl (CLDZ_D) 

 

 

 

                                                   
4Etudes, synth¯se, prospective et donn®es 
5Inspection g®n®rale de lôenvironnement et du d®veloppement durable 
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En r®sum® 

On peut dire que pour la CLDZ_D, on observe une situation particuli¯rement plus pr®occupante 
dans les r®gions Hauts-de-France, Normandie et Grand Est avec de nombreux d®passements de 
la VST mesur®s dans lôAisne. Ceci sôexplique par lôusage de la chloridazone en traitement herbicide 
de la culture de betterave, lorsque la substance ®tait encore autoris®e (cf. carte supra). 

La derni¯re carte supra qui repr®sente les concentrations par classes permet de voir que la 
situation est surtout critique dans lôAisne et dans lôOise o½ une part non n®gligeable de 
concentrations sont comprises entre 2 et 3 ɛg/l voire au-del¨, niveau qui ne permet pas un 
abattement facile sans passage ¨ un traitement au charbon actif avec une taille de grains adapt®e 
et un renouvellement de ce dernier ¨ une fr®quence ®lev®e (annexe 9), dôautant plus si dôautres 
m®tabolites viennent sôajouter en effet cumul. 

  

                                                   
6 Minist¯re de l'agriculture et de l'alimentation - Service de la statistique et de la prospective - Statistique agricole 
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1.2.3 La situation pour la chloridazone m®thyl-d®sph®nyl (CLDZ_MD) 
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En r®sum® 

On peut dire que pour la CLDZ_MD, on observe une situation particuli¯rement plus 
pr®occupante dans les d®partements de lôAisne et du Calvados. La situation semble 
toutefois moins critique que pour la CLDZ_D. 

La derni¯re carte supra qui repr®sente les concentrations par classes permet de voir que la 
situation est surtout critique dans le d®partement de lôAisne o½ lôon mesure, en proportion, le plus 
de concentrations sup®rieures ¨ 2 ɛg/l, niveau qui ne permet pas un abattement facile sans 
passage ¨ un traitement au charbon actif avec une taille de grains adapt®e et un renouvellement 
de ce dernier ¨ une fr®quence ®lev®e (annexe 9), dôautant plus si dôautres m®tabolites viennent 
sôajouter en effet cumul, tel que dit pr®c®demment. 
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1.2.4 La situation pour le chlorothalonil R 471811 

ê noter : Pour cette mol®cule, la mission a fait le choix de cartographier aussi les d®passements 
de la valeur de 0,1 ɛg/l (¨ titre indicatif) et de la valeur sanitaire transitoire de 3 ɛg/l qui sôappliquait 
jusquô̈ la publication de lôavis de lôAnses en date du 29 avril 2024 en plus des d®passements de 
la valeur indicative de 0,9 ɛg/l applicable aux m®tabolites non pertinents et qui sôapplique 
d®sormais au R471811. Cela permet de comparer les 2 situations et de mesurer lôimpact en mati¯re 
de gestion ¨ venir de ce changement de statut de ce m®tabolite. 
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En r®sum® 

On peut dire que pour le chlorothalonil R 471811, on observe une situation particuli¯rement plus 
pr®occupante dans les d®partements de lôAisne, du Calvados et de lôEure-et-Loir avec des 
abattements qui seront difficiles dans  les d®partements de lôAisne et du Calvados o½ lôon retrouve 

en proportion le plus de concentrations comprises entre 1,5 et 3 ɛg/l, voire au-del¨, et o½  il sera 

donc difficile de traiter sans avoir recours aux techniques membranaires, dôautant que dans ces 2 
d®partements ce m®tabolite vient en cumul des 2 autres m®tabolites de la chloridazone (cf annexe 
6 relative aux traitements curatifs). 

Les situations de d®passement sont plus g®n®ralis®es que pour les m®tabolites de la chloridazone. 
Cela sôexplique par le fait que le chlorothalonil a ®t® utilis® sur beaucoup plus de cultures, ayant 
un effet fongicide sur un panel de cultures tr¯s vari® (c®r®ales, pommes de terre, tomate, meloné). 

ê noter : En passant de ç pertinent è ¨ ç non pertinent è, le seuil r®glementaire qui sôapplique est 

le seuil de 0,9 ɛg/l et plus la VST jusquôalors en vigueur de 3 ɛg/l. 

Cela implique que des mesures soient prises localement (annexe 6) pour une liste plus importante 
de d®partements que cela nô®tait le cas jusquô̈ pr®sent. Sont d®sormais concern®s plusieurs 
d®partements du Sud de la France. 
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1.2.5 La situation pour le cumul des deux m®tabolites de la chloridazone 

 ɛ

 

Cette carte permet 
dôidentifier les 
d®partements dans 
lesquels la concentration 
cumul®e des deux 
m®tabolites de la 
chloridazone d®passe la 
valeur r®glementaire de 
0,5 ɛg/l. 

Elle permet de r®v®ler 
une gestion d®j¨ difficile 
des EDCH pour ces 
deux seuls m®tabolites 
dans les d®partements 
de lôAisne, de lôOise, du Calvados, de la Marne et du Pas-de-Calais sans tenir compte des 
autres m®tabolites (dont le chlorothalonil R471811). 

La mission estime que ce risque de non-conformit® inh®rent au cumul de pesticides tendra ¨ 
sôaccro´tre, dans la mesure o½ le nombre de mol®cules recherch®es augmente. 

Apr¯s avoir dress® un ®tat des lieux de la situation pour les eaux distribu®es, la mission a regard® 
la situation dans les eaux brutes, observation qui permet dôanticiper les mesures de gestion ¨ 
pr®voir sôil y a lieu. 

2 Les analyses disponibles r®v¯lent que des situations de 

non-conformit® des eaux brutes pourraient se 

g®n®raliser et impacter ¨ court terme lôalimentation en 

eau potable 

2.1 Il existe diff®rentes sources de donn®es sur les eaux brutes 

Les eaux brutes (EB) sont suivies ¨ plusieurs titres et par diff®rents acteurs. De fait, on dispose de 
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mesures de concentrations de produits phytopharmaceutiques (PPP) et de leurs m®tabolites 
provenant de bases de donn®es distinctes : 

 La base de donn®es nationale SISE-Eaux est renseign®e au titre du suivi/auto-surveillance 
par les PRPDE sur les captages AEP eaux souterraines (ESO) et eaux superficielles (ESU) 
et au titre du suivi/contr¹le par les ARS sur ces m°mes captages ; 

 La base de donn®es nationale Ades (Acc¯s aux donn®es sur les eaux souterraines) est 
renseign®e au titre du suivi pr®vu par la directive cadre sur lôeau (DCE) des eaux 
souterraines exerc® par les agences de lôeau ; 

 La base de donn®es Naµades est renseign®e au titre du suivi DCE des eaux de surface 
exerc® par les agences de lôeau (annexe 2). 

ê noter : Les bases de donn®es Ades et Naµades sont de plus en plus renseign®es aujourdôhui par 
les PRPDE et les ARS. N®anmoins, tous les captages ne sont pas suivis dans ces 2 bases de 
donn®es. Aussi, il est possible que les d®passements repr®sent®s sur les cartes qui suivent (et qui 
nôont ®t® faites quô̈ partir des donn®es issues des BdD Ades et Naµades) soient sous-estim®s et 
que dôautres mesures r®alis®es, notamment par les PRPDE dans le cadre de lôauto-surveillance, 
en r®v¯lent davantage. 

Pour bien suivre la logique des cartes qui vont suivre, il faut comprendre que selon que les 
informations soient issues de la BdD Ades, de la BdD Naµades et/ou dôun important travail r®alis® 
par la section ESPD de lôIGEDD que la mission remercie, le rendu est diff®rent : 

 La BdD Ades permet de produire directement des cartes localisant les points de 
pr®l¯vements cibl®s par la requ°te faite ; 

 La BdD Naµade ne permet pas de produire de carte directement et son exploitation a donc 
n®cessit® un travail de cartographie r®alis® par la section ESPD de lôIGEDD. 

Lôobjet des deux parties qui suivent est de regarder la situation des EB, par m®tabolite, au regard 
de celles des ED vue supra. Les r®seaux de mesures des EB (AE) et des ED (ARS) sont distincts. 
Cependant, les points de pr®l¯vement convergent eux ¨ plus de 80 %. Lôanalyse compar®e des 
EB et des ED effectu®e sur cette base est donc pertinente. 

Elle est regard®e en consid®rant les 2 valeurs de gestion suivantes : 

 0,1 ɛg/l (partie 2.2) : 

Lôobjectif est dôexaminer les d®passements de cette valeur au niveau des EB qui permettent 
de donner une 1¯re alerte aux PRPDE et aux ARS ; cela signifie que sans dilution et/ou sans 
traitement, le captage ne pourra pas °tre utilis® en tant que tel. 

ê noter : le chlorothalonil R471811 ayant ®t® d®class® en ç non pertinent è en cours de mission 
comme vu infra, cette valeur est juste regard®e ¨ titre indicatif. 

 2 ɛg/l (partie 2.3) : 

Les d®passements de cette valeur permettent dôidentifier, eux, les EB qui ne peuvent plus °tre 
distribu®es en lô®tat et qui devront faire lôobjet de mesures de gestion sp®cifiques prises par le 
pr®fet de d®partement (annexe 6). 
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2.1 La comparaison de la situation eaux brutes/eaux distribu®es 

2.1.1 Lô®tat des lieux pour la chloridazone desph®nyl (CLDZ_D) 

 

ɛ

 

  

                                                   
7Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® dans la bulle (lorsquôil est 

indiqu®) correspond au nombre de concentrations mesur®es qui d®passent la valeur de 0,1 ɛg/l. 

8 La Guadeloupe, la Guyane, la Haute-Corse et le d®partement 75 notamment ne renseignent pas la BdD Ades 
pour ce m®tabolite. 
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ê noter (pour ces cartes et toutes celles qui suivent) : La distinction vert/rouge au niveau des 
pictogrammes distingue les pr®l¯vements qui ne portent que sur la qualit® (rouge) et ceux qui 
associent ®galement un suivi quantitatif (vert). Cette distinction est faite syst®matiquement par 
lôoutil Ades ; elle nôa pas ®t® exploit®e pour la pr®sente analyse, nôapportant pas dô®l®ment 
compl®mentaire utile au sujet trait®. 

Cette carte reporte 969 pr®l¯vements (visibles sur la 1¯re carte ç d®zoom®e è) pour un total de 
5 816 pr®l¯vements. Elle indique que 17 % des pr®l¯vements de suivi de la CLDZ-D r®v¯lent des 
concentrations sup®rieures ¨ 0,1 ɛg/l. Elle alerte ainsi sur la vigilance particuli¯re ¨ avoir sur 
certains secteurs vis-̈-vis de ce m®tabolite. Il sôagirait, notamment, de le suivre dans le cadre du 
CS sôil ne lôest pas d®j¨. En outre, il convient dôanticiper le fait quôun traitement sera n®cessaire 
pour atteindre le seuil r®glementaire au niveau des eaux distribu®es. La carte alerte ®galement sur 
les cumuls possibles de m®tabolites ¨ anticiper qui pourraient rendre les eaux brutes inexploitables 
pour la production dôEDCH. 

Si lôon compare cette carte avec celle de la situation sur les eaux distribu®es (cf. supra), plusieurs 
®l®ments apparaissent : 

 ce m®tabolite est suivi plus largement dans les EB que dans les ED. Au vu de ce quôindique 
la carte, il serait int®ressant de le suivre au titre du CS notamment dans les d®partements 
du Cantal, du Finist¯re, de lôIs¯re, des Landes, de la Loire, du Puy-de-D¹me, des 
Pyr®n®es-Atlantiques et de la Sarthe o½ lôon observe des d®passements du seuil de 
0,1 ɛg/l dans les EB souterraines et dans lesquels il nôest aujourdôhui pas suivi ¨ ce titre ; 

 les dilutions et les traitements curatifs r®alis®s dans les d®partements des Bouches-du-
Rh¹ne, du Cantal, du Gers, de la Gironde, de la Loire, de la Haute-Loire, du Puy-de-D¹me, 
et des Pyr®n®es-Orientales, notamment, ont permis de r®tablir la situation et de passer en-
de­¨ du seuil r®glementaire de 0,1 ɛg/l dans les ED ; 

 en revanche, la situation nôa pu °tre am®lior®e et reste ¨ suivre dans les d®partements de 
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lôAisne, du Calvados, de la Marne, de lôOise, du Pas-de-Calais et de la Somme notamment 
o½ des d®passements de la VST de 3 ɛg/l ont pu °tre mesur®s dans les ED, ce qui 
sôexplique par les concentrations ®lev®es de CLDZ-D dans les EB. 

Lôexploitation de la base de donn®es Naµades permet de r®v®ler ®galement les d®partements dans 
lesquels des pr®l¯vements indiquent des d®passements de la valeur de 0,1 ɛg/l dans les EB 
superficielles. 

 

ɛ

 

Cette carte r®v¯le une situation assez similaire ¨ celle des eaux souterraines. Elle r®v¯le quelques 
d®partements en plus en Bretagne, en Pays-de-la-Loire et dans le Nord-Est de la Nouvelle-
Aquitaine. 
  

                                                   
9Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® en noir dans le d®partement 
correspond au nombre total de d®passements observ®s dans les mesures faites sur lôensemble des points de 
pr®l¯vement du d®partement. 



Juin 2024 Pr®venir et ma´triser les risques li®s ¨ la pr®sence de 
pesticides et de leurs m®tabolites dans l'eau destin®e ¨ la 

consommation humaine 

Page 113/586 

 

2.1.2 Lô®tat des lieux pour la chloridazone m®thyl desph®nyl (CLDZ_MD) 

 

ɛ

 

Cette carte reporte 660 pr®l¯vements pour un total de 6 480 pr®l¯vements. Elle indique que 10 % 
des pr®l¯vements de suivi de la CLDZ-MD r®v¯lent des concentrations sup®rieures ¨ 0,1 ɛg/l. 

De m°me, cette carte alerte sur la vigilance particuli¯re quôil faut avoir sur certains secteurs vis-̈-
vis de ce m®tabolite. Il sôagit notamment de le suivre sôil ne lôest pas d®j¨. En outre, il convient 
dôanticiper le fait quôun traitement sera n®cessaire pour atteindre le seuil r®glementaire au niveau 
des eaux distribu®es. La carte alerte ®galement sur les cumuls possibles de m®tabolites ¨ anticiper 

                                                   
10Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® dans la bulle (lorsquôil est 

indiqu®) correspond au nombre de concentrations mesur®es qui d®passent la valeur de 0,1 ɛg/l. 

11La Guadeloupe, la Guyane, la Haute-Corse et le d®partement 75 notamment ne renseignent pas la BdD Ades 
pour ce m®tabolite. 
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au niveau des eaux distribu®es. 

Si lôon compare la carte avec celle de la situation sur les eaux distribu®es (cf. supra), on peut faire 
appara´tre plusieurs ®l®ments : 

 Ce m®tabolite est suivi plus largement dans les eaux brutes que dans les eaux distribu®es. 
Au vu de ce quôindique la carte, il serait int®ressant de le suivre au titre du CS dans les 
d®partements de lôIs¯re et du Puy-de-D¹me notamment o½ lôon observe des d®passements 
du seuil de 0,1 ɛg/l dans les EB souterraines et dans lesquels il nôest aujourdôhui pas suivi 
¨ ce titre ; 

 Les dilutions et les traitements curatifs r®alis®s dans les d®partements du Cher, du Gers, 
de lôIndre, du Loir-et-Cher, des Pyr®n®es-Orientales et des Vosges, notamment, ont permis 
de r®tablir la situation et de passer en-de­¨ du seuil r®glementaire de 0,1 ɛg/l dans les 
eaux distribu®es ; 

 En revanche, la situation nôa pas pu °tre totalement am®lior®e et reste ¨ suivre dans les 
d®partements de lôAisne, de lôAube, du Calvados, de la Marne, de la C¹t® dôOr, du Jura, du 
Loiret, du Lot-et-Garonne de la Manche, de lôOise, du Pas-de-Calais, de la Seine-Maritime, 
de la Somme et de lôYonne o½ des concentrations sup®rieures au seuil r®glementaire de 
0,1 ɛg/l ont pu °tre mesur®es.  En outre, une vigilance particuli¯re appara´t n®cessaire pour 
les d®partements de lôAisne et du Calvados dans lesquels des d®passements de la VST 
de 3 ɛg/l ont pu °tre mesur®s dans les eaux distribu®es, ce qui sôexplique par les 
concentrations ®lev®es de CLDZ-MD dans les EB. 

Lôexploitation de la base de donn®es Naµades permet de r®v®ler ®galement les d®partements dans 
lesquels des pr®l¯vements indiquent des d®passements de la valeur de 0,1 ɛg/l dans les EB 
superficielles. 
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Cette carte permet de r®v®ler en plus les d®partements de la Mayenne et de la Sarthe o½ lôon 
observe des d®passements de la valeur seuil de 0,1 ɛg/l dans les EB superficielles alors que la 
CLDZ-MD nôy est pas suivie au titre du CS. Ces d®passements restent toutefois mod®r®s (le plus 
fort d®passement ayant ®t® mesur® en Seine-et-Marne ¨ 1,6 ɛg/l). 
  

                                                   
12 Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® en noir dans le 
d®partement correspond au nombre total de d®passements observ®s dans les mesures faites sur lôensemble des 
points de pr®l¯vement du d®partement. 



Juin 2024 Pr®venir et ma´triser les risques li®s ¨ la pr®sence de 
pesticides et de leurs m®tabolites dans l'eau destin®e ¨ la 

consommation humaine 

Page 116/586 

 

2.1.3 Lô®tat des lieux pour le chlorothalonil R 471811 (¨ titre indicatif pour 

la valeur de 0,1 ɛg/l) 

 

ɛ

 

 

                                                   
13Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® dans la bulle (lorsquôil est 

indiqu®) correspond au nombre de concentrations mesur®es qui d®passent la valeur de 0,1 ɛg/l 
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ê noter : pour la r®gion Ile-de-France, ¨ lôexception du d®partement de Seine-et-Marne, 
aucune donn®e nôest renseign®e dans la BdD Ades pour ce m®tabolite dans les eaux brutes. 

Cette carte reporte 1 361 pr®l¯vements (visibles sur la carte ç d®zoom®e è) pour un total de 3 008 
pr®l¯vements. Elle indique que 45 % des pr®l¯vements de suivi du chlorothalonil R 471811 r®v¯lent 
des concentrations sup®rieures ¨ 0,1 ɛg/l. 

Comme indiqu® supra, ces cartes ne sont donn®es quô̈ titre indicatif puisque la valeur de 0,1ɛg/l 
nôa plus de sens r®glementaire d®sormais, ce m®tabolite ayant ®t® d®class® en ç non pertinent è. 

Si lôon compare la carte avec celle de la situation sur les eaux distribu®es (cf. supra), on peut faire 
cependant appara´tre plusieurs ®l®ments : 

 Le chlorothalonil R 471811 est beaucoup plus suivi au titre du CS que les 2 m®tabolites de 
la chloridazone, CLDZ-D et CLDZ-MD. Contrairement aux 2 autres situations ®tudi®es, il 
nôy a pas de d®partement o½ lôon observe des d®passements de la valeur de 0,1 ɛg/l dans 
les EB souterraines et dans lequel il nôest aujourdôhui pas suivi au titre du CS. 

 Les dilutions et les traitements curatifs r®alis®s ont tr¯s peu permis de r®tablir la situation 
dans les ED (il nôy a que le d®partement Ari¯ge dans lequel on peut observer une absence 
de d®passement). La situation reste encore pr®occupante, particuli¯rement dans les 
d®partements de lôAisne, du Calvados, de lôEure-et-Loir, de la Marne, de lôOise, de lôOrne, 
de la Seine-Maritime, de la Seine-et-Marne et de la Vienne. 
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ɛ

 

Cette carte ne r®v¯le pas de nouveau d®partement dans lequel il serait utile de suivre le 
chlorothalonil R 471811. 

                                                   
Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqué en noir dans le 

département correspond au nombre total de dépassements observés dans les mesures faites sur lôensemble des 
points de prélèvement du département.
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2.2 Des eaux brutes non conformes pour une distribution en eau 

potable 

2.2.1 La situation pour la chloridazone desph®nyl (CLDZ_D) 

 

ɛ

 

Cette carte reporte 137 pr®l¯vements (visibles sur la carte d®zoom®e) pour un total de 5 816 
pr®l¯vements. Elle indique que 2 % des pr®l¯vements de suivi de la CLDZ-D r®v¯lent des 
concentrations sup®rieures ¨ 2 ɛg/l, ce qui suppose des mesures de gestion sp®cifiques (cf. 
annexe 6 relative ¨ la gestion des non-conformit®s). 

Ces captages se trouvent principalement dans lôAisne, lôOise, la Somme, le Pas-de-Calais, la 
Marne et le Calvados, plus ¨ la marge dans le Cher, le Loiret et la Seine-et-Marne. 

                                                   
15Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® dans la bulle (lorsquôil est 

indiqu®) correspond au nombre de concentrations mesur®es qui d®passent la valeur de 0,1 ɛg/l. 

16 La Guadeloupe, la Guyane, la Haute-Corse et le d®partement 75 notamment ne renseignent pas la BdD Ades 
pour ce m®tabolite. 
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Cette carte ne r®v¯le pas beaucoup plus de nouveaux captages d®passant la valeur r®glementaire 
applicable aux EB utilis®es pour la production dôEDCH. Elle en identifie en plus dans le 
d®partement de lôAube notamment. 
  

                                                   
17 Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® en noir dans le 
d®partement correspond au nombre total de d®passements observ®s dans les mesures faites sur lôensemble des 
points de pr®l¯vement du d®partement. 
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2.2.2 La situation pour la chloridazone m®thyl desph®nyl (CLDZ_MD) 

 

ɛ

 

La carte indique que la situation est moins pr®occupante que pour la CLDZ_D puisque seulement 
19 pr®l¯vements sont concern®s par un d®passement de la limite de 2 ɛg/l. Cette carte r®v¯le tout 
de m°me quôil existe des captages d®passant la valeur r®glementaire applicable aux EB utilis®es 
pour la production dôEDCH principalement dans lôAisne, le Calvados, la Seine-et-Marne et le Loiret. 

Concernant les EB superficielles, aucun pr®l¯vement recens® dans la BdD Naµades ne r®v¯le des 
concentrations sup®rieures ¨ 2 ɛg/l. 

                                                   
18Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® dans la bulle (lorsquôil est 

indiqu®) correspond au nombre de concentrations mesur®es qui d®passent la valeur de 0,1 ɛg/l. 

19 La Guadeloupe, la Guyane, la Haute-Corse et le d®partement 75 notamment ne renseignent pas la BdD Ades 
pour ce m®tabolite. 
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2.2.3 La situation pour le chlorothalonil R 471811 (¨ titre indicatif pour la 

valeur de 2 ɛg/l) 

Comme indiqu® supra, ces cartes ne sont donn®es quô̈ titre indicatif puisque la valeur de 2 ɛg/l 
nôa plus de sens r®glementaire d®sormais, ce m®tabolite ayant ®t® d®class® en ç non pertinent è. 

 

ɛ

 

Cette carte r®v¯le que 40 pr®l¯vements d®passent la valeur de 2 ɛg/l, principalement dans lôAisne, 
le Calvados, la Charente et dans une moindre mesure dans le Lot-et-Garonne, le Tarn-et-Garonne 
et la Haute-Garonne notamment. 

                                                   
20Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® dans la bulle (lorsquôil est 

indiqu®) correspond au nombre de concentrations mesur®es qui d®passent la valeur de 0,1 ɛg/l 

21 La Guadeloupe, la Guyane et la Corse notamment ne renseignent pas la BdD Ades pour ce m®tabolite. Comme 
vu plus haut, pour la r®gion Ile-de-France, ¨ lôexception de la Seine-et-Marne, aucune donn®e nôest renseign®e 
dans la BdD Ades pour ce m®tabolite dans les eaux brutes. 
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Cette carte r®v¯le de nouveaux captages d®passant la valeur de 2 ɛg/l dans les d®partements de 
la C¹te-dôOr, du Maine-et-Loire et de la Mayenne. 
  

                                                   
22 Il sôagit des concentrations mesur®es lors dôun pr®l¯vement donn® ï le nombre indiqu® en noir dans le 
d®partement correspond au nombre total de d®passements observ®s dans les mesures faites sur lôensemble des 
points de pr®l¯vement du d®partement. 
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3 Lôanalyse de quelques cas concrets montre la n®cessit® 

de faire converger le suivi de la qualit® des EDCH et le 

suivi des milieux 

Dans le cadre de ses travaux, la mission sôest rendue notamment dans le Calvados et dans lôAisne. 
Ces d®partements pr®sentent des non-conformit®s des EDCH, en particulier pour les m®tabolites 
de la chloridazone et du chlorothalonil. La partie ci-dessous propose une description plus d®taill®e 
que ne peut le faire le bilan national pour ces deux d®partements qui ont d¾ proc®der ¨ des 
adaptations assez importantes des mesures de gestion. Ces adaptations ont donn® lieu ¨ la 
diffusion de nouvelles consignes nationales. 

3.1 LôAisne est concern®e par des non-conformit®s pour les 

m®tabolites de la chloridazone et du chlorothalonil 

LôAisne a ®t® confront®e ¨ des situations de non-conformit®s des eaux distribu®es, d¯s 2021 
lorsque lôARS a int®gr® les m®tabolites de la chloridazone dans le contr¹le sanitaire. Elle lôa encore 
plus ®t® en 2023, lorsquôelle a introduit ceux du chlorothalonil. Cette situation a conduit lôARS ¨ 
adapter les mesures de gestion pour permettre le maintien de la distribution de lôeau distribu®e 
malgr® les d®passements de VST. 

Fin 2021, environ 60 % des UDI de la r®gion Hauts-de-France (sur un total de 1381) ®taient 
concern®es par des d®passements de la limite de qualit®, comme lôillustre le tableau ci-dessous. 

 

ɛ

* La chloridazone-m®thyl desph®nyl ®tant issue de la transformation de la chloridazone desph®nyl, 
les UDI concern®es par un d®passement de la premi¯re sont inclues dans celles concern®es par 
la seconde. 

 

LôARS a alors mis en îuvre une surveillance renforc®e (tous les 3 mois) et a men® des 
investigations pour mieux caract®riser la situation, notamment en lien avec le contexte climatique. 
A lô®poque, lôARS sôest rapproch®e de ses partenaires, quôil sôagisse de la DRAAF pour les 
questions dôusage et de vente de la chloridazone ou des agences de lôeau Seine-Normandie et 
Artois-Picardie au titre de leurs comp®tences en mati¯re de surveillance du milieu. 

Faute de valeur de r®f®rence et en sôappuyant sur une m®thodologie qui avait ®t® propos®e par la 
DGS dans la saisine du Haut conseil de la sant® publique en date du 22 d®cembre 2021, lôARS a 
retenu une valeur indicative de gestion provisoire pour les deux m®tabolites de 44,4 ɛg/l en 
appliquant ¨ la Vmax de la chloridazone, mol®cule-m¯re, (222 ɛg/l) un facteur de s®curit® de 5 
(annexe 6). 
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Cette position ®tait justifi®e par les consid®rants suivants : 

 classement des m®tabolites de la chloridazone pertinents par d®faut23  (principe de 
pr®caution) ; 

 absence de Vmax ; 

 donn®es disponibles dans la litt®rature scientifique ; 

 importante variabilit® des mesures ; 

 nombre de d®passements tr¯s important et population concern®e nombreuse (rendant plus 
complexe la mise en îuvre de restrictions de consommation g®n®ralis®es) ; 

 exposition ancienne compte tenu du recours ancien ¨ la chloridazone sans effet sanitaire 
identifi®. 

En application de lôinstruction de la DGS du 24 mai 2022, lôARS a retenu une m®thodologie de 
gestion r®gionale en attendant de disposer dôune valeur sanitaire : 

 pour les UDI pour lesquelles la valeur moyenne > 3ɛg/l : renforcement du contr¹le et 
restriction. 

 pour les UDI dont la valeur moyenne est comprise entre 2 et 3 ɛg/l : renforcement du 
contr¹le. 

Cette strat®gie a ®galement ®t® adapt®e pour tenir compte de lôinstruction du 20 octobre 2023 pour 
les UDI concern®es par un d®passement de la VST pour le chlorothalonil R 471811 : 

 mise en place dôun suivi resserr® tous les 15 jours pendant 3 mois pour confirmer le 
d®passement par lô®tablissement dôune concentration moyenne au robinet ; 

 d¯s instauration de ce suivi resserr®, envoi dôun courrier informant la PRPDE et lui 
demandant de sôengager dans la recherche dôune solution par la collectivit® ; 

 ¨ lôissue du suivi resserr® et en cas de confirmation du d®passement de la VST, envoi dôun 
courrier demandant ¨ la PRPDE de fournir un plan dôactions pour un retour ¨ la conformit® 
(solution technique ®tablie, plan de financement, calendrier pr®cis) sous 6 mois maximum. 
Si ce plan nôest pas fourni et en fonction de lôanalyse de la situation, mise en place 
®ventuelle dôune restriction. 

Le tableau ci-apr¯s recense les 40 communes pour lesquelles un suivi renforc® (concentration 
sup®rieure ¨ 3 ɛg/l) a ®t® mis en place dans lôAisne. Il pr®cise pour lôann®e 2022, les concentrations 
maximales et moyennes en chloridazone desph®nyl (DC) et chloridazone m®thyl desph®nyl* (MDC) 
ainsi que les concentrations des autres pesticides ou m®tabolites de pesticides retrouv®s (et leur 
concentration maximale). Le tableau a ®t® ®labor® sur la base des fiches info-factures 
particuli¯rement compl¯tes pour ce qui concerne le d®partement de lôAisne : ç La qualit® de l'eau 
dans votre commune è (infofactures) (atlasante.fr). 

A la date de la r®daction du rapport, les restrictions restent applicables pour trois communes : Le 
Thuel (161 habitants), Merlieux et Fourquerolles (262 habitants) et Vaudesson (236 habitants). Les 
communes de Versigny (460 habitants) et Rog®court (106 habitants) sont d®sormais aliment®es 
par une autre ressource. 

Comme lôillustre le tableau ci-dessous, lôAisne est le d®partement qui est concern® par 85 % des 
d®passements de la VST constat®s dans les Hauts-de-France pour le chlorothalonil R471811 et la 
moiti® des d®passements de la VST pour la chloridazone desph®nyl. 
  

                                                   
23La chloridazone m®thyl desph®nyl et la chloridazone desph®nyl ont ®t® class®s par lôAnses comme pertinents le 
23 avril 2020 du fait de doute quant ¨ leur effet g®notoxique. Le douyte nôayant pas ®t® lev®, leur pertinence a ®t® 
confirm®e par les deux avis du 19 d®cembre 2023 (pour la m®thyl desph®nyl) et du 04 mai 2023 (pour la desph®nyl). 

https://carto.atlasante.fr/1/ars_metropole_udi_infofactures.map
https://carto.atlasante.fr/1/ars_metropole_udi_infofactures.map
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Mol®cules 
Nombre dôUDI concern®es par concentrations (ɛg/l) Population concern®e 

Concentrations R®gion Aisne  % R®gion Aisne 

Chloridazone 
desph®nyl 

< 0,1 421 78 18,5 % 2 496 835 142 314 

[0,1 ; 3]  848 178 21 % 3 430 986 369 651 

> 3 48 24 50 % 71 361 32 968 

Chloridazone 
m®thyl desph®nyl 

< 0,1 839 128 15 % 4 211 474 262 274 

[0,1 ; 3]  478 152 32 % 1 782 264 282 659 

> 3 0 0 - 0 0 

Chlorothalonil 
R471811 (*) 

< 0,1 322 61 19 % 1 116 299 76 664 

[0,1 ; 3]  823 206 25 % 4 680 606 459 182 

> 3 13 11 85 % 9 150 8241 

(*) Pour le chlorothalonil, le contr¹le sanitaire ayant commenc® en juillet, les donn®es portent sur 6 mois. Deux UDI sur 280 ne 
figurent pas dans le tableau faute de r®sultats disponibles. 

 

LôAisne 

Au total, la situation de lôAisne reste préoccupante car elle révèle des concentrations très 

élevées pour le chlorothalonil R471811 mais surtout la chloridazone desphényl. Elle révèle aussi 

la présence cumulée de nombreuses molécules dans certaines zones et en particulier pour le 

Syndicat des eaux du Soissonnais et Valois - Réseau de Parcy et Tigny. Ces résultats sur les 

eaux distribuées, obtenus sur des UDI pour lesquelles le niveau de traitement est peu poussé, 

indiquent que lôon est dans une situation o½ la qualit® des eaux brutes ne devrait pas permettre 

la production dôeau destin®e ¨ la consommation humaine. 

Dans ce département, la gestion des non-conformités repose également sur la prise en compte 

non pas de concentrations comme le prévoit le code de la santé publique, mais de moyennes 

de concentrations. 

Enfin, même si la mise en évidence de cette situation est relativement récente, il est acquis que 

cette situation est ancienne, compte tenu des pratiques agricoles et notamment des cultures 

dominantes qui expliquent lôutilisation importante de la chloridazone, lôAisne ®tant le premier 

d®partement fran­ais producteur de betteraves sucri¯res. Lôutilisation de chlorothalonil est li®e 

au fait que lôAisne est ®galement le deuxi¯me d®partement producteur de bl® et de carottes pour 

lôindustrie et le troisième producteur de céréales et de pomme de terre de fécule. La viticulture 

est présente dans le sud de l'Aisne, avec plus de 3 300 hectares plantés en vignes de 

Champagne, soit 10 % de lôensemble du vignoble champenois. Sôagissant dôexposition 

chronique, il est également important de prendre en compte la durée de cette exposition. 
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3.2 Le cas du bassin caennais en Normandie 

En 2020, 2 m®tabolites de lôatrazine (d®s®thyl et d®s®thyl d®isopryl) ®taient les plus quantifi®s en 
Normandie et ¨ lôorigine du plus grand nombre de d®passements du seuil de qualit® 
(respectivement 8 et 10 %) dans les eaux brutes souterraines. Ces deux m®tabolites ont ®t® 
mesur®s au-del¨ du seuil de qualit® sur 3,5 % des captages (33 sur 956) en eaux souterraines. 
Pour les eaux superficielles, plus de 50 % des prises dôeau ®taient impact®es par des 
d®passements portant sur lôAMPA (m®tabolite du glyphosate) et 20 % par le m®tolachlore dont 1 
d®passement de la limite de 2 ɛg/l. 

Pour ce qui concerne les eaux distribu®es, les 2 m®tabolites de lôatrazine ®taient ¨ lôorigine des 
d®passements de la limite de qualit® sur une vingtaine dôUDI pendant plus de 30 jours (20 UDI sur 
24 en 2020). Sur 8 d®rogations concernant les m®tabolites de lôatrazine en cours en 2020 sur 
lôensemble de la Normandie, aucune ne concernait le Calvados. 

Parmi les m®tabolites pertinents ¨ lô®poque, lôESA m®tolachlore24  ®tait quantifi® le plus 
fr®quemment en eau brute (dans 12 % des captages ¨ des concentrations maximales qui restaient 
inf®rieures ¨ 2 ɛg/l), comme en eau trait®e (pr¯s de 15 % des mesures en d®passement du seuil 
de qualit®). Issu de la d®gradation de lôherbicide S-m®tolachlore, utilis® principalement sur la 
culture du maµs, ce m®tabolite a ®t® int®gr® en 2021 ¨ la liste de mol®cules suivies au titre du 
contr¹le sanitaire. 

En 2022, 209 UDI normandes sur 989 ont ®t® concern®es par des d®passements r®currents (23,8 % 
de la population), mais aucune restriction dôusage nôa ®t® prononc®e, car les valeurs mesur®es 
®taient inf®rieures aux valeurs sanitaires. Sur 332 pesticides et m®tabolites recherch®s dans lôeau, 
12 substances ®taient ¨ lôorigine de d®passements de la limite r®glementaire de 0,1 ɛg/l dans lôeau 
distribu®e comme lôillustre la carte ci-dessous. 

 

 

                                                   
24 Il nôest plus pertinent depuis septembre 2022. 
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Int®gr®s en avril 2022 ¨ la liste des mol®cules du contr¹le sanitaire, les deux m®tabolites de la 
chloridazone, ainsi que le m®tabolite ESA m®tolachlore, ont ®t® responsables de 82 % des 
d®passements (172 unit®s de distribution sur les 209 en non-conformit® r®currente). 

Les m®tabolites de lôatrazine ®taient ®galement toujours mis en ®vidence, mais dans une moindre 
mesure. 

 

 

Cette carte r®v¯le que le Calvados est le plus affect® des d®partements normands par des 
d®passements pour les deux m®tabolites de la chloridazone avec 48 unit®s de distribution en 
d®passement r®current en 2023 (soit pr¯s de 50 % des unit®s r®gionales concern®es), avec des 
concentrations pouvant atteindre 2,4 ɛg/l pour la desph®nyl chloridazone. Les d®passements de 
limite de qualit® concernent les secteurs avec dôimportantes surfaces cultiv®es en betteraves, soit 
la plaine de Caen/Falaise et la partie Est du Bessin (Bayeux inclus), pour un total de plus de 
437 000 habitants. Ces secteurs sont ®galement impact®s par les non-conformit®s pour les 
m®tabolites du chlorothalonil. Un d®passement de la VST de 3 ɛg/l est enregistr® pour la 
chloridazone m®thyl desph®nyl et pour le chlorothalonil R471811 sur le secteur de Rots-Bretteville 
(9 133 habitants). 

Plusieurs d®passements de VST sont constat®s pour la concentration moyenne de chloridazone 
desph®nyl en eau brute et pour la concentration maximale sur 2 UDI en eau distribu®e. L'®cart 
entre eau brute/distribu®e est moindre que dans le cas du chlorothalonil R471811. Pour la 
chloridazone m®thyl desph®nyl, deux d®passements de VST sont constat®s pour la concentration 
moyenne en eau brute. L¨ aussi, l'®cart eau brute/distribu®e semble indiquer un effet du traitement. 
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Compte tenu des d®passements enregistr®s sur les deux m®tabolites de la chloridazone, les 
syndicats dôEau du Bassin Caennais, de Douvres et du Vieux Colombier ont ®t® inform®s par 
courrier du 29 juin 2023 de la possibilit® de d®poser une demande de d®rogation avec un plan 
dôactions. 

 

ɛ ɛ

 

Dans un tel cas, aucune d®rogation nôest th®oriquement possible et des mesures correctives 
doivent donc °tre mises en îuvre en vue dôassurer la qualit® de lôeau distribu®e pour ®viter des 
restrictions de consommation. Toutefois, en application de lôinstruction de la DGS du 3 octobre 
2023, les restrictions dôusage pr®vues par les instructions du 18 d®cembre 2020 et du 24 mai 2022 
nôont pas ®t® mises en îuvre (cf. annexe 6). 

Un contr¹le sanitaire renforc® (une fois par mois) a ®t® mis en place avec int®gration des 
m®tabolites du chlorothalonil sur les secteurs concern®s par la pr®sence des m®tabolites de la 
chloridazone au-del¨ de la limite de qualit®. 

Par ailleurs, en 2022, une quinzaine dôUDI du Calvados ®taient en d®passement r®current pour 
lôESA- m®tolachlore avec une concentration maximale de 0,8 ɛg/l, mais le classement de ce 
m®tabolite comme non pertinent le 30 septembre 2022 a fait que la norme de 0,1 ɛg/l ne sôapplique 
plus. La limite indicative applicable est d®sormais 0,9 ɛg/l. 

Au 1er octobre 2023, les m®tabolites du chlorothalonil, R471811, R 417888, R182281, ont ®t® 
int®gr®s dans la liste des mol®cules suivies au titre du contr¹le sanitaire25, mais des analyses 
dôautosurveillance par des PRPDE avaient d®j¨ mis en ®vidence la pr®sence du m®tabolite R471 
811 ¨ des niveaux proches ou sup®rieurs ¨ la VST. 

Comme lôillustre la carte ci-dessous, la VST est d®pass®e pour le chlorothalonil R471811 ¨ la fois 
en eau brute et en eau distribu®e26 dans les installations de tout le Bessin et la plaine de Caen 
jusquô̈ Falaise, ainsi que le secteur du pr®-bocage autour de Villers Bocage27. Environ 487 000 
habitants, soit 80 % de la population, sont concern®s par des d®passements de la limite de qualit® 
en lien avec la pr®sence de ce m®tabolite du chlorothalonil, environ 69 000 habitants ®tant 
concern®s par des d®passements de la VST avant mise en îuvre des actions locales par Eau du 
bassin caennais (EBC). La partie Nord-ouest dôEau du bassin caennais, le SIAEP de Douvres et 
le syndicat mixte d'alimentation en eau potable (SMAEP) du Vieux-Colombier sont concern®s sur 
une partie de leur territoire par des concentrations en m®tabolite R471811 comprises entre 3 et 
4 ɛg/l. 

                                                   
25 Le laboratoire charg® du contr¹le sanitaire a ®t® accr®dit® au cours de lô®t® 2023 pour les trois m®tabolites du 
chlorothalonil et pour le LM6 de la terbuthylazine. Le co¾t unitaire dôune analyse est de 69 ú HT. 
26 Sur 90 installations de distribution dôEDCH contr¹l®es ¨ fin d®cembre 2023, 68 pr®sentaient un d®passement du 
seuil de qualit® et 10 de la VST. La diff®rence est faible entre les concentrations moyennes mesur®es sur les eaux 
brutes et lôeau distribu®e, mais il y a encore peu de donn®es sur les eaux brutes. 
27 Sont ®pargn®es les zones herbag¯res du Nord-ouest du Bessin, le bassin de Vire et le Pays dôAuge. 
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Des d®passements du seuil de qualit® sont constat®s pour le chlorothalonil SA, surtout sur le 
p®rim¯tre du SMAEP du Vieux Colombier et de Bayeux-intercom, mais les concentrations sont 
toutes inf®rieures ¨ la VST. 

En mati¯re dôinformation, EBC qui conna´t donc un d®passement de la limite de qualit® sur 
lôint®gralit® de son territoire, avec des secteurs en d®passement de la VST de 3 ɛg/l, a mis en place 
rapidement une communication aux abonn®s : 

 une lettre dôinformation mise en ligne sur son site diffus®e le 10 novembre 2023 ; 

 un courrier sp®cifique adress® par voie postale ; 

 un communiqu® ¨ la presse. 

De plus, lôavancement des actions fait lôobjet dôun fil dôactualit® sur le site Internet dôEBC28. Tel nôa 
pas ®t® le cas pour le syndicat du Vieux Colombier qui, dans la m°me situation quôEBC mais ne 
disposant pas des m°mes moyens humains, nôa diffus® une information ¨ ses abonn®s quôen mars. 

LôUnit® d®partementale de lôARS dans le Calvados a re­u quelques appels et courriels de la part 
dôabonn®s et de collectivit®s avec des questions notamment sur les restrictions de consommation 
vis-̈-vis des personnes sensibles (enfants, personnes ©g®es, personnes atteintes de pathologie 
chronique ou de cancersé), ainsi que des questions de mairies sur la conduite ¨ tenir dans les 
®coles ou un EHPAD. 

                                                   
28 Pesticides et leurs m®tabolites dans l'eau potable ? - Eau du Bassin Caennais (eau-bassin-caennais.fr) 

https://www.eau-bassin-caennais.fr/pesticides-et-leurs-metabolites-dans-leau-potable/
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Annexe 2 - Le processus de surveillance et de contr¹le des 
pesticides dans les EDCH (eaux brutes et eaux distribu®es) 
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Pr®ambule 

Lôobjet de la mission porte sur les substances actives de pesticides et leurs m®tabolites ; les 
m®tabolites sont entendus au sens large (cf. annexe 15 Glossaire et choix de lôAnses dans ses 
avis) ; dans les textes r®glementaires ®voquant la surveillance et le contr¹le sanitaire, le traitement 
des produits phytopharmaceutiques (PPP) est englob® dans celui des pesticides en g®n®ral, dôo½ 
lôemploi du terme ç pesticide è parfois utilis® ci-dessous. 

Comme cela est largement d®velopp® dans lôannexe 3 qui traite de la r®glementation europ®enne 
relative aux pesticides et ¨ leurs m®tabolites dans les EDCH, les eaux font lôobjet de programmes 
de surveillance et de contr¹le sanitaire encadr®s au niveau europ®en par deux directives. Lôune 
concerne uniquement les eaux brutes (EB), la directive cadre sur lôeau (DCE) et ses directives filles 
sur les eaux souterraines et les normes de qualit® environnementale. Lôautre porte sur les eaux 
distribu®es et une partie des eaux brutes, la directive relative ¨ la qualit® des eaux destin®es ¨ la 

consommation humaine (EDCH) aussi appel®e directive ç eau potable è. 

Les processus de surveillance et de contr¹le des eaux souterraines et des eaux de surface d®crits 
par ces deux directives sont sp®cifiques. Ils comprennent la s®lection des substances ¨ surveiller, 
les modalit®s de surveillance et les modalit®s de contr¹le. 

Il est important de noter que ces deux directives ont ®t® construites dans des logiques et des 
finalit®s diff®rentes. 

La DCE a ®t® ®tablie pour r®pondre ¨ un objectif dôatteinte du bon ®tat des milieux naturels. Elle 
ne vise que les eaux brutes et constitue le socle de la politique de lôeau. Celle-ci se concr®tise au 
niveau national dans les sch®mas directeurs d'am®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) qui 
en constituent les plans de gestion actualis®s tous les 6 ans. 

La directive ç eau potable è, quant ¨ elle, a ®t® ®tablie avec une approche sanitaire. Lôobjectif 

poursuivi, fix® dans son article 1er, est de ç prot®ger la sant® des personnes des effets n®fastes de 
la contamination des EDCH en garantissant la salubrit® et la propret® de celles-ci è. Elle vise ¨ la 
fois les eaux brutes et les eaux distribu®es. Elle constitue le socle de la politique de surveillance et 
de contr¹le men®e par les agences r®gionales de sant® (ARS). 

Lôensemble du processus de production, de bancarisation et de diffusion des donn®es de 
surveillance de la qualit® des eaux brutes et distribu®es est r®gi par le Sch®ma national des 
donn®es sur lôeau (SNDE) approuv® par d®cret. Toutes ces donn®es sont accessibles via le portail 
EauFrance29. 

Concr¯tement, une eau souterraine (ESO) ou une eau de surface (ESU) est soumise ¨ une 
surveillance et ¨ un contr¹le qui sont r®gis par les r¯gles de la DCE et de ses directives 
filles, et, si elle est destin®e ¨ la consommation humaine, ¨ celles de la directive relative aux 
EDCH, d®clin®es au niveau fran­ais et local. 

Lôobjet de cette annexe est triple : 

 d®crire les processus de surveillance et de contr¹le, leurs ®tapes et les acteurs 
concern®s30 ; 

 expliciter les difficult®s et les lacunes de lôarticulation entre ces processus ; 

 envisager les perspectives offertes par le d®veloppement de la biosurveillance. 

                                                   
29 Eaufrance | Le service public d'information sur l'eau 
30  Les processus de gestion des d®passements des limites de qualit® et dôinformation des consommateurs se 
situent en aval de ces processus de surveillance et de contr¹le. 

https://www.eaufrance.fr/
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1 La surveillance exig®e par la DCE des eaux souterraines 
et de surface 

Le processus de surveillance d®crit ici concerne lôensemble des eaux brutes (EB) surveill®es au 
titre de la DCE, y compris celles qui ne sont pas destin®es ¨ la consommation humaine. Cependant, 
la majeure partie est destin®e ¨ un usage eau potable. 

Les eaux brutes souterraines ou superficielles utilis®es pour la production dôEDCH, sont soumises 
¨ des exigences suppl®mentaires en mati¯re de qualit®, de surveillance et de contr¹le. Ces eaux 
sont surveill®es par les personnes responsables de la production et de la distribution des eaux 
(PRPDE) et contr¹l®es par les ARS. 

Les crit¯res de qualit® applicables pour les EB utilis®es pour la production dôEDCH ne sont pas les 
m°mes selon que lôon sôint®resse ¨ la qualit® des milieux (DCE) ou ¨ la qualit® sanitaire de lôeau 
destin®e ¨ la consommation humaine (directive ç Eau potable è). Les m®tabolites de pesticides 

ne sont pas regard®s au titre de la DCE par exemple (ce point sera d®taill® infra). 

La qualit® des EB ®valu®e au sens de la DCE est la synth¯se des ®tats chimique et ®cologique 
dans le cas des ESU et des ®tats chimique et quantitatif dans le cas des ESO. 

1.1 Lôapplication de la Directive-cadre sur lôEau (DCE) : mise en 

place dôun programme de surveillance 

1.1.1 La surveillance de lô®tat chimique des eaux 

La DCE exige la mise en place de programmes de surveillance de lô®tat chimique des eaux. Les 
donn®es recueillies permettent de suivre son ®volution, et cons®cutivement dôorienter le choix des 
mesures de gestion et dô®valuer leur efficacit®. 

Des programmes de surveillance sont ainsi mis en îuvre dans chaque bassin hydrographique 
fran­ais depuis 2007. 

Il en existe deux, chacun ayant une finalit® particuli¯re : le r®seau de contr¹le de surveillance (RCS) 
des eaux douces de surface et le r®seau de contr¹le op®rationnel (RCO)Φ 

Les deux programmes de surveillance sont mis en îuvre par les agences de lôeau. Les donn®es 
recueillies sont ensuite int®gr®es dans le rapportage g®n®ral de lô®tat des eaux effectu® tous les 6 
ans aupr¯s de la Commission europ®enne par lôOFB. 

La constitution du RCS a pour objectif dôobtenir une image repr®sentative de lô®tat g®n®ral des 
eaux. Il a ®t® d®fini d¯s 2007 et nôa pas chang® depuis. Il a vocation ¨ °tre p®renne et ¨ permettre 
de conserver lôhistorique des chroniques de mesures. 

Il est compos® de stations r®parties sur lôensemble du territoire et repr®sentatives des diff®rents 
types de masses dôeau31 : 

 1 669 stations sur les cours dôeau ; 

 202 stations sur les plans dôeau ; 

 172 stations sur les eaux littorales ; 

 1 940 stations sur les eaux souterraines. 

                                                   
31  Portion de cours d'eau, canal, aquif¯re, plan d'eau ou zone c¹ti¯re homog¯ne. Il s'agit d'un d®coupage 
®l®mentaire des milieux aquatiques destin®e ¨ °tre l'unit® d'®valuation de la directive cadre sur l'eau 2000/60/CE. 

Source : https://data.eaufrance.fr/ 
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Les contr¹les op®rationnels permettent de suivre sp®cifiquement les masses dôeau susceptibles 
de ne pas atteindre les objectifs environnementaux. Ils ont pour objectif de v®rifier si les 
programmes de mesures annonc®s ont permis une am®lioration de lô®tat des masses dôeau ¨ 
risques. Ils sont adapt®s tous les 6 ans en fonction de lô®volution de lô®tat des masses dôeau. 

Ils comprennent : 

 4 264 stations sur les cours dôeau (dont 971 stations communes avec le RCS), 

 217 sur les plans dôeau (dont 101 stations communes avec le RCS), 

 136 sur les eaux littorales (dont 83 stations communes avec le RCS), 

 1 608 sur les eaux souterraines (dont 702 stations communes avec le RCS). 

1.1.2 Le rapportage ¨ la Commission europ®enne 

Les £tats membres doivent rendre compte r®guli¯rement ¨ la Commission europ®enne des 
mesures prises et du chemin parcouru pour lôatteinte des objectifs de bon ®tat des masses dôeaux. 

En la mati¯re, les grandes orientations sont fix®es dans chacun des bassins hydrographiques 
fran­ais par les SDAGE, accompagn®s des programmes de mesures pr®sentant les actions 
op®rationnelles ¨ r®aliser pour restaurer le bon ®tat des masses dôeau. Elabor®s selon des cycles 
de six ans, ces SDAGE se trouvent actuellement en milieu de troisi¯me cycle 2022-2027, un 
premier cycle ayant couvert la p®riode 2010-2015, et un deuxi¯me de 2016 ¨ 2021. Les SDAGE 
correspondent aux plans de gestion des districts hydrographiques de la DCE. 

Le rendu-compte ¨ la Commission europ®enne se fait tous les six ans ¨ lôissue dôun cycle, côest ce 
qui est appel® le rapportage. 

Le sch®ma ci-apr¯s illustre lôencha´nement de ces cycles et les diff®rentes phases de rapportageΦ 
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1.2 Des protocoles de surveillance de lô®tat chimique bien d®finis 

La r®alisation des programmes de surveillance impose de respecter des modalit®s pr®cises en 
mati¯re dô®l®ments de qualit® ¨ surveiller, de m®thodes ¨ utiliser, de sites ¨ prospecter, de 
fr®quenceé Ces modalit®s sont d®finies par lôarr°t® sur 25 janvier 2010 modifi®, pris en application 
de lôarticle R.212-22 du code de lôenvironnement. 

Les matrices utilis®es pour faire les analyses peuvent °tre les poissons, les invert®br®s, les 
s®diments ou lôeau selon les param¯tres surveill®s. Les fr®quences des pr®l¯vements varient de 1 
¨ 12 fois par an (cf. annexe VI de lôarr°t® du 26 avril 2022 modifiant l'arr°t® du 25 janvier 2010). 

Le respect des m®thodes et protocoles ¨ utiliser pour collecter les donn®es de surveillance 
constitue lôun des points cl®s de ces programmes. Il est le garant de lôobtention de donn®es fiables, 
homog¯nes et comparables sur lôensemble du territoire et dans le temps. Côest la raison pour 
laquelle les laboratoires qui r®alisent les analyses dô®chantillons dôeau n®cessaires ¨ la mise en 
îuvre des programmes de surveillance doivent °tre agr®®s, reconnus pour leurs comp®tences 
dans le domaine de lôanalyse des eaux. Ces laboratoires sont agr®®s selon des modalit®s d®finies 
r®glementairement par lôarr°t® du 26 juin 2023 portant modalit®s d'agr®ment des laboratoires 

effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement. 

Lôagr®ment est une autorisation administrative n®cessaire pour lôexercice dôune activit® sous 
contr¹le r¯glementaire. Elle ne doit pas °tre confondue avec lôaccr®ditation qui est une 
reconnaissance par un organisme tiers de la comp®tence pour r®aliser des activit®s sp®cifiques 
d'®valuation de la conformit®. La d®marche dôaccr®ditation peut °tre soit volontaire, soit impos®e 
par une disposition r®glementaire. 

Tel quôindiqu® dans lôarticle 5 de lôarr°t® pr®cit®, lôagr®ment est d®livr® au laboratoire par le ministre 
charg® de l'environnement pour une p®riode maximale de cinq ans. La comp®tence est donn®e ¨ 
l'OFB pour instruire les dossiers d'agr®ment.  

1.3 La liste des mol®cules suivies pour lô®tat chimique 

La liste des substances prioritaires retenues au titre de la DCE pour lesquelles une surveillance 
est obligatoire est d®finie par une directive fille (directive 2013/39/UE). Ces substances sont 
r®parties en 3 grandes familles : m®taux lourds, pesticides et polluants industriels. 

Cette liste est diff®rente de celle qui est ®tablie par chaque ARS pour le contr¹le sanitaire au titre 
de la directive ç Eau potable è et dont il sera question dans la partie 2 infra. 

Ci-dessous figure la liste des 18 substances actives pesticides (substances phytosanitaires et 

biocides) suivies dans les eaux brutes au titre de la directive 2013/39/UEΦ La liste ne contient 
aucun m®tabolite. 
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Pesticides Utilisations 

Alachlore Herbicide utilis® principalement en agriculture (culture du maµs et du soja). 

Atrazine 

Herbicide qui a ®t® utilis® pour des usages agricoles, industriels, dôentretien des 
voiries, espace vert, entretien des ballasts et de jardins privatifs. L'atrazine a 
couramment ®t® utilis®e en France sur les cultures de maµs entre 1960 et 2001. Son 
utilisation est d®sormais interdite en France depuis 2001. 

Chlorfenvinphos 
Insecticide qui a ®t® utilis® dans le domaine agricole (cultures, enrobage de 
semence, b©timents agricoles et dô®levage). Son usage est interdit en France pour 
toute culture depuis 2007. 

Chlorpyrifos 
(®thylchlorpyrifos) 

Insecticide utilis® dans le domaine agricole, domestique et industriel. 

Diuron 
Herbicide principalement utilis® dans le domaine agricole et de lôam®nagement urbain 
(entretien des voiriesé). 

Endosulfan Insecticide qui a ®t® utilis® en agriculture. Il est interdit en France depuis 2006. 

Isoproturon Herbicide utilis® dans le domaine agricole. 

Simazine 
Herbicide qui a ®t® utilis® en arboriculture et viticulture. Son utilisation est interdite en 
France depuis 2001. 

Trifluraline Herbicide utilis® en agriculture (cultures c®r®ali¯res, mara´ch¯res, horticoles). 

Dicofol 
Insecticide utilis® en agriculture (fruits, l®gumes, cultures de plein champ), et autre 
(plantes ornementales). 

Quinoxyf¯ne Fongicide utilis® en agriculture (culture c®r®ali¯re). 

Aclonif¯ne 
Herbicide utilis® en agriculture (d®sherber le tournesol, la pomme de terre, le tabac, 
la f®verole, les pois et de nombreuses cultures l®gumi¯res et porte-graine). 

Bif®nox Herbicide utilis® en agriculture (culture des c®r®ales et des gramin®es fourrag¯res). 

Cybutryne 

Biocide utilis® principalement dans les peintures antifouling pour la protection des 
coques de bateaux ou des filets de mariculture en remplacement du 
tributyl®tain.  Elle peut ®galement °tre utilis®e dans le BTP (peintures et cr®pis 
intervenant en isolation thermique ext®rieure des b©timents). 

Cypermethrine 
Insecticide utilis® pour lôhygi¯ne publique, domestique et dans le domaine industriel 
(pr®servation du bois et protection dôautres mat®riaux). 

Dichlorvos 

Insecticide utilis® en agriculture (protection des v®g®taux en serre, des cultures et 
des graines dans les silos). La limite maximale de r®sidus (LMR) du dichlorvos a ®t® 
pass®e de 2 mgĿkg-1 ¨ 0,01 mgĿkg-1 de c®r®ales selon la directive europ®enne du 9 
novembre 2006. Cet abaissement est entr® en vigueur le 11 mai 2007 en France 
(arr°t® du 26 avril 2007, JO du 15 mai). Ce nouveau seuil de d®tection revient ¨ en 
interdire lôutilisation. 

Heptachlore et ®poxyde 
dôh®ptachlore  

Insecticide qui a ®t® utilis® dans le domaine agricole (traitement des sols et des 
semences) et domestique (protection du bois et lutte contre les termites et les 
insectes). Interdit en France et en Europe. 

Terbutryne Herbicide qui a ®t® utilis® en agriculture. Interdit en France depuis 2003. 

NB : Tous les pesticides du tableau sont ¨ usage phytopharmaceutique ¨ lôexception de la cybutrine 
et de la cyperm®thrine qui sont des biocides. 

http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/335
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/422
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/623
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/661
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/661
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/881
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/896
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/1141
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/1683
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/1860
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/787
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/1635
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/327
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/506
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/2289
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/716
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/786
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/1037
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/1038
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/1038
http://www.ineris.fr/substances/fr/substance/1742
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N®anmoins, cette liste ne constitue quôun fragment de toutes les mol®cules suivies. Les agences 
de lôeau suivent en r®alit® un nombre bien plus important de SA que les mol®cules de cette liste. 
Elles en suivent en moyenne de lôordre de 200 ¨ 300, profitant de lôopportunit® offerte par les 
laboratoires avec lesquels elles travaillent de faire le suivi de mol®cules additionnelles. 

Le sch®ma ci-apr¯s indique comment les diff®rentes r®glementations qui sôappliquent, sôimbriquent 
dans le suivi des substances. 

 

 

On retrouve bien dans ce sch®ma les 18 substances actives pesticides (substances 
phytosanitaires et biocides) suivies dans les eaux brutes au titre de la directive 2013/39/UE. 10 SA 
sont en commun avec les 45 substances suivies au titre de lôannexe X de la DCE, 8 sont 
sp®cifiques de la liste I de la directive substances dangereuses 76/464. 

Le caract¯re dynamique (interdiction de pesticides) et imbriqu® (plusieurs directives) de la 
r¯glementation entra´ne une complexit® certaine de la vision dôensemble. 

1.4 La bancarisation des donn®es (bases Naµades et Ades) et leur 

mise ¨ disposition sur le portail EauFrance 

Les donn®es issues des analyses r®alis®es pour les agences de lôeau sont toutes bancaris®es sur 
les bases de donn®es Naµades et Ades. Naµades est utilis®e pour les ESU et Ades pour les ESO. 




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































